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À l’heure où notre territoire doit 
concilier transitions écologique, 
énergétique et numérique, tout 
en maintenant son attractivité 
économique et la qualité de vie 
de ses habitants, nous avons 
collectivement choisi d’agir avec 
lucidité et ambition en anticipant, 
investissant et innovant pour 
répondre aux besoins du quotidien 
comme aux défis de long terme.

En 2024, nous avons franchi 
plusieurs étapes importantes :

• �l’adoption d’un amendement au
projet de territoire, qui confirme
l’ADN économique du Grésivaudan
tout en plaçant les transitions au 
cœur de nos politiques publiques

• �la finalisation d’un nouveau 
Programme Local de l’Habitat 
(2025-2030), pour accompagner 
de manière opérationnelle 
l’évolution démographique 
et répondre aux besoins 
en logements accessibles 
et durables

• �le déploiement d’actions 
concrètes en matière de gestion 
des déchets, de transition 
alimentaire et énergétique, 
de solidarité et de cohésion 
sociale, qui traduisent notre 
volonté d’inscrire chaque 
politique publique dans 
une démarche responsable 
et solidaire.

Ces réalisations s’inscrivent dans
un contexte économique et social
contrasté, où notre territoire doit
rester à la fois moteur d’innovation
et garant d’une qualité de vie préservée
entre Chartreuse et Belledonne.
Plus que jamais, nos 43 communes
qui font communauté, affirment
cette volonté de travailler main dans
la main avec les associations,
les entreprises et les habitants.

C’est en poursuivant cet esprit 
de coopération et de responsabilité 
collective que nous préparons 
un avenir attractif et durable 
pour l’ensemble des habitants 
du Grésivaudan.

édito
2024 - une année charnière une année charnière 
pour Le Grésivaudanpour Le Grésivaudan

 p  0 3   l e  t e r r i t o i r e

 p  0 5   l e s  c o m p é t e n c e s

 p  0 6   L’ o r g a n i s at i o n  p o l i t i q u e

 p  0 7   L e  p r o j e t  d e  t e r r i t o i r e

 p  0 8   L e  c o n s e i l  c o m m u n a u ta i r e

 p  1 0   L e  f o n c t i o n n e m e n t  d u  g r é s i va u d a n

 p  1 1   l e  p r o j e t  d ’a d m i n i s t r at i o n

 p  1 2   r e s s o u r c e s  h u m a i n e s

 p  1 5   f i n a n c e s

 p  1 9   f o n c t i o n s  r e s s o u r c e s

 p  2 2   g e s t i o n  d e s  d é c h e t s

 p  2 6   a m é n a g e m e n t / e n v i r o n n e m e n t

 p  3 1   m i l i e u x  a q u at i q u e s

 p  3 3   e a u  e t  a s s a i n i s s e m e n t

 p  3 6   é c o n o m i e

 p  4 7   m o b i l i t é

 p  4 9   e n f a n c e  e t  p a r e n ta l i t é

 p  5 3   a u t o n o m i e / s a n t é / s o l i d a r i t é

 p  5 9   c u lt u r e

 p  6 3   s p o r t  e t  l o i s i r s

 p  6 8   t o u r i s m e

 p  7 5   l e  c i s p d

 p  7 6   l e  c o n s e i l  d e  d é v e l o p p e m e n t

 p  7 7   a n n e x e s

sommaire

-Henri Baile
Président de la communauté  

de communes Le Grésivaudan

É
D

IT
O

2



CHAMBÉRYLYON

GRENOBLE

CHAMBÉRY

GRENOBLE

le haut-bréda

420

goncelin

2 522

crêts en belledonne

3 437le touvet

3 269

allevard

4 106

la chapelle
-du-bard

582

barraux

2 042

chapareillan

3 081

sainte-marie
-du-mont

237

le-plateau-
des-petites-

roches

2 470

Revel

1 357
SAINT-MARTIN-d’uriage

5 707

chamrousse

416

sainte-agnès

575

laval

1 026

theys

2 103
crolles

8 448

saint-ismier

7 360

froges

3 418
les adrets

1 094
biviers

2 394

pontcharra

7 519

bernin

3 127
09

09

15
saint-mury-monteymond

327
15

villard-bonnot

7 431
16

16

la combe-de-lancey

727
1414

saint-nazaire-
les-eymes

3 065

10 10

13

saint-jean-
le-vieux

301

13

montbonnot-
saint-martin

6 018

11 11

lumbin

2 254
07

07

tencin

2178
06

06

la terrasse

2 619
05

05

SAINT-vincent-de-mercuze

1 543
04 04

sainte-marie-d’alloix

498
03

03

La flachère

464
02

02

18 la pierre

589
18

19

le moutaret

267
19

17

hurtières

214
17

21

le cheylas

2 524
21

le champ-
près-froges

1 246

08

08

01

La Buissière

776
01

le versoud

5 057
12

12

saint-maximin

675
20

20

Massif
de Chartreuse

Massif
de Belledonne

CHAMBÉRYLYON

GRENOBLE

CHAMBÉRY

GRENOBLE

le haut-bréda

420

goncelin

2 522

crêts en belledonne

3 437le touvet

3 269

allevard

4 106

la chapelle
-du-bard

582

barraux

2 042

chapareillan

3 081

sainte-marie
-du-mont

237

le-plateau-
des-petites-

roches

2 470

Revel

1 357
SAINT-MARTIN-d’uriage

5 707

chamrousse

416

sainte-agnès

575

laval

1 026

theys

2 103
crolles

8 448

saint-ismier

7 360

froges

3 418
les adrets

1 094
biviers

2 394

pontcharra

7 519

bernin

3 127
09

09

15
saint-mury-monteymond

327
15

villard-bonnot

7 431
16

16

la combe-de-lancey

727
1414

saint-nazaire-
les-eymes

3 065

10 10

13

saint-jean-
le-vieux

301

13

montbonnot-
saint-martin

6 018

11 11

lumbin

2 254
07

07

tencin

2178
06

06

la terrasse

2 619
05

05

SAINT-vincent-de-mercuze

1 543
04 04

sainte-marie-d’alloix

498
03

03

La flachère

464
02

02

18 la pierre

589
18

19

le moutaret

267
19

17

hurtières

214
17

21

le cheylas

2 524
21

le champ-
près-froges

1 246

08

08

01

La Buissière

776
01

le versoud

5 057
12

12

saint-maximin

675
20

20

Massif
de Chartreuse

Massif
de Belledonne

COMMUNES ET
NOMBRE D’HABITANTS

*�Populations légales 
en vigueur à compter 
du 1er janvier 2023 
(chiffres INSEE 
décembre 2022)

3

T
E

R
R

IT
O

IR
E



C h i f f r e s  c l é s

105 483 

h a b i ta n t s

676 KM2

38 054 

e m p l o i s  (source INSEE 2022)

42 000 HA 

d e  f o r ê t,  s o i t  p l u s 

d e  l a  m o i t i é  d u  t e r r i t o i r e

6 s tat i o n s 

a u x  a c t i v i t é s  4  s a i s o n s

l e s  2 s e u l e s 

s tat i o n s  t h e r m a l e s 

d e  l’ i s è r e

43 COMMUNES

Le Le territoire  
du Grésivaudandu Grésivaudan

Située entre Grenoble et Chambéry, la vallée du Grésivaudan 
est encadrée par les massifs de Chartreuse et de Belledonne. 
La communauté de communes regroupe 43 communes. 
Creuset d’industries pionnières, le Grésivaudan reste une terre
d’innovation accueillant aujourd’hui des activités industrielles de pointe
qui en font l’un des pôles d’excellence économique de l’Isère. 
La qualité de vie offerte par son environnement naturel et la diversité 
des activités proposées lui confèrent une forte attractivité.
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Compétences 
obligatoires

•	� Gestion des déchets

•	� Développement économique : 
aménagement, entretien 
et gestion des zones d’activités  ; 
Création, promotion et gestion 
des pépinières  ; Actions 
commerciales de promotion 
économique  ; Accompagnement 
de créateurs d’entreprises

•	� Aménagement de l’espace 
communautaire via le Schéma 
de Cohérence Territoriale

•	� Aménagement, entretien 
et gestion des aires d’accueil 
des gens du voyage

•	 Eau et assainissement

•	 Promotion du tourisme

Compétences 
transférées

•	� Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des risques 
d’Inondations (GEMAPI) transférées 
au Syndicat Mixte des Bassins 
Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) 
depuis le 1er janvier 2019

•	� Organisation de la mobilité 
transférée au SMMAG (Syndicat 
Mixte des Mobilités de l’Aire 
Grenobloise) au 1er janvier 2020

Compétences 
supplémentaires

•	� Prévention et action sociale d’intérêt 
communautaire en faveur des personnes âgées, 
à mobilité réduite, à la recherche d’emploi 
ou encore en faveur de la petite enfance et de 
la jeunesse (dont le Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de Prévention de la Délinquance)

•	� Activités périscolaires des collèges 
d’intérêt communautaire

•	� Construction, aménagement, entretien 
et gestion d’équipements culturels, sportifs 
et de loisirs d’intérêt communautaire

•	� Participation à l’équilibre social de l’habitat 
(Plan Local de l’Habitat)

•	� Aménagement et entretien de voiries 
d’intérêt communautaire

•	 Maisons des services publics

•	� Soutien aux activités culturelles, éducatives 
et sportives dans le cadre de la charte communautaire

•	 Abattoirs

•	� Réseaux et services locaux 
de communication électronique

•	� Stations communautaires

Les Les compétences  
de la de la communauté  
de de communes

 au 1er janvier 2024
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L'Organisation L'Organisation 
politique

Le Grésivaudan, aux côtés 
de ses communes membres, assure 
la gestion de services publics 
essentiels pour les habitants 
et met en œuvre des projets 
structurants qui participent 
aussi bien à l’amélioration 
du quotidien de la population 
qu’au rayonnement du territoire.

L E  C O N S E I L  C O M M U N A U T A I R E
P R É S I D É  P A R  H E N R I  B A I L E

74 conseillers titulaires
27 suppléants
Désignés pour 6 ans à chaque élection municipale

Le Conseil communautaire définit la politique 
communautaire. Il vote le budget et les projets 
proposés par le Bureau et les commissions 
thématiques. Il gère par l’adoption de délibérations, 
les affaires relevant des compétences 
de la communauté de communes.

13 commissions 
thématiques

Agriculture et forêt / Aménagement, 
habitat et logement / Culture 
et patrimoine / Déchets ménagers / 
Eau et assainissement / Environnement, 
énergie et innovation / Économie, 
Développement industriel, Commerce, 
Artisanat et Services / Finances / 
Insertion, emploi et prévention jeunesse / 
Solidarités et lien social / Sports 
et loisirs / Déplacements et mobilités / 
Tourisme et attractivité du territoire

Elles sont composées d’élus 
communautaires, d’élus municipaux 
des communes membres et de 
membres du conseil de développement.
Elles préparent les dossiers et les projets 
de la communauté de communes et 
émettent un avis consultatif à l’attention 
des instances décisionnaires.

L E  B U R E A U
C O M M U N A U T A I R E

17 membres
• �Le Président
• �15 vice-présidents
• �1 conseillère déléguée

Le Bureau débat des orientations 
stratégiques, des actions 
et des projets relevant du champ 
de compétences de la communauté 
de communes avant leur 
présentation en Conseil 
communautaire.

S É M I N A I R E S

L’occasion d’associer l’ensemble 
des conseillers communautaires 
pour réfléchir à l’évolution 
des compétences de la collectivité 
et appréhender les enjeux financiers 
du territoire.

C O N F É R E N C E S
D E S  M A I R E S

Instance de consultation et de
coordination qui vise à renforcer le
dialogue entre les maires des communes
membres et la communauté de
communes à laquelle elles appartiennent.

L E  C O N S E I L  D E
D É V E L O P P E M E N T  ( C D )

Le CD est une instance 
de démocratie participative 
de la communauté de communes, 
constituée de citoyens bénévoles. 
C’est l’une des formes de 
représentation de la société civile 
et de la participation citoyenne.

Le CD peut participer à l’organisation 
de la remontée des paroles 
citoyennes en complément 
de l’action des élus. Les membres 
du CD sont présents dans chaque 
commission thématique.
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le projet de le projet de territoire

U N E  R E M I S E  E N  Q U E S T I O N
N É C E S S A I R E  A U  R E G A R D
D U  C O N T E X T E  T A N T  L O C A L
Q U E  N A T I O N A L

Les travaux ont débuté en juillet 2022, 
impliquant les élus du territoire et le conseil 
de développement à travers les commissions 
thématiques, les conseils communautaires 
et les conférences des maires ainsi que 
l’administration ; le tout aboutissant 
à une nouvelle version votée en septembre 
2024, redéfinissant les enjeux et les 
perspectives pour Le Grésivaudan.

Il ne s’agit pas de remettre en cause 
les fondamentaux du projet politique initial 
mais d’énoncer de nouvelles priorités. 
Nul ne peut plus ignorer que le monde 
est en proie à des transformations profondes 
avec un écosystème en mutation soumis 
au climat, mais aussi aux paramètres 
de l’exploitation des sols ainsi qu’à l’impact 
des différents usages. 
C’est pourquoi l’évolution climatique, 
les transitions écologique, numérique 
et énergétique président aujourd’hui 
à toutes les mises en œuvre des différentes 
politiques publiques du Grésivaudan, 
dont les perspectives et les orientations 
stratégiques ont été redéfinies.

À la suite du renouvellement du conseil communautaire en 2020, 
les élus communautaires et les maires du territoire ont souhaité 
requestionner le projet de territoire adopté en septembre 2018.

L’amendement 2024 a pour but de 
préserver le cadre de vie. Il confirme 
l’ADN économique du territoire. 
Il fait des transitions la matrice 
des politiques publiques, tout en 
réaffirmant le principe de solidarité.

P R O J E T
D E  T E R R I T O I R E

P E R S P E C T I V E S

GRÉSIVAUDAN

390, rue Henri Fabre - 38926 Crolles Cedex
Tél. : 04 76 08 04 57

www.le-gresivaudan.fr

le Grésivaudan
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Christiane CHARLES - LA PIERRE, Florence JAY - LA TERRASSE, Roland FANTATO - LE CHAMP-PRÈS-FROGES, 

Amina GHAFIR - LE CHEYLAS, Jean-Michel LEVET - LE HAUT-BRÉDA, Marc GRAMBIN - LE MOUTARET, Noël PETIOT - LES ADRETS, 

Nicole JONGBLOETS - LUMBIN, Dominique CLOUZEAU - PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, Patrick HERVÉ - REVEL, 

Anne BERGER - SAINTE-AGNÈS, Carole BEYLIER - SAINTE-MARIE-D’ALLOIX, Susie PINQUET - SAINTE-MARIE-DU-MONT, 

Philippe JEAN - SAINT-JEAN-LE-VIEUX, Véronique JUSTE-LAPIED - SAINT-MAXIMIN, Jean-Luc ROUX - SAINT-MURY-MONTEYMOND, 

Claude DANIELI - SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, France DENANS - TENCIN, Bruno CARAGUEL - THEYS.

M A R T I N E
K O H LY

Conseillère 
municipale,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T E L L E
M E G R E T

Maire,
Allevard-les-
Bains

S I D N E Y
R E B O A H

Conseiller 
municipal,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T O P H E
E N G R A N D

Maire,
Barraux

C H R I S T O P H E
D U R E T

Adjoint au 
Maire,
Bernin

T H I E R R Y
F E R O T I N

Maire,
Biviers

B R I G I T T E
D E S TA N N E
D E  B E R N I S

Maire,
Chamrousse

M I C H È L E
F L A M A N D

Maire,
Saint-Nazaire-
les-Eymes

P H I L I P P E
B A U D A I N

Maire,
Saint-Vincent-
de-Mercuze

F R A N Ç O I S
S T E F A N I

Maire,
Tencin

H E R V É
L E N O I R E

Adjoint au 
Maire,
Villard-Bonnot

C L A R A
M O N T E I L

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

M Y R I A M
S I M O N A Z Z I

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

JEAN-CLAUDE
TORRECILL AS

Conseiller 
municipal,
Villard-Bonnot

Françoise LOHAT - BARRAUX, Marylin ARNDT - 

BIVIERS, Jean-Jacques GOULOT - CHAMROUSSE, 

Frédéric GLAREY - GONCELIN, Sophie ANDRE - 

HURTIÈRES, Philippe LANOY - LA BUISSIÈRE, 

Roger GIRAUD - LA COMBE-DE-LANCEY, 

Nathalie SOUTON - LA FLACHÈRE,

B R I G I T T E
D U L O N G

Conseillère 
municipale,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
R O Z I A U

Maire,
Saint-Maximin

I S A B E L L E
C U R T

Maire,
Saint-Mury-
Monteymond

ZAKIA
B E N Z E G H I B A 

Adjointe 
au Maire,
Le Versoud

A G N È S
D U P O N

Maire,
La Buissière

K A R I M
C H A M O N

Maire, 
La Chapelle- 
du-Bard

P AT R I C K
B E A U

1re Vice-Président
en charge 
des solidarités  
intercommunales 
et des partenariats 
institutionnels
Maire, 
Villard-Bonnot

C L A U D E
B E N O I T

2e Vice-Président 
en charge 
des ressources 
humaines, 
de l’égalité entre 
les femmes 
et les hommes 
et des finances 
Adjoint au Maire,
Saint-Nazaire- 
les-Eymes

F R A N Ç O I S E
M I D A L I

3e Vice-Présidente 
en charge 
des solidarités 
et du lien social
Maire, Goncelin

F R A N C O I S
O L L E O N

4e Vice-Président 
en charge 
de l’habitat et des 
gens du voyage
Adjoint au Maire,
Saint-Ismier

C O R A L I E
BOURDEL AIN

5e Vice-Présidente
en charge des 
mobilités et des 
déplacements
Maire, Revel

ROGER
COHARD

6e Vice-Président
en charge 
de l’emploi, 
l’insertion, la 
prévention
et la santé
Maire, Le Cheylas

R É G I N E
M I L L E T

7e Vice-Présidente
en charge 
de l’espace 
montagnes et de 
la gouvernance 
des stations
Maire, Theys

P H I L I P P E
L O R I M I E R

8e Vice-Président
en charge de 
l’environnement,
de l’énergie
et de l’innovation
Maire, Crolles

PRÉSIDENT
H E N R I  B A I L E
Maire, Saint-Ismier

F R A N C K
S O M M É

Conseiller 
municipal,
Chapareillan

M A R T I N E
V E N T U R I N I

Maire,
Chapareillan

N E L LY
G A D E L

Adjointe 
au Maire,
Crêts en 
Belledonne

LES SUPPLÉANTSLES SUPPLÉANTS
(communes n’ayant qu’un seul représentant 

de par leur nombre d’habitants)

Les autres CONSEILLERSLes autres CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRESCOMMUNAUTAIRES

Le conseil 
communautaire

LES MEMBRESLES MEMBRES
DU BUREAUDU BUREAU

J U L I E N
L O R E N T Z

13e Vice-Président
en charge du 
commerce,
de l’artisanat
et des services
Maire délégué,
Saint-Hilaire- 
du-Touvet,
Plateau-des 
Petites-Roches

F R A N Ç O I S
B E R N I G A U D

14e Vice-Président
en charge 
de l’eau et de 
l’assainissement
Conseiller 
municipal,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
S A L V E T T I

15e Vice-Président 
en charge de 
l’alimentation,
de l’agriculture
et de la forêt
Maire, Froges

C L E M E N T
B O N N E T

Conseiller 
délégué au 
développement 
et à la valorisation 
des activités de 
pleine nature
Maire, Sainte-
Marie-du-Mont

A N N I C K
G U I C H A R D

9e Vice-Présidente
en charge 
de la culture,
des patrimoines
matériels et 
immatériels
Maire, La Terrasse

J E A N -
F R A N Ç O I S
C L A P P A Z
10e Vice-Président
en charge de 
l’économie, du 
développement
industriel et de la 
stratégie foncière
Adjoint au Maire, 
Montbonnot-Saint-
Martin

P AT R I C I A
B E L L I N I

11e Vice-Présidente
en charge de 
la gestion des 
déchets
Conseillère 
municipale, 
Pontcharra

A N N E -
F R A N Ç O I S E
B E S S O N

12e Vice-Présidente
en charge
du tourisme, 
des sports 
et des loisirs
Maire, Bernin

P AT R I C K
AYA C H E

Adjoint au 
Maire,
Crolles

A N N I E
F R A G O L A

Adjointe
au Maire,
Crolles

S E R G E
P O M M E L E T

Conseiller 
municipal,
Crolles

C L A I R E
Q U I N E T T E
M O U R AT

Conseillère 
municipale,
Crolles

A N N I E
TA N I

Conseillère 
municipale,
Crolles

V A L É R I E
P E T E X

Conseillère 
municipale,
Froges

P H I L I P P E
G E N E S T I E R

Adjoint au
Maire,
Hurtières

B R I G I T T E
S O R R E L

Maire,
La Flachère

I L O N A
G E N T Y

Adjointe 
au Maire,
La Pierre

M A R T I N
G E R B A U X

Adjoint au 
Maire,
Laval-en-
Belledonne

M Y L È N E
J A C Q U I N

Maire,
Le Champ-près-
Froges

A L E X A N D R A
C O H A R D

Adjointe 
au Maire,
Le Haut-Bréda

A L A I N
G U I L L U Y

Maire,
Le Moutaret

D E L P H I N E
P E R R E A U

Maire,
Les Adrets

P I E R R E
F O R T E

Maire,
Lumbin

D O M I N I Q U E
B O N N E T

Maire,
Montbonnot-
Saint-Martin

M A R I E
B É AT R I C E
M AT H I E U

Adjointe 
au Maire, 
Montbonnot-
Saint-Martin

C É D R I C
A R M A N E T

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C L A U D I N E
G E L L E N S

Conseillère 
municipale,
Saint-Ismier

G U I L L A U M E
R A C C U R T

Conseiller 
municipal,
Saint-Ismier

F R A N Ç O I S E
V I D E A U

Adjointe 
au Maire,
Saint-Ismier

F R A N C K
R E B U F F E T
G I R A U D

Maire,
Saint-Jean-le-
Vieux

C É C I L E
C O N R Y

Adjointe 
au Maire,
Saint-Martin-
d’Uriage

Y O U C E F
TA B E T

Maire,
Crêts en 
Belledonne

R É G I N E
V I L L A R I N O

Maire,
La Combe-de-
Lancey

JOSEPH
J U R A D O

Conseiller 
municipal,
Le Versoud

CHRISTOPHE
SUSZYLO

Maire,
Le Versoud

A N D R É
G O N N E T

Adjoint au 
Maire,
Le Touvet

S A N D R I N E
P I S S A R D
G I B O L L E T

Conseillère 
municipale,
Le Touvet

M I C H E L
B A S S E T

Maire,
Sainte-Marie-
d’Alloix

R I C H A R D
L ATA R G E

Maire,
Sainte-Agnès

P H I L I P P E
L E C AT

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C É C I L E
R O B I N

Maire,
Pontcharra

D A M I E N
V Y N C K

Adjoint au 
Maire,
Pontcharra
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Christiane CHARLES - LA PIERRE, Florence JAY - LA TERRASSE, Roland FANTATO - LE CHAMP-PRÈS-FROGES, 

Amina GHAFIR - LE CHEYLAS, Jean-Michel LEVET - LE HAUT-BRÉDA, Marc GRAMBIN - LE MOUTARET, Noël PETIOT - LES ADRETS, 

Nicole JONGBLOETS - LUMBIN, Dominique CLOUZEAU - PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, Patrick HERVÉ - REVEL, 

Anne BERGER - SAINTE-AGNÈS, Carole BEYLIER - SAINTE-MARIE-D’ALLOIX, Susie PINQUET - SAINTE-MARIE-DU-MONT, 

Philippe JEAN - SAINT-JEAN-LE-VIEUX, Véronique JUSTE-LAPIED - SAINT-MAXIMIN, Jean-Luc ROUX - SAINT-MURY-MONTEYMOND, 

Claude DANIELI - SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, France DENANS - TENCIN, Bruno CARAGUEL - THEYS.

M A R T I N E
K O H LY

Conseillère 
municipale,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T E L L E
M E G R E T

Maire,
Allevard-les-
Bains

S I D N E Y
R E B O A H

Conseiller 
municipal,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T O P H E
E N G R A N D

Maire,
Barraux

C H R I S T O P H E
D U R E T

Adjoint au 
Maire,
Bernin

T H I E R R Y
F E R O T I N

Maire,
Biviers

B R I G I T T E
D E S TA N N E
D E  B E R N I S

Maire,
Chamrousse

M I C H È L E
F L A M A N D

Maire,
Saint-Nazaire-
les-Eymes

P H I L I P P E
B A U D A I N

Maire,
Saint-Vincent-
de-Mercuze

F R A N Ç O I S
S T E F A N I

Maire,
Tencin

H E R V É
L E N O I R E

Adjoint au 
Maire,
Villard-Bonnot

C L A R A
M O N T E I L

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

M Y R I A M
S I M O N A Z Z I

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

JEAN-CLAUDE
TORRECILL AS

Conseiller 
municipal,
Villard-Bonnot

Françoise LOHAT - BARRAUX, Marylin ARNDT - 

BIVIERS, Jean-Jacques GOULOT - CHAMROUSSE, 

Frédéric GLAREY - GONCELIN, Sophie ANDRE - 

HURTIÈRES, Philippe LANOY - LA BUISSIÈRE, 

Roger GIRAUD - LA COMBE-DE-LANCEY, 

Nathalie SOUTON - LA FLACHÈRE,

B R I G I T T E
D U L O N G

Conseillère 
municipale,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
R O Z I A U

Maire,
Saint-Maximin

I S A B E L L E
C U R T

Maire,
Saint-Mury-
Monteymond

ZAKIA
B E N Z E G H I B A 

Adjointe 
au Maire,
Le Versoud

A G N È S
D U P O N

Maire,
La Buissière

K A R I M
C H A M O N

Maire, 
La Chapelle- 
du-Bard

P AT R I C K
B E A U

1re Vice-Président
en charge 
des solidarités  
intercommunales 
et des partenariats 
institutionnels
Maire, 
Villard-Bonnot

C L A U D E
B E N O I T

2e Vice-Président 
en charge 
des ressources 
humaines, 
de l’égalité entre 
les femmes 
et les hommes 
et des finances 
Adjoint au Maire,
Saint-Nazaire- 
les-Eymes

F R A N Ç O I S E
M I D A L I

3e Vice-Présidente 
en charge 
des solidarités 
et du lien social
Maire, Goncelin

F R A N C O I S
O L L E O N

4e Vice-Président 
en charge 
de l’habitat et des 
gens du voyage
Adjoint au Maire,
Saint-Ismier

C O R A L I E
BOURDEL AIN

5e Vice-Présidente
en charge des 
mobilités et des 
déplacements
Maire, Revel

ROGER
COHARD

6e Vice-Président
en charge 
de l’emploi, 
l’insertion, la 
prévention
et la santé
Maire, Le Cheylas

R É G I N E
M I L L E T

7e Vice-Présidente
en charge 
de l’espace 
montagnes et de 
la gouvernance 
des stations
Maire, Theys

P H I L I P P E
L O R I M I E R

8e Vice-Président
en charge de 
l’environnement,
de l’énergie
et de l’innovation
Maire, Crolles

PRÉSIDENT
H E N R I  B A I L E
Maire, Saint-Ismier

F R A N C K
S O M M É

Conseiller 
municipal,
Chapareillan

M A R T I N E
V E N T U R I N I

Maire,
Chapareillan

N E L LY
G A D E L

Adjointe 
au Maire,
Crêts en 
Belledonne

LES SUPPLÉANTSLES SUPPLÉANTS
(communes n’ayant qu’un seul représentant 

de par leur nombre d’habitants)

Les autres CONSEILLERSLes autres CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRESCOMMUNAUTAIRES

Le conseil 
communautaire

LES MEMBRESLES MEMBRES
DU BUREAUDU BUREAU

J U L I E N
L O R E N T Z

13e Vice-Président
en charge du 
commerce,
de l’artisanat
et des services
Maire délégué,
Saint-Hilaire- 
du-Touvet,
Plateau-des 
Petites-Roches

F R A N Ç O I S
B E R N I G A U D

14e Vice-Président
en charge 
de l’eau et de 
l’assainissement
Conseiller 
municipal,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
S A L V E T T I

15e Vice-Président 
en charge de 
l’alimentation,
de l’agriculture
et de la forêt
Maire, Froges

C L E M E N T
B O N N E T

Conseiller 
délégué au 
développement 
et à la valorisation 
des activités de 
pleine nature
Maire, Sainte-
Marie-du-Mont

A N N I C K
G U I C H A R D

9e Vice-Présidente
en charge 
de la culture,
des patrimoines
matériels et 
immatériels
Maire, La Terrasse

J E A N -
F R A N Ç O I S
C L A P P A Z
10e Vice-Président
en charge de 
l’économie, du 
développement
industriel et de la 
stratégie foncière
Adjoint au Maire, 
Montbonnot-Saint-
Martin

P AT R I C I A
B E L L I N I

11e Vice-Présidente
en charge de 
la gestion des 
déchets
Conseillère 
municipale, 
Pontcharra

A N N E -
F R A N Ç O I S E
B E S S O N

12e Vice-Présidente
en charge
du tourisme, 
des sports 
et des loisirs
Maire, Bernin

P AT R I C K
AYA C H E

Adjoint au 
Maire,
Crolles

A N N I E
F R A G O L A

Adjointe
au Maire,
Crolles

S E R G E
P O M M E L E T

Conseiller 
municipal,
Crolles

C L A I R E
Q U I N E T T E
M O U R AT

Conseillère 
municipale,
Crolles

A N N I E
TA N I

Conseillère 
municipale,
Crolles

V A L É R I E
P E T E X

Conseillère 
municipale,
Froges

P H I L I P P E
G E N E S T I E R

Adjoint au
Maire,
Hurtières

B R I G I T T E
S O R R E L

Maire,
La Flachère

I L O N A
G E N T Y

Adjointe 
au Maire,
La Pierre

M A R T I N
G E R B A U X

Adjoint au 
Maire,
Laval-en-
Belledonne

M Y L È N E
J A C Q U I N

Maire,
Le Champ-près-
Froges

A L E X A N D R A
C O H A R D

Adjointe 
au Maire,
Le Haut-Bréda

A L A I N
G U I L L U Y

Maire,
Le Moutaret

D E L P H I N E
P E R R E A U

Maire,
Les Adrets

P I E R R E
F O R T E

Maire,
Lumbin

D O M I N I Q U E
B O N N E T

Maire,
Montbonnot-
Saint-Martin

M A R I E
B É AT R I C E
M AT H I E U

Adjointe 
au Maire, 
Montbonnot-
Saint-Martin

C É D R I C
A R M A N E T

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C L A U D I N E
G E L L E N S

Conseillère 
municipale,
Saint-Ismier

G U I L L A U M E
R A C C U R T

Conseiller 
municipal,
Saint-Ismier

F R A N Ç O I S E
V I D E A U

Adjointe 
au Maire,
Saint-Ismier

F R A N C K
R E B U F F E T
G I R A U D

Maire,
Saint-Jean-le-
Vieux

C É C I L E
C O N R Y

Adjointe 
au Maire,
Saint-Martin-
d’Uriage

Y O U C E F
TA B E T

Maire,
Crêts en 
Belledonne

R É G I N E
V I L L A R I N O

Maire,
La Combe-de-
Lancey

JOSEPH
J U R A D O

Conseiller 
municipal,
Le Versoud

CHRISTOPHE
SUSZYLO

Maire,
Le Versoud

A N D R É
G O N N E T

Adjoint au 
Maire,
Le Touvet

S A N D R I N E
P I S S A R D
G I B O L L E T

Conseillère 
municipale,
Le Touvet

M I C H E L
B A S S E T

Maire,
Sainte-Marie-
d’Alloix

R I C H A R D
L ATA R G E

Maire,
Sainte-Agnès

P H I L I P P E
L E C AT

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C É C I L E
R O B I N

Maire,
Pontcharra

D A M I E N
V Y N C K

Adjoint au 
Maire,
Pontcharra
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Christiane CHARLES - LA PIERRE, Florence JAY - LA TERRASSE, Roland FANTATO - LE CHAMP-PRÈS-FROGES, 

Amina GHAFIR - LE CHEYLAS, Jean-Michel LEVET - LE HAUT-BRÉDA, Marc GRAMBIN - LE MOUTARET, Noël PETIOT - LES ADRETS, 

Nicole JONGBLOETS - LUMBIN, Dominique CLOUZEAU - PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, Patrick HERVÉ - REVEL, 

Anne BERGER - SAINTE-AGNÈS, Carole BEYLIER - SAINTE-MARIE-D’ALLOIX, Susie PINQUET - SAINTE-MARIE-DU-MONT, 

Philippe JEAN - SAINT-JEAN-LE-VIEUX, Véronique JUSTE-LAPIED - SAINT-MAXIMIN, Jean-Luc ROUX - SAINT-MURY-MONTEYMOND, 

Claude DANIELI - SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, France DENANS - TENCIN, Bruno CARAGUEL - THEYS.

M A R T I N E
K O H LY

Conseillère 
municipale,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T E L L E
M E G R E T

Maire,
Allevard-les-
Bains

S I D N E Y
R E B O A H

Conseiller 
municipal,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T O P H E
E N G R A N D

Maire,
Barraux

C H R I S T O P H E
D U R E T

Adjoint au 
Maire,
Bernin

T H I E R R Y
F E R O T I N

Maire,
Biviers

B R I G I T T E
D E S TA N N E
D E  B E R N I S

Maire,
Chamrousse

M I C H È L E
F L A M A N D

Maire,
Saint-Nazaire-
les-Eymes

P H I L I P P E
B A U D A I N

Maire,
Saint-Vincent-
de-Mercuze

F R A N Ç O I S
S T E F A N I

Maire,
Tencin

H E R V É
L E N O I R E

Adjoint au 
Maire,
Villard-Bonnot

C L A R A
M O N T E I L

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

M Y R I A M
S I M O N A Z Z I

Adjointe
au Maire,
Villard-Bonnot

JEAN-CLAUDE
TORRECILL AS

Conseiller 
municipal,
Villard-Bonnot

Françoise LOHAT - BARRAUX, Marylin ARNDT - 

BIVIERS, Jean-Jacques GOULOT - CHAMROUSSE, 

Frédéric GLAREY - GONCELIN, Sophie ANDRE - 

HURTIÈRES, Philippe LANOY - LA BUISSIÈRE, 

Roger GIRAUD - LA COMBE-DE-LANCEY, 

Nathalie SOUTON - LA FLACHÈRE,

B R I G I T T E
D U L O N G

Conseillère 
municipale,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
R O Z I A U

Maire,
Saint-Maximin

I S A B E L L E
C U R T

Maire,
Saint-Mury-
Monteymond

ZAKIA
B E N Z E G H I B A 

Adjointe 
au Maire,
Le Versoud

A G N È S
D U P O N

Maire,
La Buissière

K A R I M
C H A M O N

Maire, 
La Chapelle- 
du-Bard

P AT R I C K
B E A U

1re Vice-Président
en charge 
des solidarités  
intercommunales 
et des partenariats 
institutionnels
Maire, 
Villard-Bonnot

C L A U D E
B E N O I T

2e Vice-Président 
en charge 
des ressources 
humaines, 
de l’égalité entre 
les femmes 
et les hommes 
et des finances 
Adjoint au Maire,
Saint-Nazaire- 
les-Eymes

F R A N Ç O I S E
M I D A L I

3e Vice-Présidente 
en charge 
des solidarités 
et du lien social
Maire, Goncelin

F R A N C O I S
O L L E O N

4e Vice-Président 
en charge 
de l’habitat et des 
gens du voyage
Adjoint au Maire,
Saint-Ismier

C O R A L I E
BOURDEL AIN

5e Vice-Présidente
en charge des 
mobilités et des 
déplacements
Maire, Revel

ROGER
COHARD

6e Vice-Président
en charge 
de l’emploi, 
l’insertion, la 
prévention
et la santé
Maire, Le Cheylas

R É G I N E
M I L L E T

7e Vice-Présidente
en charge 
de l’espace 
montagnes et de 
la gouvernance 
des stations
Maire, Theys

P H I L I P P E
L O R I M I E R

8e Vice-Président
en charge de 
l’environnement,
de l’énergie
et de l’innovation
Maire, Crolles

PRÉSIDENT
H E N R I  B A I L E
Maire, Saint-Ismier

F R A N C K
S O M M É

Conseiller 
municipal,
Chapareillan

M A R T I N E
V E N T U R I N I

Maire,
Chapareillan

N E L LY
G A D E L

Adjointe 
au Maire,
Crêts en 
Belledonne

LES SUPPLÉANTSLES SUPPLÉANTS
(communes n’ayant qu’un seul représentant 

de par leur nombre d’habitants)

Les autres CONSEILLERSLes autres CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRESCOMMUNAUTAIRES

Le conseil 
communautaire

LES MEMBRESLES MEMBRES
DU BUREAUDU BUREAU

J U L I E N
L O R E N T Z

13e Vice-Président
en charge du 
commerce,
de l’artisanat
et des services
Maire délégué,
Saint-Hilaire- 
du-Touvet,
Plateau-des 
Petites-Roches

F R A N Ç O I S
B E R N I G A U D

14e Vice-Président
en charge 
de l’eau et de 
l’assainissement
Conseiller 
municipal,
Saint-Martin-
d’Uriage

O L I V I E R
S A L V E T T I

15e Vice-Président 
en charge de 
l’alimentation,
de l’agriculture
et de la forêt
Maire, Froges

C L E M E N T
B O N N E T

Conseiller 
délégué au 
développement 
et à la valorisation 
des activités de 
pleine nature
Maire, Sainte-
Marie-du-Mont

A N N I C K
G U I C H A R D

9e Vice-Présidente
en charge 
de la culture,
des patrimoines
matériels et 
immatériels
Maire, La Terrasse

J E A N -
F R A N Ç O I S
C L A P P A Z
10e Vice-Président
en charge de 
l’économie, du 
développement
industriel et de la 
stratégie foncière
Adjoint au Maire, 
Montbonnot-Saint-
Martin

P AT R I C I A
B E L L I N I

11e Vice-Présidente
en charge de 
la gestion des 
déchets
Conseillère 
municipale, 
Pontcharra

A N N E -
F R A N Ç O I S E
B E S S O N

12e Vice-Présidente
en charge
du tourisme, 
des sports 
et des loisirs
Maire, Bernin

P AT R I C K
AYA C H E

Adjoint au 
Maire,
Crolles

A N N I E
F R A G O L A

Adjointe
au Maire,
Crolles

S E R G E
P O M M E L E T

Conseiller 
municipal,
Crolles

C L A I R E
Q U I N E T T E
M O U R AT

Conseillère 
municipale,
Crolles

A N N I E
TA N I

Conseillère 
municipale,
Crolles

V A L É R I E
P E T E X

Conseillère 
municipale,
Froges

P H I L I P P E
G E N E S T I E R

Adjoint au
Maire,
Hurtières

B R I G I T T E
S O R R E L

Maire,
La Flachère

I L O N A
G E N T Y

Adjointe 
au Maire,
La Pierre

M A R T I N
G E R B A U X

Adjoint au 
Maire,
Laval-en-
Belledonne

M Y L È N E
J A C Q U I N

Maire,
Le Champ-près-
Froges

A L E X A N D R A
C O H A R D

Adjointe 
au Maire,
Le Haut-Bréda

A L A I N
G U I L L U Y

Maire,
Le Moutaret

D E L P H I N E
P E R R E A U

Maire,
Les Adrets

P I E R R E
F O R T E

Maire,
Lumbin

D O M I N I Q U E
B O N N E T

Maire,
Montbonnot-
Saint-Martin

M A R I E
B É AT R I C E
M AT H I E U

Adjointe 
au Maire, 
Montbonnot-
Saint-Martin

C É D R I C
A R M A N E T

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C L A U D I N E
G E L L E N S

Conseillère 
municipale,
Saint-Ismier

G U I L L A U M E
R A C C U R T

Conseiller 
municipal,
Saint-Ismier

F R A N Ç O I S E
V I D E A U

Adjointe 
au Maire,
Saint-Ismier

F R A N C K
R E B U F F E T
G I R A U D

Maire,
Saint-Jean-le-
Vieux

C É C I L E
C O N R Y

Adjointe 
au Maire,
Saint-Martin-
d’Uriage

Y O U C E F
TA B E T

Maire,
Crêts en 
Belledonne

R É G I N E
V I L L A R I N O

Maire,
La Combe-de-
Lancey

JOSEPH
J U R A D O

Conseiller 
municipal,
Le Versoud

CHRISTOPHE
SUSZYLO

Maire,
Le Versoud

A N D R É
G O N N E T

Adjoint au 
Maire,
Le Touvet

S A N D R I N E
P I S S A R D
G I B O L L E T

Conseillère 
municipale,
Le Touvet

M I C H E L
B A S S E T

Maire,
Sainte-Marie-
d’Alloix

R I C H A R D
L ATA R G E

Maire,
Sainte-Agnès

P H I L I P P E
L E C AT

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C É C I L E
R O B I N

Maire,
Pontcharra

D A M I E N
V Y N C K

Adjoint au 
Maire,
Pontcharra
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M A R T I N E
K O H LY

Conseillère 
municipale,
Allevard-les-
Bains

C H R I S T E L L E
M E G R E T

Maire,
Allevard-les-
Bains

S I D N E Y
R E B O A H
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au Maire,
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K A R I M
C H A M O N

Maire, 
La Chapelle- 
du-Bard

P AT R I C K
B E A U

1re Vice-Président
en charge 
des solidarités  
intercommunales 
et des partenariats 
institutionnels
Maire, 
Villard-Bonnot

C L A U D E
B E N O I T

2e Vice-Président 
en charge 
des ressources 
humaines, 
de l’égalité entre 
les femmes 
et les hommes 
et des finances 
Adjoint au Maire,
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F R A N Ç O I S E
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3e Vice-Présidente 
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des solidarités 
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8e Vice-Président
en charge de 
l’environnement,
de l’énergie
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municipal,
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Adjointe 
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Les autres CONSEILLERSLes autres CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRESCOMMUNAUTAIRES
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13e Vice-Président
en charge du 
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14e Vice-Président
en charge 
de l’eau et de 
l’assainissement
Conseiller 
municipal,
Saint-Martin-
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15e Vice-Président 
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et de la forêt
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et à la valorisation 
des activités de 
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Marie-du-Mont

A N N I C K
G U I C H A R D

9e Vice-Présidente
en charge 
de la culture,
des patrimoines
matériels et 
immatériels
Maire, La Terrasse

J E A N -
F R A N Ç O I S
C L A P P A Z
10e Vice-Président
en charge de 
l’économie, du 
développement
industriel et de la 
stratégie foncière
Adjoint au Maire, 
Montbonnot-Saint-
Martin

P AT R I C I A
B E L L I N I

11e Vice-Présidente
en charge de 
la gestion des 
déchets
Conseillère 
municipale, 
Pontcharra

A N N E -
F R A N Ç O I S E
B E S S O N

12e Vice-Présidente
en charge
du tourisme, 
des sports 
et des loisirs
Maire, Bernin

P AT R I C K
AYA C H E

Adjoint au 
Maire,
Crolles

A N N I E
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Adjointe
au Maire,
Crolles

S E R G E
P O M M E L E T

Conseiller 
municipal,
Crolles

C L A I R E
Q U I N E T T E
M O U R AT

Conseillère 
municipale,
Crolles

A N N I E
TA N I

Conseillère 
municipale,
Crolles

V A L É R I E
P E T E X

Conseillère 
municipale,
Froges

P H I L I P P E
G E N E S T I E R

Adjoint au
Maire,
Hurtières

B R I G I T T E
S O R R E L

Maire,
La Flachère

I L O N A
G E N T Y

Adjointe 
au Maire,
La Pierre

M A R T I N
G E R B A U X

Adjoint au 
Maire,
Laval-en-
Belledonne

M Y L È N E
J A C Q U I N
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Le Champ-près-
Froges

A L E X A N D R A
C O H A R D

Adjointe 
au Maire,
Le Haut-Bréda

A L A I N
G U I L L U Y

Maire,
Le Moutaret

D E L P H I N E
P E R R E A U

Maire,
Les Adrets

P I E R R E
F O R T E

Maire,
Lumbin

D O M I N I Q U E
B O N N E T

Maire,
Montbonnot-
Saint-Martin

M A R I E
B É AT R I C E
M AT H I E U

Adjointe 
au Maire, 
Montbonnot-
Saint-Martin

C É D R I C
A R M A N E T

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C L A U D I N E
G E L L E N S

Conseillère 
municipale,
Saint-Ismier

G U I L L A U M E
R A C C U R T

Conseiller 
municipal,
Saint-Ismier

F R A N Ç O I S E
V I D E A U

Adjointe 
au Maire,
Saint-Ismier

F R A N C K
R E B U F F E T
G I R A U D

Maire,
Saint-Jean-le-
Vieux

C É C I L E
C O N R Y

Adjointe 
au Maire,
Saint-Martin-
d’Uriage

Y O U C E F
TA B E T

Maire,
Crêts en 
Belledonne

R É G I N E
V I L L A R I N O

Maire,
La Combe-de-
Lancey

JOSEPH
J U R A D O

Conseiller 
municipal,
Le Versoud

CHRISTOPHE
SUSZYLO

Maire,
Le Versoud

A N D R É
G O N N E T

Adjoint au 
Maire,
Le Touvet

S A N D R I N E
P I S S A R D
G I B O L L E T

Conseillère 
municipale,
Le Touvet

M I C H E L
B A S S E T

Maire,
Sainte-Marie-
d’Alloix

R I C H A R D
L ATA R G E

Maire,
Sainte-Agnès

P H I L I P P E
L E C AT

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C É C I L E
R O B I N

Maire,
Pontcharra

D A M I E N
V Y N C K

Adjoint au 
Maire,
Pontcharra
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Christiane CHARLES - LA PIERRE, Florence JAY - LA TERRASSE, Roland FANTATO - LE CHAMP-PRÈS-FROGES, 

Amina GHAFIR - LE CHEYLAS, Jean-Michel LEVET - LE HAUT-BRÉDA, Marc GRAMBIN - LE MOUTARET, Noël PETIOT - LES ADRETS, 

Nicole JONGBLOETS - LUMBIN, Dominique CLOUZEAU - PLATEAU-DES-PETITES-ROCHES, Patrick HERVÉ - REVEL, 

Anne BERGER - SAINTE-AGNÈS, Carole BEYLIER - SAINTE-MARIE-D’ALLOIX, Susie PINQUET - SAINTE-MARIE-DU-MONT, 

Philippe JEAN - SAINT-JEAN-LE-VIEUX, Véronique JUSTE-LAPIED - SAINT-MAXIMIN, Jean-Luc ROUX - SAINT-MURY-MONTEYMOND, 

Claude DANIELI - SAINT-VINCENT-DE-MERCUZE, France DENANS - TENCIN, Bruno CARAGUEL - THEYS.
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13e Vice-Président
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14e Vice-Président
en charge 
de l’eau et de 
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Conseiller 
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Saint-Martin-
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15e Vice-Président 
en charge de 
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Maire, Froges

C L E M E N T
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Conseiller 
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9e Vice-Présidente
en charge 
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Maire, La Terrasse
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10e Vice-Président
en charge de 
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développement
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Adjoint au Maire, 
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11e Vice-Présidente
en charge de 
la gestion des 
déchets
Conseillère 
municipale, 
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12e Vice-Présidente
en charge
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et des loisirs
Maire, Bernin
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Adjoint au 
Maire,
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A N N I E
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Adjointe
au Maire,
Crolles

S E R G E
P O M M E L E T

Conseiller 
municipal,
Crolles

C L A I R E
Q U I N E T T E
M O U R AT

Conseillère 
municipale,
Crolles

A N N I E
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Conseillère 
municipale,
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V A L É R I E
P E T E X

Conseillère 
municipale,
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P H I L I P P E
G E N E S T I E R

Adjoint au
Maire,
Hurtières
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S O R R E L

Maire,
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Adjointe 
au Maire,
La Pierre
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Adjoint au 
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J A C Q U I N

Maire,
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A L E X A N D R A
C O H A R D

Adjointe 
au Maire,
Le Haut-Bréda

A L A I N
G U I L L U Y

Maire,
Le Moutaret

D E L P H I N E
P E R R E A U

Maire,
Les Adrets

P I E R R E
F O R T E

Maire,
Lumbin

D O M I N I Q U E
B O N N E T

Maire,
Montbonnot-
Saint-Martin

M A R I E
B É AT R I C E
M AT H I E U

Adjointe 
au Maire, 
Montbonnot-
Saint-Martin

C É D R I C
A R M A N E T

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C L A U D I N E
G E L L E N S

Conseillère 
municipale,
Saint-Ismier

G U I L L A U M E
R A C C U R T

Conseiller 
municipal,
Saint-Ismier

F R A N Ç O I S E
V I D E A U

Adjointe 
au Maire,
Saint-Ismier

F R A N C K
R E B U F F E T
G I R A U D

Maire,
Saint-Jean-le-
Vieux

C É C I L E
C O N R Y

Adjointe 
au Maire,
Saint-Martin-
d’Uriage

Y O U C E F
TA B E T

Maire,
Crêts en 
Belledonne

R É G I N E
V I L L A R I N O

Maire,
La Combe-de-
Lancey

JOSEPH
J U R A D O

Conseiller 
municipal,
Le Versoud

CHRISTOPHE
SUSZYLO

Maire,
Le Versoud

A N D R É
G O N N E T

Adjoint au 
Maire,
Le Touvet

S A N D R I N E
P I S S A R D
G I B O L L E T

Conseillère 
municipale,
Le Touvet

M I C H E L
B A S S E T

Maire,
Sainte-Marie-
d’Alloix

R I C H A R D
L ATA R G E

Maire,
Sainte-Agnès

P H I L I P P E
L E C AT

Conseiller 
municipal,
Pontcharra

C É C I L E
R O B I N

Maire,
Pontcharra

D A M I E N
V Y N C K

Adjoint au 
Maire,
Pontcharra
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L’organigramme 
des services

Le Le fonctionnement  
du Grésivaudandu Grésivaudan La vie d’une collectivité 

est construite autour d’un 
ensemble de services qui gèrent 
le volet opérationnel des actions 
et politiques votées par les élus.

Aménagement, logement 
& environnement

Nicolas Milesi

Gestion des déchets
Caroline Tami

Eau & assainissement
Pierre Carrez-Corral

Développement 
économique

Julien Paramucchio

Syndicat Mixte des Bassins
Hydrauliques de l’Isère

Secrétariat général
Catherine Holvoët

DIRECTRICE 
GÉNÉRALE ADJOINTE
Pôle services de proximité

Fabienne Turpin

Culture
& patrimoine culturel

Gaëlle Berthou-Cochet

Sport, montagne
& tourisme

Bruno Ciry

Patrimoine 
& services techniques

Jérôme Armand

Systèmes d’information
Alexandre Berthomier

Finances
& commande publique

Isabelle Bussetta

Ressources humaines
Paul Ferreira

Office de Tourisme

Stations du Grésivaudan

Communication
Pierre-François Tranchand

PRÉSIDENT
Henri Baile

DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ADJOINT
Pôle attractivité & transitions
Frédéric De Azevedo

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DES SERVICES
Joris Benelle

Directeur de cabinet
Mathis Bugni

Lien fonctionnel

Mise à jour mai 2024

Lien hiérarchique

Chargé de mission mobilités 
de l’aire grenobloise

Autonomie, santé 
& solidarités

Enfance, jeunesse
& parentalité
Stéphane Fussy
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Le Comité de Pilotage s’est réuni tous les trimestres.
Pour rappel il est composé de la Direction générale, 
la Direction des Ressources Humaines, des chargés 
de mission transition énergétique et projets 
transversaux, de 14 ambassadeurs et 16 experts.
Il suit l’avancement des actions prioritaires, 
oriente les travaux selon les enjeux de la collectivité 
et rend des arbitrages.

le le projet d'administration

Que s’est-il
passé en 2024 ?

 

Élaboration d’une charte
d’accueil des usagers
et de la qualité de service
afin de développer au sein
de l’intercommunalité une
véritable culture de l’accueil.
3 directions volontaires 
pour plancher sur le sujet : 
direction de l’eau et de 
l’assainissement, direction
de la culture pour l’espace 
Aragon et la direction 
de l’autonomie, de la santé 
et de la solidarité pour la 
Maison France Services.

Aider à se situer,
grandir et évoluer
dans son parcours
afin de permettre à chacun
un meilleur suivi de sa
carrière, une plus grande
connaissance des perspectives

et des formations qui lui sont 
accessibles à tout moment 
de sa vie professionnelle ainsi 
qu’une meilleure information 
sur les opportunités 
de mobilité existantes.
Des formations à destination
des agents de catégorie A
ont été proposées et un
parcours de formation
des managers a été lancé.

Confier aux cadres la mise 
en place d’un nouveau 
modèle de management
via la conception d’une charte
managériale qui explicite 
les valeurs et principes 
qui doivent être partagés 
par tous les managers
de l’intercommunalité
et qui guide leur action 
au quotidien.

Définir et organiser 
un parcours d’accueil 
et d’intégration des 
nouveaux arrivants
La rédaction d’un livret 
d’accueil des nouveaux 
arrivants est en cours.

Développement
des communautés métiers
avec le lancement 
de deux réseaux : chargés 
de mission et responsables 
administratifs et financiers.

Rendre plus accessibles 
les procédures RH
avec la création d’une lettre
« lettre RH » qui accompagne
chaque mois la fiche de paie
et qui synthétise l’essentiel
des informations que les
ressources humaines veulent
transmettre aux agents.

Bâtir et animer 
une démarche 
d’éco responsabilité :
des ateliers sur 
l’alimentation durable, le tri 
des déchets et les mobilités 
ont été proposés aux agents 
de septembre à décembre.

LES ACTIONS 
TRAVAILLÉES

en 2024
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B U D G E T  T O TA L 

43 318 941€

les les ressources 
humaines

La direction des ressources 
humaines gère l’ensemble 
des effectifs (gestion du temps, 
payes, formation, recrutement…) 
permettant de faire fonctionner 
les services de la collectivité.

75%
 

a g e n t s 
t i t u l a i r e s

25%  

a g e n t s 
c o n t r a c t u e l s

297 
h o m m e s

613 
f e m m e s

L E S  C H A R G E S  D E  P E R S O N N E L  2 0 2 4

L E S  E F F E C T I F S  2 0 2 4

910 agents
Dont 829 agents permanents, 43 agents 
en disponibilité et 110 agents sur des 
emplois non permanents (remplacement, 
contrats de projet, apprentis, stages 
rémunérés, saisonnier).

B u d g e t  p r i n c i p a l
(dont la participation employeur 
Comité des Œuvres Sociales 
et Comité National d’Action 
Sociale : 524 250,24 €)

30 469 139€

E H P A D  R é s i d e n c e 
B e l l e  Va l l é e

4 955 900€

A c c u e i l  d e  j o u r

125 528€
c a m p i n g 
i n t e r c o m m u n a l

51 947€

S e r v i c e  P u b l i c  A s s a i n i s s e m e n t 
N o n  C o l l e c t i f

58 595€
I n s t r u c t i o n 
d e s  a u t o r i s at i o n s 
d u  d r o i t  d e s  s o l s

367 819€

A s s a i n i s s e m e n t 
e n  g e s t i o n  d i r e c t e

1 740 438€
E a u  g e s t i o n  d i r e c t e

2 074 014€

C o l l e c t e / t r a i t e m e n t 
e t  va l o r i s at i o n 
d e s  d é c h e t s

3 475 561€

c at é g o r i e 

A
c at é g o r i e 

C

c at é g o r i e 

B
2 4 %

h o r s
c at é g o r i e
3 %

2 5 %

4 8 %
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Les recrutements
en 2024

37 recrutements
suite à des créations de poste

257 recrutements
suite à des postes vacants, des remplacements, 
des accroissements temporaires d’activité, des fins 
de contrat sur emplois permanents, des évolutions 
d’organisation, des départs

2 511 candidatures
en réponse à des offres, reçues 
et traitées, dont 226 candidatures internes ; 
652 candidats reçus en entretien

321 candidatures spontanées
reçues et traitées

l,apprentissage : 
En 2024, la collectivité a recruté 21 apprentis 
- 9 femmes et 12 hommes - âgés de 19 à 35 ans.

La formation

79,20%

des formations 
prévues ont été réalisées 

en 2024

664
agents contre 697 agents 

formés en 2023
(permanents, renforts 

et remplacements) sont partis 
au moins une fois en formation.

1,80%

de la masse salariale 
concernée par la formation 

en 2024
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SUITE À L’ÉL ARGISSEMENT
DU PÉRIMÈTRE
TERRITORIAL DU SMMAG
(SYNDICAT MIXTE DES
MOBILITÉS DE L’AIRE
GRENOBLOISE),

les élus ont souhaité que le SMMAG 
dispose d’une organisation 
autonome avec du personnel en 
propre. Les agents qui étaient jusqu’à 
présent mis à disposition auprès du 
SMMAG ont été recrutés directement 
par ce dernier au 1er avril 2024.

DANS LE CADRE DE L A
REPRISE DE LA DISTRIBUTION
DE L’EAU POTABLE
PAR L A COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
AU 1 ER JANVIER 2025,

des échanges sont intervenus 
avec les salariés de la SPL Eaux 
de Grenoble et des postes ont été 
proposés. 3 personnes ont été 
transférées dans le cadre de CDI 
de droit public au 1er janvier 2025.

PROTECTION SOCIALE
COMPLÉMENTAIRE   :
RÉEXAMEN DE L A
PARTICIPATION AU TITRE
DE L A PRÉVOYANCE

La participation au dispositif 
de maintien de salaire a été fixée, 
à compter du 1er avril 2024, à 18€ 
bruts mensuels par agent, dans la 
limite du montant de la cotisation 
mensuelle. Par ailleurs, le contrat 
groupe prévoyance du CDG38 ayant 
été résilié par Gras savoye et arrivant 
à échéance au 31 décembre 2024, 
le CDG 38 a lancé au printemps 2024 
une consultation pour sélectionner 
un nouvel organisme de prévoyance 
à compter du 1er janvier 2025. 
Le nouveau contrat groupe est 
entré en vigueur au 1er janvier 2025, 
pour une durée de 6 ans, avec le 
groupement Collecteam-Allianz vie. 
Des réunions d’information ont été 
organisées et une communication 
conséquente a été effectuée 
permettant l’adhésion de 581 agents 
(à noter 520 agents adhéraient 
à l’ancien contrat de prévoyance).

Les faits marquants

DEMANDES
DE RÉVISION RIFSEEP

Les conclusions de la commission ont 
permis l’actualisation de la délibération 
relative aux cotations lors du conseil 
communautaire du 17 décembre 2024. 
49 fonctions ont été étudiées par 
la commission et 7 fonctions ont vu 
leur positionnement évoluer.

ÉVOLUTIONS DU RÈGLEMENT
DU TEMPS DE TRAVAIL

Des précisions ont été apportées
concernant la journée de solidarité,
le badgeage, les jours fériés, le temps
partiel sur autorisation, l’indemnisation
des congés annuels non pris, les jours
de RTT, les jours de fractionnement et le
compte épargne temps. De nouvelles
évolutions du règlement du temps
de travail ont été présentées au CST
du 6 décembre 2024, avec effet au
1er janvier 2025. Des précisions ont ainsi
été apportées au sujet de la participation
aux festivals, colloques, salons ainsi que
sur le report de congés. Une annexe
au règlement du temps de travail a été
jointe concernant l’annualisation
du temps de travail (pour les agents
des centres de loisirs et les LAEP).

BIL AN DU DISPOSITIF
TÉLÉTRAVAIL

Deux questionnaires ont 
été proposés : un questionnaire 
à l’attention des managers (77% 
de participation) et un questionnaire 
à l’attention des agents amenés 
à télétravailler (78% de participation).

ÉVOLUTIONS DU
PROTOCOLE TÉLÉTRAVAIL

Possibilité de délivrer les autorisations
de télétravail par année civile mais aussi
de pouvoir télétravailler au sein de sa
résidence secondaire à condition 
d’être en mesure, en cas d’appel,
de se rendre sur son lieu de travail
habituel dans un délai compris entre
45 et 90 minutes. Enfin, il ne sera plus
nécessaire de transmettre une assurance
habitation couvrant les activités
en télétravail, l’agent renseignera
le formulaire et attestera sur l’honneur
disposer de ce type d’assurance.

ACTUALISATION
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
ET MISE À JOUR DU
RÈGLEMENT FORMATION

ÉVOLUTION
DU RÈGLEMENT FAS

Il est proposé aux agents de bénéficier
d’un secours dans les 3 mois 
qui suivent leur départ à la retraite, 
en effectuant directement leur
demande auprès de la Direction 
des ressources humaines. Les agents 
pourront formuler une demande 
de prêt au plus tard 6 mois avant leur 
départ à la retraite (quel que soit 
le motif de placement en retraite). 
Par ailleurs, il est indiqué que tout 
agent placé en congé sans traitement 
ne peut réaliser une demande de prêt 
dans le cadre du FAS.

RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION D’OBJECTIFS
AVEC LE COMITÉ DES
ŒUVRES SOCIALES
DU GRÉSIVAUDAN (COS)

pour une durée de 2 ans à compter
du 1er janvier 2025. Elle sera reconduite
une fois par tacite reconduction 
pour une durée d’un an.

PUBLICATION
DE L’INDEX DE L’ÉGALITÉ
PROFESSIONNELLE

Il regroupe les indicateurs relatifs 
aux écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes ainsi 
que les actions mises en œuvre pour 
les supprimer. Le Grésivaudan affiche 
un score de 71/100 points.

DIFFUSION D’UNE LET TRE
RH MENSUELLE À TOUS
LES AGENTS ET D’UNE
LET TRE RH TRIMESTRIELLE
À TOUS LES MANAGERS
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LA LA direction des finances
et de la commande publiqueet de la commande publique

30 agents

3 services
(commande publique, 
gestion budgétaire, 
planification 
et contrôle)

elle pilote

12 budgets
1 budget principal 
et 11 budgets annexes

Les commissions

10 réunions 
de la commission d’Appel d’Offres (CAO) 
/ Attribution (CA)

2 réunions de la commission 
de délégation de service public (CDSP)

4 réunions 
de la commission des finances

3 réunions 
de la commission locale d’évaluation 
des charges transférées (CLECT) précédées 
de plusieurs réunions de groupes de travail

50 nouveaux agents formés

4 542 sollicitations traitées

Les opérations liées 
aux systèmes 

d’informations 
financiers

Les opérations 
d’achats

132 procédures
de mises en concurrence lancées

138 contrats signés

5 250 certificats de paiements
établis dans le cadre des marchés publics

145 clauses
ou critères environnementaux et/ou sociaux 
intégrés dans les marchés rédigés

28 décisions modificatives

119 virements
de crédits réalisés

38 563 écritures 
comptables

25 272 factures reçues

396 projets identifiés
suivis au PPI

35 régies de recettes
et/ou d’avances en gestion

197 lignes d,emprunts 
communautaires à gérer

608 garanties d,emprunts 
à suivre

Les opérations 
financières
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Pour chaque budget, on distingue ce qui relève du fonctionnement (les opérations
courantes nécessaires à la gestion quotidienne) et ce qui relève de l’investissement
(les travaux d’équipement, de voirie, de maintien et/ou de renforcement
du patrimoine mais aussi le remboursement de la part « capital » des emprunts).

L'exercice L'exercice budgétaire  2024

RECETTES

175,56 M€

tous budgets 
confondus

DÉPENSES

171,89 M€

tous budgets 
confondus

37%

28%

22%

8%

2%

1%

1%

1%

Compensations (contribution économique 
territoriale, suppression taxe professionnelle)

Produits des services 
et autres produits de gestion courante

Impôts directs

Autres subventions (dont dotation 
globale de fonctionnement et remboursements 
de charges de personnel)

Transfert entre sections

Autres produits et produits exceptionnels

Ventes de terrains aménagés

Attribution de compensation 
versée par les communes

25%

24%

22%

15%

7%

3%

2%

1%

1%

Charges de personnel

Charges à caractère général

Soutien aux communes (attribution 
de compensation, dotation de solidarité)

Virement à l’investissement

Subventions versées aux partenaires 
(communes, associations…)

Charges exceptionnelles

Solidarité nationale (Fonds national de Péréquation 
des ressources intercommunales et communales, 
contribution au redressement des finances publiques)

Aménagement des zones

Charges financières

La section de fonctionnement

R é s u ltat
d e  l’ e x e r c i c e

+ 3,70 M€ 

(excédent)

RECETTES

44,11 M€

tous budgets 
confondus

DÉPENSES

61,66 M€

tous budgets 
confondus

59%

21%

9%

7%

2%

1%

1%

Virement du fonctionnement (dotations 
aux amortissements, plus-values sur cession)

Emprunt

Dotations et participations (subventions, FCTVA,…)

Affectation des résultats antérieurs 
de fonctionnement

Transfert au sein de la même section 
(opérations patrimoniales)

Opérations sous mandat

Autres recettes

58%

19%

11%

7%

2%

2%

1%

Travaux

Subventions versées

Remboursement du capital 
des emprunts en cours

Transferts entre sections (amortissements 
des subventions perçues, moins-values sur cession,…)

Participations et immobilisations financières

Transferts au sein d’une même section 
(opérations patrimoniales)

Opérations sous mandat

La section d’investissement

R é s u ltat
d e  l’ e x e r c i c e

- 17,55 M€ 

(déficit)
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Selon la classification GISSLER, la dette propre 
de la communauté de communes ne présente aucun risque.

R at i o s  d ’ e n d e t t e m e n t  2 0 2 4

La dette

annuité : 

88,30€
/habitant

ratio de désendettement :

3,14 années

en cours de la dette : 

764,69€
/habitant

C a p i ta l 
r e s ta n t  d û

Ta u x 
m o y e n

A n n é e  d e  l a 
d e r n i è r e  é c h é a n c e

N o m b r e 
d e  l i g n e s

80 881 891,50€ 2,73% 2055 192

  L A DET TE PROPRE

En 2024, la communauté 
de communes a contracté 
des emprunts pour financer 
les investissements du budget 
principal (6,5 M €) et du budget 
annexe « Collecte, traitement 
et valorisation 
des déchets » (2 M €).

Selon la classification GISSLER, la dette garantie 
par la communauté de communes ne présente aucun risque.

  L A DET TE GARANTIE

La communauté de communes 
accompagne le développement 
de son territoire en apportant
sa garantie financière à certaines
opérations, principalement centrées
sur la construction de logements 
ou le soutien touristique. En cas 
de défaillance des structures 
porteuses des opérations 
d’aménagement, la communauté 
de communes se substituera 
au paiement des échéances.

l’épargne
La communauté de communes 
conserve un montant d’épargne 
nette qui lui permettra 
d’aborder les exercices 
budgétaires futurs, en ayant 
les capacités financières pour :

• �Poursuivre la réalisation de son Plan 
Pluriannuel d’Investissement (PPI)

• �Soutenir les politiques jugées 
prioritaires sur le mandat

• �Maintenir son soutien à ses communes
membres (pacte financier et fiscal)

• �Faire face à d’éventuels rééquilibrages 
des finances publiques qui pourraient 
se traduire par de nouvelles 
réformes financières et fiscales

montant de
l'épargne nette

18,66 K€

Part des garanties 
d’emprunt accordées

au titre de l’exercice 2024 :

4,86%
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Les résultats cumulés des 
budgets de la communauté 
de communes ont évolué 
de la façon suivante :

Résultats cumulés en fin d’année (tous budgets confondus)

A n n é e s Section de fonctionnement Section d’investissement Total des deux sections

2 0 1 7 11 781 500€ - 927 962€ 10 853 538€

2 0 1 8 47 204 781€ - 10 411 516€ 36 793 265€

2 0 1 9 62 079 258€ - 26 927 496€ 35 151 762€

2 0 2 0 54 247 069€ - 26 309 394€ 27 937 675€

2 0 2 1 56 882 666€ - 17 617 143€ 39 265 523€

2 0 2 2 23 716 667€ 21 841 643€ 45 558 310€

2 0 2 3 34 412 970€ - 1 619 085€ 32 793 885€

2 0 2 4 35 162 044€ - 18 460 825€ 16 701 219€

les résultats

À compter de l’exercice 2016, dans le cadre de la participation des collectivités à la 
réduction du déficit public, la communauté de communes ne perçoit plus la dotation 
d’intercommunalité, et sa dotation de compensation accuse des baisses régulières.

La Dotation Globale de Fonctionnement

ÉVOLUTION DE LA DGF (EN K€)

1 0  1 0 0

1 0  0 0 0

9  0 0 0 

8  0 0 0

7  0 0 0

6  0 0 0

5  0 0 0

4  0 0 0

3  0 0 0

2  0 0 0

1  0 0 0

0

-0,58%
5 014

-1,58%
4 935

-2,19%
5 044

-1,97%
5 157

-1,83%
5 260

-2,30%
5 358

-2,09%
5 484

-2,78%
5 601

-13,36%
5 761

-5,54%
7 967

-1,17%
8 435

-2,55%
8 534

-4,00%
8 757

-1,01%
9 1229 215

-16,54%
6 649

DGF compensation

DGF intercommunale

2 0 0 9 2 0 1 0 2 0 1 1 2 0 1 2 2 0 1 3 2 0 1 4 2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1 2 0 2 2 2 0 2 3 2 0 2 4
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3 183

ÉVOLUTION DE LA DOTATION DE SOLIDARITÉ ET DES
SUBVENTIONS VERSÉES AUX COMMUNES DEPUIS 2009 (EN M€)

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dotation de solidarité Subventions (fonctionnement et investissement)

Le soutien apporté 
par la communauté 
de communes à ses 
communes membres 
se décline en :

•  �Dotation de solidarité,
versement facultatif 
nécessitant une 
délibération annuelle 
et prenant en compte 
prioritairement 
l’importance de la 
population et la richesse 
de la commune

•  �mais également 
en subventions et/ou 
fonds de concours 
(de fonctionnement
ou d’investissement)

La dotation de solidarité et les fonds de concours18
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les autres les autres fonctions  
ressources Aux côtés de la direction des ressources 

humaines, des finances et de la commande 
publique, la collectivité peut compter 
sur les fonctions ressources suivantes :

La direction 
des systèmes 
d’information

En 2024, l’organisation du service 
a quelque peu évolué.

Le poste d’assistante de gestion administrative 
a été transformé en poste d’assistante 
de direction et un nouvel administrateur 
réseaux et système a été recruté.

3 747 demandes 
d,assistance 
via le  logiciel  glpi

INFRASTRUCTURE ET SÉCURITÉ

•  ��Lancement du projet de migration 
d’opérateur pour l’ensemble 
des lignes internet de la collectivité 
(Fibre, ADSL, etc…). Les objectifs : 
réaliser des économies et sécuriser l’achat 
en passant par une centrale et bénéficier 
d’un réseau internet de meilleure qualité 
sur l’ensemble des sites concernés 
par la fibre. Il s’agira aussi d’intégrer 
une solution de back-up pour l’ensemble 
des lignes internet afin de ne pas connaître 
de rupture de service en cas de panne. 
Le projet sera finalisé courant 2025.

•  ��Finalisation du projet et le démarrage 
en production du logiciel de gestion 
et portail famille.

•  ��Mise en place de la solution « Rendez-
vous Service Public » à l’espace France 
Services intercommunal à Pontcharra.

•  ��Mise en place de la billetterie en ligne 
pour les piscines.

La direction patrimoine 
et services techniques

38 agents répartis dans 2 services

29 agents 8 agents

2 600 demandes d,intervention
pour des travaux de maintenance et  d’entretien 
courant soit  une hausse de 32% par rapport à  2023

 Poursuite de la stratégie énergétique et du plan
de sobriété : 7,9 GWh d’économisés soit une baisse
de 5,2% de la consommation globale. En empreinte
carbone, cela équivaut à 76 442 T eq CO2 d’économisées,
soit environ 409 372 km parcourus en voiture.

Au quotidien, cela passe par l’ajustement des consignes, 
le suivi des températures, l’optimisation des installations 
et une sensibilisation du personnel à la sobriété énergétique.

•  ��Travaux de remise à niveau des piscines d’été 
à Saint-Vincent-de-Mercuze, Allevard-les-Bains 
et Saint-Martin-d’Uriage et importants travaux 
de réhabilitation de la piscine à Prapoutel Les 7 Laux.

 Amélioration des conditions de travail :
Cela passe par une réflexion sur le parc de machines
des espaces verts en vue de passer du thermique
à l’électrique. Le service travaille sur la prévention
des troubles musculo squelettiques via l’utilisation
d’équipements de protection individuels
de type exosquelette.

LES FAITS MARQUANTS
POUR LE SERVICE TECHNIQUE

L e  s e r v i c e L e  s e r v i c e

t e c h n i q u e p at r i m o i n e
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 Livraison des extensions
des multiaccueils de Champ-prés-
Froges et Villard-Bonnot,
pour lesquelles des matériaux
bio-sourcés ont été utilisés.

 Livraison de la phase 1 des
travaux de rénovation énergétique
des Ramayes : isolation des
façade et remplacement
des menuiseries sur l’aile aval.
Pour ce chantier des matériaux
bio-sourcés ont été utilisés.

•  ��Livraison de la terrasse 
du snack à la base de loisirs 
du lac de La Terrasse, du terrain 
multi-sports à Saint-Ismier,
du pôle bois à Goncelin
et lancement du déploiement
de bornes IRVE dans le cadre
du verdissement de la flotte
de véhicules de la collectivité.

De nombreuses réalisations 
dans les ZAE intercommunales  :

 Parking dans la zone Longifan
à Chapareillan (plantation d’arbres),
réaménagement de voirie et
création de zones de stationnement

LES FAITS MARQUANTS
POUR LE SERVICE PATRIMOINE

perméables sur la zone Pré-Million
à La Terrasse, liaisons cyclables
sur la zone de la Grande Île,
poursuite de la modernisation
de l’éclairage public (250 points
lumineux fonctionnent désormais
avec des LED et un système
de détection de mouvement est
en place). Démarrage des travaux
de rénovation énergétique des
ateliers numériques à Montbonnot
et des travaux d’aménagement
de la zone au plan à Froges.

Lancement de plusieurs études  :

•  ��Démolition/reconstruction
du Gymnase Maurice Cucot
à Pontcharra (suite concours) :
choix énergétique issu de la
géothermie sur sondes, ossature
bois, isolant paille

•  ��Construction de la Maison
Intercommunale Emploi
Formation à Crolles (suite
concours) : choix énergétique
issue de la géothermie sur sondes,
ossature bois, isolant paille

•  ��Rénovation du 1000 Clubs 
au Plateau-des-Petites-Roches

•  ��Réaménagement de la voirie
rue de l’Abergement dans
la zone du Bresson (Le Touvet) :
désimperméabilisation des sols,
plantation d’arbres.

•  ��Aménagement de voirie dans la 
zone de la Chandelière à Goncelin.

•  ��Travaux de rénovation
énergétique de l’EHPAD
et extension de l’Unité Psycho
Gériatrique afin d’atteindre les
objectifs d’économie d’énergie
fixés par le Décret Tertiaire : choix
énergétique issue de la géothermie
sur nappe, ossature bois, isolant
paille pour l’extension, panneaux
photovoltaïques, brise-soleil.

•  ��Rénovation de la piscine 
d’Allevard-les-Bains comprenant 
la mise en accessibilité.

•  ��Consultation pour une maîtrise
d’œuvre en gestion de projet
dans le cadre du  réaménagement
du parking de la piscine à Crolles :
désimperméabilisation des sols,
plantation d’arbres, déplacements
doux (jonction avec la Belle Via)

 Les diagnostics thermiques à
réaliser sur les bâtiments assujettis
au Décret Tertiaire ont été restitués.
12 bâtiments intercommunaux
sont concernés et les travaux
ont été inscrits au Plan Pluriannuel
d’Investissements.

14 bureaux
communautaires

8 conseils
communautaires

852 conventions
enregistrées

475
délibérations

q u e l q u e s  c h i f f r e s

120 interventions
d’assistance juridique

12 556 documents
(mails compris)  enregistrés 
au courrier

LE SECRÉTARIAT
GÉNÉRAL
Le secrétariat général 
est en charge des missions 
régaliennes d’administration 
générale, de questure 
et de sécurisation juridique. 
Il exerce aussi des missions 
de gestion des archives 
et d’ingénierie financière 
et juridique au bénéfice 
des communes. Enfin, 
il mobilise des subventions 
et pilote des dossiers 
transversaux.

754 700,54€

votés en Fonds 
de concours de soutien 
aux petites communes

224 196€

versés via le Fonds 
de concours supra communal

environ 200 dossiers
travaillés avec les directions 
pour mobiliser environ 
14,6 M € de subventions

102 413€

versés dans le cadre du Fonds 
de concours intempéries
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La direction 
de la communication
Elle accompagne les projets des différentes 
directions en concevant et en réalisant 
des campagnes tous supports. Elle diffuse 
une information de proximité via ses 
différents outils institutionnels (site internet, 
magazine, réseaux sociaux…). Elle pilote 
également la communication interne.

6 �numéros 
par an

En décembre 2024 c’est 
un numéro spécial 70 ans 
du Collet qui a été réalisé.

g  l’ i n f o

8 conseils communautaires
r e t r a n s m i s  s u r  y o u t u b e

104 informations presse
et communes envoyées

34 campagnes abribus
l e s  r é s e a u x  s o c i a u x

6 301
abonnés

11 829
abonnés

2 928
followers

La direction de la communication poursuit
le déploiement de la « Fabrique à sites ». La première
commune a en avoir bénéficié est Pontcharra ; 
s’en est suivie la sortie des sites de Tencin, Villard-
Bonnot, La Combe-de-Lancey et Saint-Ismier.

L A COMMUNICATION INTERNE

En charge de ce volet depuis l’automne 2023,
la direction de la communication
a lancé plusieurs projets :

•  ��Sortie du Mag des Agents en septembre 2024

•  ��Les visites sandwich : visite d’équipements 
intercommunaux tout au long de l’année, entre 
12h et 14h afin que les agents puissent découvrir 
les différents métiers et les différents équipements 
de la communauté de communes. En 2024, visites 
du Musée La Galerie, de la piscine à Crolles, de la 
station de traitement des eaux usées à Pontcharra 
et de la direction de la gestion des déchets.

•  ��Plusieurs temps conviviaux : 
tournois de baby-foot,…

L A DIRECTION DE L A COMMUNICATION
PILOTE CHAQUE ANNÉE
PLUSIEURS ÉVÉNEMENTS   :

Vœux du président

400 personnes

4 sessions de Vœux aux agents

375 inscrits

une soirée des agents avant l'été

486 personnes

et 120 autres 
événements

v i s i t e  s a n d w i c h  d e  l a  p i s c i n e  d e  c r o l l e s
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gestion desdes 
déchets

Le Grésivaudan collecte et traite les déchets 
de 27 des 43 communes du territoire. 

Pour les 16 communes restantes, c’est le 
SIBRECSA qui est en charge des déchets.

Les grands 
chantiers 2024

•  ��Ouverture du nouveau centre 
de tri Athanor avec un nouveau 
parcours pédagogique.

•  ��Nouvelles filières à responsabilité 
élargie des producteurs 
en déchetterie : mise en place 
de bennes spécifiques pour 
le plastique, les menuiseries vitrées, 
tri des articles de bricolages 
et jardin, des articles de sport.

•  ��Nouvelle organisation pour 
la gestion des végétaux.

•  ��Ouverture d’espaces « je prends, 
je donne » sur les déchetteries 
de Crolles et le Touvet.

•  ��2 nouvelles communes en point 
d’apport de proximité : Montbonnot-
Saint-Martin et Saint-Nazaire-les-Eymes.

•  ��Verdissement de la flotte : passage 
au Xtl, carburant de synthèse, 
en octobre 2024. Commande de 
16 véhicules électriques et mise en 
place de formation à l’éco-conduite. 14 dates de distributions

de composteurs dans les communes

2 077 composteurs gratuits
distribués dont 218 lors d’ateliers compostage ou directement 
à l’accueil de la direction de la gestion des déchets

363 tonnes d’ordures ménagères détournées

14 ateliers découverte 
du compostage d'une heure trente en soirée ou en journée 
dont 2 en visio pour 171 participants - atelier suivi 
d’une distribution gratuite de composteurs

2 réunions d,information 
collective sur le compostage partagé : 16 participants

111 sites de compostage
collectifs actifs dont 25 installés en 2024, 
78 sites en projets - Tonnage d’ordures ménagères 
détourné par les 111 sites en activité : 222 tonnes

4 formations
de référents de site proposées, 36 personnes formées

L E  C O M P O S TA G E

e s p a c e  p é d a g o g i q u e
d u  c e n t r e  at h a n o r

d i s t r i b u t i o n  d e  c o m p o s t e u r s

Les biodéchets
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E X P É R I M E N TAT I O N
D U  C O M P O S T E U R
M É C A N I Q U E  À
L’EHPAD BELLE VALLÉE
- FROGES

Depuis le mois de juin 2024, 
l’équipe cuisine de l’Ehpad 
expérimente un « City Compost ». 
Ce composteur a comme 
objectif de faciliter la pratique 
du compostage pour les agents 
de l’établissement : le brassage 
du compost et les dépôts 
du broyat sont mécanisés (pédale 
et manivelle) et ne nécessitent 
donc pas d’autres gestes que 
le dépôt des biodéchets.

U n e  J o u r n é e  d ’a n i m at i o n  d u  r é s e a u  d e s  r é f é r e n t s

A t e l i e r  L o m b r i c o m p o s ta g e

C o n f é r e n c e  d e  D e n i s  P e p i n

4 ateliers (décorer son composteur, découverte de la vie du sol, fabriquer 
son tamis, jardiner malin) et un déjeuner convivial. 49 participants 
aux ateliers et 28 personnes pour le repas.

2 sessions d’1h30. 22 personnes sensibilisées 
et 18 lombricomposteurs distribués.

« Sauvez vos biodéchets de la poubelle 
pour nourrir vos sols », à l’espace Aragon. 
93 participants.

D I S T R I B U T I O N  D E  C O M P O S T  2 0 2 4

1 025 tonnes au total

355 tonnes distribuées en déchetterie tout au long de l’année

670 tonnes distribuées sur les communes, entre mars et avril

 Le Grésivaudan travaille à la réduction
de la quantité de déchets végétaux déposés en
déchetterie. Plusieurs dispositifs sont proposés :

8 broyeurs pour 26 foyers
soit un montant total de subvention s’élevant à 2 019€. 
Estimation du tonnage de végétaux et du volume 
détournés : 26 tonnes soit 520 m2.

S u b v e n t i o n  d e  b r o y e u r s  m u t u a l i s é s

O p é r at i o n  b r o ya g e  -  2  t y p e s  d ’ o p é r at i o n s

Nouveauté : le dispositif concerne également 
les appareils reconditionnés et la réparation.

•  ��Séparation des sapins en déchetterie. 
Ils sont broyés et le broyat est mis à disposition.

•  ��Séparation des branches et des tontes/feuilles 
en déchetterie du Touvet. Broyage des branches 
et mise à disposition du broyat.

Au total 4 563 m3 de branches et sapin broyés soit le 
transport de 130 bennes de 35 m3 de végétaux évités. 
1 110 m3 de broyat obtenu. Le broyat est mis à disposition 
des usagers et des services techniques des communes 
pour le paillage des espaces verts. Il est aussi utilisé pour 
l’approvisionnement des sites de compostage collectif.

M i s e  à  d i s p o s i t i o n  d e s  b r o y e u r s

t h e r m i q u e s  a u x  c o m m u n e s

12 communes participantes

1 297 m3 de branches broyées
soit 37 bennes de 35 m3

65 tonnes de broyat obtenu
que les usagers ont gardé chez eux ou qui a été 
utilisé/redistribué par les services techniques

101 utilisations usagers
et 12 utilisations communales 
pour des chantiers d’espaces verts

B r o ya g e  g r at u i t  s u r  p l at e f o r m e

Au Plateau-des-Petites-Roches : les usagers apportent 
leurs branches et repartent avec le broyat. Broyage 
réalisé par Solid’Action.

13 permanences de 3h
23 personnes bénéficiaires – 54 m3 soit 2,7 tonnes

A n i m at i o n s  d i v e r s e s

Réunion d’échanges techniques sur « L’amélioration du cadre
de vie et La gestion durable des espaces verts » à destination
des communes du territoire et des services intercommunaux.
Animée par FREDON, un organisme à vocation sanitaire
dans le domaine du végétal, elle a rassemblé 33 personnes
et 14 communes étaient représentées.

B r o ya g e  à  d o m i c i l e

Réalisé par Solid’Action, service étendu à 19 communes.

5 chantiers réalisés
72 m³ de branches broyées soit 3,6 tonnes
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Réduire,
Réutiliser, Recycler

A t e l i e r  j a r d i n e r  m a l i n

13 ateliers
dans 13 communes différentes
avec distribution d’un sac de jute
gratuit pour stocker le broyat

152 participants

A t e l i e r  C o u c h e s  l ava b l e s

14 personnes 
formées lors de 
3 ateliers en visioconférence

7 kits prêtés aux familles
pendant 1 mois pour tester les 
différents modèles de couches

Les agents de 7 multiaccueils
intercommunaux ont été formés 
à l’utilisation des couches lavables

1 semaine au printemps et 1 semaine 
en automne, sur les déchetteries 
à Crolles, Saint-Ismier, Le Touvet. 
Des conseillers sont allés à la
rencontre des usagers pour 
échanger sur les techniques 
de réduction et de valorisation 
des tailles de végétaux directement 
au jardin et leur présenter 
les différents services proposés 
par Le Grésivaudan (subvention, 
mise à disposition de broyeur…).

447 personnes sensibilisées

c a m pa g n e  «  va l o r i s e r  v o s

végétaux dans vos jardins !  »

u n e  2 n d e v i e  p o u r  l e s  v i e u x  v é l o s

e t  l e s  v i e u x  o b j e t s  d u  q u o t i d i e n

Le Département de l’Isère et la
communauté de communes proposent
gratuitement un pack éco-événement
aux organisateurs associatifs
ou publics qui souhaitent mettre en
œuvre une démarche éco-responsable.

72 réservations
39 195 gobelets et carafes 
empruntés et 123 poubelles 
de tri événementielles

Pa c k  é c o - é v é n e m e n t

487 vélos récupérés
Dans les 4 déchetteries 
intercommunales soit près de 4,7
tonnes de déchets détournées par les
associations Sors ton vélo et Cycle&Go.

Collecte en déchetterie par Emmaüs
de 3 tonnes d’objets divers qui ont 
pu être réparés et remis à la vente 
dans leur magasin du Versoud.

Réemploi par l’association Outil 
en main de mobilier (chaises, 
tableau, étagère), 18 kg de métaux 
divers, 70 kg de bois et de petits 
appareils électroménagers.

•  ��12 visites du centre de tri

•  ��Stand de sensibilisation à la Flachère 
lors de l’opération ramassage des déchets

•  ��Stand lors de la journée de collecte et de sensibilisation
« récup vert » au centre socio culturel de Brignoud

•  ��Participation à la réunion du comité d’Éducation 
à la Santé, à la Citoyenneté et à l’Environnement 
du collège Belledonne

•  ��Fresque de déchets : session de formation 
à l’animation de la fresque (9 participants)

•  ��Animation « tri des déchets » durant la rencontre inter-
pépinières organisée par Le Grésivaudan à l’Espace Bergès

Bilan de la Semaine Européenne de la Réduction
des Déchets du 16 au 24 novembre :

•  ��3 animations « Comment bien conserver ses 
fruits et légumes pour réduire le gaspillage 
alimentaire ? » sur les marchés (Brignoud, Crolles 
et Uriage) : 115 habitants sensibilisés

•  ��2 visites du centre de tri (29 participants)

•  ��6 posts sur les réseaux sociaux pendant la semaine 
sur le gaspillage alimentaire (quizz, informations 
et liens) : 3 800 personnes touchées

•  ��Quizz du tri avec lots à gagner (13 participants)

Sensibiliser
le grand public
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B u d g e t  A n n e x e

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

18,99 M€
Investissement :

3,34 M€

•  ��3 stands de sensibilisation et d’information 
sur le gaspillage alimentaire organisés avec
le service agriculture de la communauté de
communes, dans le cadre du Mois de la Transition
Alimentaire. Environ 75 agents sensibilisés.

•  ��1 visite du centre de tri (20 participants)

•  ��4 donneries éphémères avec pour thèmes 
jeux et jouets et vêtements adultes et enfants, 
installées dans 4 bâtiments intercommunaux : 
le siège et le Passerelle à Crolles, le Service 
des Eaux à Saint-Vincent-de-Mercuze 
et le service Déchets au Versoud.

•  ��Fresque des déchets : deux ateliers 
et 24 participants

•  ��Installation de bacs de tri dans plusieurs 
bâtiments intercommunaux : la Passerelle, 
l’EHPAD, espace Aragon, Bergès, Médiathèque 
à Crolles, Musée des Forges et Moulins, 
Atelier Numérique et centres de loisirs 
et sensibilisation au tri à destination des agents

d o n n e r i e  é p h é m è r e

L E S  A N I M AT I O N S  S C O L A I R E S
E T  E N  C E N T R E S  D E  L O I S I R S

96 séances et 48 classes
(de 26 écoles différentes) concernées 
soit environ 1 200 élèves sensibilisés

•  ��Représentation théâtrale sur la thématique déchet avec 
fabrication d’un porte-monnaie à partir d’une brique 
alimentaire comme « ticket d’entrée » 

45 classes participantes

•  ��6 visites du centre de tri pour les scolaires

•  ��Intervention à la MFR de Crolles auprès des collégiens 
pour une sensibilisation au tri des déchets

•  ��Animation avec le centre de loisirs à Saint-Maximin 
suite à l’installation des bacs de tri

Sensibiliser
les agents
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Aménagement, Logement,
EnvironnementLe Grésivaudan agit avec 

les communes pour aider 
les habitants à trouver 
un logement, le rénover 
ou l’améliorer.

Depuis 2015, l’intercommunalité propose aux communes 
un service Droit des Sols pour instruire les autorisations 
d’urbanisme déposées sur leur territoire et les accompagner 
aux côtés des porteurs de projets pour les démarches 
de demandes d’autorisation de construire.

Un service mutualisé 
d’instruction des demandes 
d’autorisation de construire 
au service des acteurs 
de l’aménagement du territoire

37 communes
font appel à 
ce service mutualisé

près de

1 330 actes
ont été instruits en 2024

c h i f f r e s  c l é s

Le Grésivaudan, 
en partenariat avec le Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme 
et de l’Environnement 
(CAUE) de l’Isère, propose 
une consultance avec 
2 architectes conseils.

Consultance 
architecturale 15 communes 

du territoire 
sont adhérentes

Le service de consultance 
architecturale a été renouvelé 
pour 3 ans à compter de 2023.

Ce service est destiné aux personnes 
ayant un projet de construction 
ou d’aménagement et souhaitant 
avoir un accompagnement gratuit 
pour une bonne prise en compte 
des enjeux architecturaux 
et environnementaux de leur projet.

Le SIG du Grésivaudan 
a été partagé auprès de 
37 communes du territoire 
en complément de l’outil 
métier pour l’instruction 
des autorisations d’urbanisme. 
Ces communes disposent d’un 
environnement standard dédié 
(cadastre, photos aériennes, 
documents des risques, 
documents d’urbanisme 
numérisés, réseaux d’eau…).

Le SIG a été par ailleurs 
mobilisé pour la réalisation 
d’environnements dédiés 
aux politiques mises en œuvre 
par l’intercommunalité.

Le service accompagne 
également les communes 
pour la numérisation de leurs 
documents d’urbanisme et leur 
publication sur le Géoportail 
national de l’urbanisme. En 
partenariat avec les communes 
et les acteurs institutionnels 
dont le Parc Naturel Régional 
de Chartreuse, un dialogue 
transversal a été initié pour une 
plus forte mutualisation de l’outil.

système d’information 
géographique

9 sessions
de formation à la pratique du SIG 
ont été proposées aux communes 
avec 36 personnes formées

e n  2 0 2 4
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Lancé en 2021, le Programme Local de l’Habitat, 
document stratégique de la politique de l’habitat, 
a été approuvé pour une mise en œuvre 
sur 2025-2030. Il vise à répondre aux besoins 
en logements et en hébergements, en cohérence 
avec les autres politiques publiques.

Des actions sont d’ores et déjà lancées concernant 
la production d’offres nouvelles de logements, 
la réhabilitation des parcs existants publics et privés, 
et également les habitats plus spécifiques, 
ou l’accueil des gens du voyage.

CONCERNANT
LE PARC DE LOGEMENTS PRIVÉS

Une Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) sur 2024-2029 a été lancée 
au mois d’avril sur les 43 communes du territoire, 
complétée par une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain 
(OPAH RU) sur les communes situées en Opération 
de Revitalisation des Territoires (ORT) : Allevard-les-Bains, 
Crolles, Pontcharra et Villard-Bonnot.

Elles permettent d’accompagner les propriétaires aux 
revenus qualifiés de « modestes » ou « très modestes » 
dans la rénovation de leurs logements, et notamment 
la réhabilitation thermique, avec des aides financières 
très conséquentes, en complément des aides 
de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH). 
La communauté de communes s’est engagée 
volontairement pour porter le Service Public de la 
Rénovation de l’Habitat (SPRH), à travers la signature 
d’un pacte territorial avec l’ANAH, dont la signature 
interviendra en 2025, pour une durée de 4 ans.

CONCERNANT LE PARC DE LOGEMENTS
SOCIAUX ET COMMUNAUX

Des échanges et travaux se poursuivent régulièrement 
avec les organismes HLM, pour mettre en œuvre 
un accompagnement financier adapté aux 
problématiques de développement de logements 
locatifs sociaux neufs ou à la réhabilitation 
thermique du parc existant dans les années à venir. 
Un travail doit être approfondi sur le parc de logements 
communaux, en nombre important sur le territoire, 
avec un soutien financier de la communauté 
de communes, afin de les réhabiliter thermiquement.

Le Programme 
Local de l’Habitat :
un document d’orientations
et d’actions sur 6 ans

La communauté de communes a poursuivi ses aides 
au logement social et communal, dans le cadre 
de dispositifs en cours depuis plusieurs années.

Le territoire compte à ce jour près de 5 000 logements 
locatifs sociaux appartenant à des organismes HLM, 
et la production annuelle moyenne de nouveaux 
logements locatifs sociaux construits est d’environ 
130 logements (sur les 3 dernières années). L’aide 
financière à l’offre nouvelle de logements locatifs 
sociaux (neuf et acquisition amélioration) a concerné 
118 logements PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), PLAI 
(financés par le Prêt Locatif Aidé d’Intégration), pour un 
montant d’aides prévisionnel de près de 1,7 M€.

•  ��L’aide financière à la réhabilitation des logements 
locatifs sociaux a concerné :

29 logements communaux
sur la commune de Villard-Bonnot 
(immeuble du Charman Som), 
avec un montant d’aide de 378 000€

Le programme de réhabilitation de ce parc va croître 
progressivement chaque année, et concerner 
ponctuellement des immeubles avec un nombre 
de logements conséquents.

•  ��L’aide à la réhabilitation de logements 
communaux a concerné :

5 logements sur les communes 
de Laval et La Flachère, pour un montant 
d’aide maximal de 250 000€

De la même façon, l’accompagnement financier 
va certainement croître, afin de pouvoir maintenir 
ce parc à la location.

•  ��Enfin, concernant la réhabilitation du parc 
de logements privés, dans le cadre de l’animation 
des opérations d’amélioration de l’habitat, il a concerné :

46 logements financés
sur 25 communes, pour un montant total de travaux 
de 2,5 millions€ TTC, et un montant de subvention 
de la communauté de communes de 250 000€

Bilan des dispositifs 
d’accompagnement 
financier A
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agir pour 
la transition Énergétique

LE PL AN CLIMAT AIR ÉNERGIE
TERRITORIAL (PCAET)

•  ��Élaboration et présentation du plan d’actions

•  ��Lancement de la concertation préalable prévue 
au code de l’environnement

•  ��Participation au Comité départemental 
de la transition écologique (CDTE)

•  ��Suivi du chantier Fil Rouge « Énergie » 2024-2025 
des étudiants d’Ense3 (projet EP-SCoT)

PL AN DE TRANSITION INTERNE

•  ��Création d’un Comité technique interne et deux 
réunions sur le thème de l’éco-responsabilité

•  ��Présentation des démarches « transition » 
aux nouveaux arrivants :

3 réunions

AUX CÔTÉS DES ENTREPRISES
POUR ENCOURAGER LES TRANSITIONS

•  ��Conseil énergie pour les entreprises (dispositif 
animé par l’AGEDEN et financé par Le Grésivaudan) :

27 entreprises accompagnées

7 visites d’entreprises

•  ��Organisation d’une soirée TEPOS (Territoire 
à énergie positive) sur le thème de la transition 
énergétique des entreprises le 8 octobre 2024 :

118 inscrits

•  ��Réunion information sur le photovoltaïque 
animée par l’AGEDEN à la pépinière Eurékalp 
à Saint-Vincent-de-Mercuze le 20 juin 2024 :

16 participants

•  ��Co-animation d’un groupe de travail 
sur la sobriété énergétique dans le cadre 
du Pacte Économique Local

•  ��Économie circulaire : Préparation 
de l’adhésion à Circul’Alp

agir pour 
la qualité de l’air

MISE EN ŒUVRE DU PL AN
DE PRÉVENTION DE L’ATMOSPHÈRE (PPA)

•  ��Participation aux commissions thématiques 
(COMMISS’AIR) : résidentiel, communication, mobilité

•  ��Participation au COPL’AIR, comité de pilotage 
du 26 septembre 2024

•  ��Participation à la visite organisée pour 
les communes « Des grosses chaufferies au chauffage 
individuel : Quels impacts du chauffage au bois 
sur la qualité de l’air et quelles actions efficaces ? »

•  ��Participation au SPPPY (Secrétariat Permanent 
pour la Prévention des Pollutions et des risques)

L A PRIME AIR BOIS

303 dossiers déposés (et instruits par l’AGEDEN)

289 dossiers payés en 2024 
pour un montant de 499 171€

4 Ateliers bonnes pratiques du chauffage au bois 
organisés (3 bûches et 1 granulé), 64 participants

250 kits d’allumage par le haut envoyés 
aux bénéficiaires de la Prime Air Bois en décembre

1 club des professionnels organisé avec Grenoble 
Alpes Métropole et la communauté d’Agglomération 
du Pays Voironnais le 30 mai 2024

ÉTUDE DE PRÉFIGURATION
D’UN 2 ÈME FOND AIR BOIS

•  ��Lancement de l’étude

•  ��Début de l’Enquête téléphonique sur le chauffage

FONDS AIR VÉHICULE PRO

•  ��36 entreprises conseillées par téléphone par la CMA
(Chambre de métiers de l’Artisanat), le service instructeur

•  ��6 dossiers déposés et instruits

•  ��Organisation d’un webinaire d’information 
sur l’aide le 30 septembre : 19 structures inscrites

•  ��Envoi d’un courrier aux 13 concessionnaires 
et garages du Grésivaudan

RÉUNIONS THÉMATIQUES AIR

•  ��Assises de la Qualité de l’air : participation 
aux journées organisées à Grenoble par Alliances 
des villes pour la qualité de l’Air

•  ��Rencontre AIR-Fonds Air-bois ADEME

•  ��Participation à 2 comités Sud Isère ATMO

•  ��Participation au SPPPY (Secrétariat Permanent 
pour la Prévention des Pollutions et des risques)
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promouvoir les 
Énergies renouvelables

PRIME SOL AIRE THERMIQUE

20 dossiers déposés : 12 CESI (Chauffe-eau solaire 
individuel) et 8 SSC (Système solaire combiné, associe 
chauffage de l’eau sanitaire et chauffage de l’habitat)

46 500€
 de primes versées en 2024 

(paiement de dossiers reçus entre 2022 et 2024)

•  ��Collectivité pilote pour la modélisation 3D 
de bâtiments et du potentiel photovoltaïque 
(préfiguration pour l’offre de service pack solaire)

•  ��Suivi Zone d’accélération 
des Énergies renouvelables :
•  Participation à 2 conférences territoriales
•  Participation à 4 réunions avec la préfecture et DDT
•  Suivi des déclarations des communes

LE CONTRAT DE CHALEUR RENOUVELABLE

Il est porté par le Département de l’Isère 
mais Le Grésivaudan fait le recensement 
des projets avec l’AGEDEN afin de les faire figurer 
dans la candidature du Département.

La communauté de communes est le référent 
pour le suivi des projets sur le territoire :

5 dossiers d’étude de faisabilité et 10 projets validés

À  n o t e r  d e p u i s  2 0 2 2

20 projets validés et 977 326€ d’aides accordées

L’ensemble des projets représentent 2 189 MWh d’énergie
renouvelable et + 40 MWh de froid renouvelable.

Accompagner la 
rénovation énergétique 

des bâtiments

La communauté de communes accompagne 
les bailleurs sociaux, les communes et les particuliers 

dans tous leurs projets de rénovation thermique.

AUX CÔTÉS DES COMMUNES

Participation au financement de

10 projets (La Flachère, Saint-Ismier, 
Le Versoud, Saint-Nazaire-les-Eymes, Goncelin, 
Saint-Martin d’Uriage, La Terrasse, Sainte-Marie d’Alloix)

pour un montant total de 2 028 268,60€

Le Grésivaudan accompagne également les communes 
qui souhaitent rénover leur éclairage public (Hurtières,
Les Adrets, Froges, Sainte-Marie d’Alloix, Le Touvet, Biviers).

758 points lumineux rénovés 
pour un montant total d’aides de 523 473€

sensibiliser 
et mobiliser

DÉFI CL ASSE ÉNERGIE

•  ��4 classes sur 2024-2025 (2 à Tencin, 
1 à la Terrasse et 1 à Revel) : 102 enfants

•  ��1 événement de clôture de l’année 2023-2024 
le 28 juin 2024 avec 128 enfants

•  ��Atelier « stratégie territoriale et sobriété »
à destination des élus et techniciens communaux :

22 participants

Accompagner 
les particuliers pour 

la rénovation thermique
de leurs logements

1 700 appels téléphoniques
dont 1 652 pour un premier renseignement 
concernant la rénovation de maisons individuelles 
et 48 pour des copropriétés

210 personnes ayant reçu eu un entretien personnalisé
d’une heure donnant lieu à un diagnostic de leur 
logement, en maison individuelle et 6 en copropriété

38 personnes en maison individuelle
ont été accompagnées par un bureau d’études 
thermique référencé par Le Grésivaudan et 8 personnes 
en copropriétés ; le tout suivi par l’AGEDEN

D e  n o m b r e u s e s  a n i m at i o n s

4 conférences, 2 matinées 
d’informations conseils, 2 visites 
de réalisations exemplaires, 
et 3 soirées de sensibilisation 
à la thermographie animées 
par l’AGEDEN
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  1 budget annexe dédié

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

5,45 M€
Investissement :

4,78 M€

Risques et urbanisme : 
vers une meilleure 
intégration pour une 
meilleure anticipation
Le Grésivaudan poursuit son engagement 
pour une meilleure intégration des risques 
dans l’aménagement du territoire.

En 2024, plusieurs actions ont été menées
afin d’accompagner les communes et les partenaires
dans la prise en compte des aléas :

•  ��Contribution technique à la modification 
du Plan de Prévention du Risque Inondation, 
en collaboration avec Grenoble Alpes Métropole 
et la Direction Départementale des Territoires

•  ��10 comités de pilotage 
et comités techniques 
sur les travaux du Syndicat Mixte des Bassins 
Hydrauliques de l'Isère

•  ��Participation aux instances départementales

Le Grésivaudan 
structure sa gestion 
de crise avec le Plan 
InterCommunal 
de Sauvegarde (PICS)
Conscient de son exposition aux risques majeurs, 
Le Grésivaudan poursuit son engagement en faveur 
d’une meilleure résilience territoriale. 
En février 2024, l’intercommunalité a officiellement 
lancé l’élaboration de son PICS, avec pour ambition 
d’apporter un appui opérationnel aux communes 
et de structurer la mobilisation des moyens 
intercommunaux en situation de crise.

Depuis son lancement, plusieurs actions ont été
menées pour établir un diagnostic précis
des besoins et des capacités du territoire :

•  ��Analyse de 38 Plans Communaux de Sauvegarde

•  ��54 entretiens
avec les communes et les services intercommunaux et
11 consultationS de partenaires institutionnels

•  ��Quatorze groupes de travail thématiques qui ont 
réuni une soixantaine d’élus et agents pour définir 
les axes prioritaires d’organisation et de mutualisation 
des moyens en cas de crise.

•  ��2 comités techniques
qui ont permis de cadrer la démarche et restituer 
l’ensemble des éléments aux parties prenantes

Cette dynamique marque une étape clé vers une 
meilleure coordination intercommunale en gestion 
de crise. Les travaux se poursuivront en 2025 pour 
aboutir à un dispositif structuré, garantissant une 
mobilisation rapide et efficace des ressources au service 
des communes et des populations du territoire.
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C’est le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins 
Hydrauliques de l’Isère) qui est en charge 
de cette compétence pour Le Grésivaudan.

prévenir

gérer
lesles  inondations  etet 

lesles  milieux aquatiques

Le SYMBHI poursuit ses actions en faveur
de la protection contre les inondations
et de la gestion durable des milieux
aquatiques dans le cadre du Programme
d’Actions de Prévention des Inondations
(PAPI) des affluents du Grésivaudan.

Renforcer la résilience du territoire 
face aux crues torrentielles

Les études menées en 2024 
ont permis d’affiner la connaissance 
des aléas et des enjeux pour 
13 schémas d’aménagement, 
conduisant à la définition 
de scénarios de protection adaptés 
aux spécificités locales.

Les élus du territoire ont été associés 
aux réflexions stratégiques sur le 
niveau de protection à privilégier, 
afin de garantir un équilibre 
entre réduction de la vulnérabilité, 
préservation des milieux 
et faisabilité technique et financière 
des aménagements. Parmi les 
schémas d’aménagement les plus 
avancés, ceux du Vorz amont 
et du Craponoz ont progressé 
avec la finalisation des études 
préalables au stade Avant-Projet 
et la poursuite des échanges 
avec les acteurs locaux.

En complément de ces études
techniques, une réflexion est en cours
sur un Plan de Communication 
Grand Public, afin de renforcer 
la sensibilisation des habitants 
aux enjeux du PAPI, des affluents 
et aux risques d’inondation. 
Une exposition à destination 
du jeune public (3-10 ans), réalisée 
en collaboration avec Territoire 
de Science, sera visible à Cosmocité 
à Pont de Claix d’octobre 2025 
à octobre 2027.

Ces travaux s’inscrivent dans la 
démarche globale de labellisation 
du PAPI « Travaux », dont le dossier 
sera déposé auprès de la DREAL en
2025. Cette étape essentielle permettra
de mobiliser les financements
nécessaires pour engager les
premières actions opérationnelles
en matière de prévention 
des inondations sur le territoire.
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B u d g e t  t r a n s f é r é  a u  S Y M B H I

Montant de la taxe GEMAPI  : 

1,5 M€

Préserver et restaurer les zones 
humides du Grésivaudan

Les zones humides jouent
un rôle essentiel dans l’équilibre des
écosystèmes, la régulation des crues
et la préservation de la biodiversité.

Afin d’assurer leur protection et leur
restauration, un Plan de Gestion
Stratégique des Zones Humides
(PGSZH) a été élaboré sur un périmètre
de 26 communes, couvrant 
720 hectares de milieux humides.
Cette démarche, inscrite au sein 
du Contrat Vert et Bleu Belledonne 
porté par l’Espace Belledonne, 
vise à structurer et hiérarchiser  
les interventions pour préserver 
ces milieux fragiles.

Ce plan constitue un outil structurant
pour coordonner les actions
des collectivités, des gestionnaires
et des acteurs locaux en faveur
de la préservation des zones humides
du Grésivaudan, contribuant ainsi
à la résilience du territoire face aux
changements environnementaux.

Le PGSZH repose
sur cinq axes stratégiques :

Renforcer l’intégration 
des zones humides dans 

les documents d’urbanisme 
et les projets d’aménagement 
afin de limiter leur destruction 
et de garantir leur prise en compte 
dans la planification territoriale.

Sensibiliser les élus, les acteurs
locaux et le grand public aux

fonctions écologiques et aux services
rendus par ces milieux (régulation
des écoulements, stockage du carbone,
réservoirs de biodiversité).

Restaurer les zones dégradées 
et réduire les pressions 

anthropiques, en anticipant 
les effets du changement climatique 
sur ces écosystèmes sensibles.

Préserver les milieux encore 
fonctionnels et mettre 

en place des mesures de gestion 
adaptées, afin de limiter les impacts 
des activités humaines.

Améliorer la connaissance 
des zones humides 

du territoire grâce à des inventaires 
et des suivis réguliers, pour mieux 
cibler les actions de conservation 
et de restauration.

m a i s  a u s s i   :

•  ��plus de 130 sollicitations 
sur site pour conseils et travaux

•  ��plus de 80 interventions 
sur ouvrages ou boisement

•  ��162,5 K€
 

de travaux d’entretien (abattage, 
débroussaillage, enlèvement
de bois dans les lits des cours d’eau)

•  ��142,3 K€
 de travaux 

d’urgence pour l’entretien 
des ouvrages (curage, retrait 
de flottants)

•  ��Des travaux réalisés suite 
aux crues de 2023 (Allevard-les-
Bains et Crolles)

•  ��Un inventaire et une 
catégorisation des ouvrages 
gérés par le SYMBHI

57 ouvrages en gestion
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Un chantier 
de haut vol
À proximité du funiculaire, 
Le Grésivaudan a travaillé sur 
le remplacement des conduites 
d’assainissement, impactées par 
les éboulements de l’hiver 2021.

En raison de la localisation 
du chantier (à 20 mètres en 
dessous du tunnel du funiculaire) 
et de la topographie du terrain, 
c’est par les airs que sont 
arrivés les 6 mètres de fonte. 
Afin d’optimiser l’opération, 
l’hélicoptère s’est chargé 
dans la foulée, de l’évacuation 
des anciennes conduites.

La communauté de communes se mobilise 
pour préserver cette ressource fondamentale 
et garantir un service homogène à tous les usagers.

Assurer la gestion Assurer la gestion 
de de l'eau potable  
et de et de l'assainissement

l’année 2024
L’année 2024 est une année charnière pour 
la vie du service des eaux depuis le transfert 
de compétence en 2018. Des choix stratégiques 
ont été opérés en termes d’organisation 
afin de répondre aux ambitions politiques 
et d’atteindre les niveaux de services 
et de performance attendus.

Changement 
de délégataire
Le Grésivaudan poursuit sa prise 
de compétence eau potable et assainissement. 
Depuis le 1er janvier 2024, les habitants 
des communes de Saint-Ismier, Le Cheylas 
et Le Touvet voient leur interlocuteur changer.

Inauguration 
de la liaison 
de transit 
assainissement 
entre Saint-
Ismier et l’UDEP 
de Montbonnot
Le 16 février la nouvelle liaison 
de transit qui permet d’absorber 
les projets d’urbanisation connus
à l’horizon 2035 tout en préservant
le milieu naturel et la qualité 
de nos rivières a été inaugurée.

c o û t  t o ta l  d e  l’o p é r at i o n

2,9 M€ HT
dont 1 083 565 M€ HT
financés par l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse

33

E
A

U
 &

 A
S

S
A

IN
IS

S
E

M
E

N
T



La station de traitement des eaux 
usées du Sonnant, traite les eaux 
usées d'une partie des habitants 
des communes de Vaulnaveys- 
le-Haut rattachée à Grenoble- 
Alpes-Métropole (GAM) et de 
ceux de Saint-Martin-d'Uriage 
côté communauté de communes 
Le Grésivaudan.

Cet équipement vétuste 
a été déclaré non-conforme 
par les Services de l’État. Suivant 
les contraintes de site et le peu 
de capacité d’accueil du cours 
d’eau du Sonnant, la construction
d’une nouvelle station de traitement
a été écartée.

Le renouvellement 
des conduites 

se poursuit

Préserver la qualité de l’eau
et réhabiliter le réseau d’assainissement

L ANCEMENT DES TRAVAUX SUR LE SECTEUR DU SONNANT
(COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D’URIAGE)

r é s u ltat  :

l’ensemble des eaux usées 
arrivant sur le site du Sonnant 
sera prochainement envoyé vers 
le système d'Aquapole (situé sur 
la commune du Fontanil) via un 
collecteur de transit dont le point 
de raccordement se situe sur la 
commune de Saint-Martin-d’Hères. 
Les études ainsi que la réalisation 
des travaux sont portées par 
Grenoble-Alpes-Métropole dans 
le cadre d’une délégation de maîtrise 
d’ouvrage ; les travaux sont quant 
à eux co-financés par la métropole 
de Grenoble et Le Grésivaudan. 
Ils ont démarré en novembre 2024 
et ce pour une durée de 12 mois.

En parallèle, Le Grésivaudan 
mène un programme ambitieux 
de travaux de réhabilitation 
du réseau d’assainissement 
afin de rendre étanche 
les conduites d’eaux usées vétustes 
de la commune de Saint-Martin-
d’Uriage et ainsi supprimer 
les eaux claires parasites 
drainées (eaux d’origine naturelle, 
non chargées en pollution, 
présentes en permanence dans 
les réseaux d'assainissement public), 
qui surchargent le réseau.

1 km de conduite 
d’adduction d’eau 
potable du Veyton à Allevard

1,5 km de la conduite 
de distribution 
de Montabon à La Terrasse 
et sécurisation de l’approvisionnement 
en eau du hameau de la Frette au Touvet

Remplacement de

1 km de réseau 
en amiante
par une conduite ciment sur le hameau 
de la Coche à Theys
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3  b u d g e t s  a n n e x e s  d é d i é s

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

28,62 M€
Investissement :

19,46 M€

Protéger 
l’environnement

•  ��Poursuite des travaux de suppression 
de rejets directs à Allevard (Rue du Clos, 
rue des Chartreux, rue de la Paix...)

•  ��Travaux de mise en séparatif sur le chemin 
de l'ancien tramway au Touvet

Mise en place 
d’outils métier

•  ��Déploiement généralisé du logiciel Yprésia 
qui permet de suivre les contrôles et les 
demandes de branchement pour les installations 
d’assainissement collectif et non collectif.

•  ��Déploiement du logiciel Aquasis : 
suivi automatisé des résultats d'analyse 
de la qualité de l'eau nécessaire à l'archivage 
sécurisé de l’ensemble des données qualité.

Il permet l’intégration automatique des résultats 
du contrôle sanitaire (données ARS) 
et l’intégration rapide des résultats 
de l’autocontrôle du service des eaux.

plus de 800 rapports d’analyse
reçus chaque année en format PDF

sur près de 30 ans (archives anciens gestionnaires) :

26 300 prélèvements
sur 560 points

soit 1 400 000 résultats 
d’analyses

p o u r s u i t e  d e s  t r ava u x
à  a l l e va r d
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DéveloppementDéveloppement
économique Le Grésivaudan soutient l’entreprenariat 

et les entrepreneurs, et ce quelle que 
soit la taille de leur entreprise. Le service 
développement économique propose 
une large palette de services : mobilisation 
des aides financières, étude des montages
de dossiers, mise en réseau, accompagnement
dans la gestion des ressources humaines…

•  �Poursuite de la démarche 
pour l’extension du Parc 
des Fontaines à Bernin et de la 
commercialisation de la zone de 
Moulin-Vieux à Pontcharra dont 
déjà plus de la moitié des lots fait 
l’objet de projets d’implantation

•  �Création d’un immobilier 
d’entreprise (programmé en 
2 phases), au sein de la ZAE de 
Moulin Vieux. Pour la première 
phase, création d’un bâtiment 
logistique (avec un bail locatif) 
afin de répondre au besoin urgent 
du GAEC Plantzydon et ainsi 
accompagner son développement 
et assurer sa pérennité

•  �Acquisition de 3 tènements 
bâtis sur les zones du Bresson 
au Touvet, de la Chandelière à
Goncelin et du Pruney au Versoud

•  �Poursuite des démarches et études
sur les ZAE de Secretan à
Montbonnot, du Plateau des Petites
Roches et de Saint-Martin-d’Uriage

•  �Réalisation de la concertation 
préalable pour la ZAE 
de Grignon à Pontcharra

•  �Diverses études : requalification 
de la partie nord de la zone 
du Bresson, mise en place des 
baux à construction, potentiel 
de densification des ZAE 
avec la mise en perspective 
des « dents creuses »,…

•  �Poursuite des travaux pour la
remise à niveau de l’éclairage sur les 
différentes ZAE (50% du parc réalisé)

•  �Cession de la friche « VEGA » 
à la Terrasse – Pose de la 1re pierre

•  �Mise en relation entre 
les prospects et l’offre privée 
au travers de la veille immobilière

Les zones d’activités
économiques
Avec 3 nouvelles zones créées en 2024 (Schuss des Dames 
à Chamrousse, ZAE du Plateau des Petites Roches et Sonnant à Saint-
Martin-d’Uriage), Le Grésivaudan gère désormais 52 zones d’activités 
économiques qui accueillent 1 721 établissements et 19 674 emplois.

p r i n c i p a u x  f a i t s  m a r q u a n t s

c h i f f r e s  c l é s

52 zones
d’activités

1 721 
établissements

19 674 
emplois

•  �Poursuite de l’opération de renforcement des réseaux d’eau 
pour le besoin des industriels (Crolles - Bernin)

•  �Acquisition d’un bâtiment industriel sur la ZAE du Pruney au Versoud 
pour installer et accompagner la startup Funcell dans son développement

•  �Location d’un bâtiment de 2 935 m² à l’entreprise ATRALTECH 
dans la zone du Parc Technologique de Crolles

•  �Location d’un terrain de 1,9 ha à STMicroelectronics 
via un bail à construction pour la réalisation de sa STEL 2

Travailler sur 
la transversalité 
économique
et l’immobilier 
d’entreprise
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Participer 
à la diffusion 
de l’information
sur le territoire et 
à la diversification
des filières
•  �Des partenariats avec les pôles 

de compétitivité : Tenerrdis (participation 
annuelle de 5 250 €) et Minalogic 
(participation annuelle de 22 520 €)

•  �Lancement du programme IPCEI 2 
(participation à hauteur de 10 M €)

•  �Participation aux projets de R&D innovants 
FUI et PSPC (90 222 €)

•  �Subvention de 15 000 € à French Tech in 
the Alps Grenoble

•  �Subvention de 7 500 € au cluster Medicalps

•  �Subvention de 17 000 € à l’association 
Hydro 21 dont l’objet est de promouvoir 
la filière hydroélectrique

•  �Subvention à l’association Inovallée 
à hauteur de 57 000 €

•  �Co-organisation de l’appel à projets mécanique
/ métallurgie en partenariat avec CIMES : 
accompagnement et subventionnement 
de 3 entreprises du Grésivaudan pour 
un montant total de 20 000 €

•  �Participation à l’organisation du séminaire 
High Level Forum

•  �Subvention de 100 000 € sur 3 ans 
à la SCIC Axel (imagerie médicale)

•  �Participation au salon 
de l’immobilier d’entreprises 
organisé par la CCI

•  �Animation, avec Grenoble 
Alpes Métropole et le 
Pays Voironnais, du Pacte 
Économique Local

•  �Validation du plan d’actions 
du territoire d’industrie 
« Sud Isère » avec 
Grenoble Alpes Métropole, 
le Pays Voironnais et la 
communauté de communes 
Cœur de Chartreuse

•  �Participation à différents 
salons SMART CITY, 
MEDFIT, SIMI, SEPEM,… 
sous la bannière 
Grenoble Alpes

•  �Organisation de la soirée 
de l’économie sociale 
et solidaire en partenariat 
avec French Tech in the Alps

•  �Organisation de la 2e soirée 
de la Transition Énergétique 
à Crolles à destination 
des entreprises

•  �Animation territoriale 
à destination des entreprises 
des ZAE du Versoud et de 
Villard-Bonnot sur les enjeux 
du photovoltaïque, 
en partenariat avec l’AGEDEN

•  �Participation à la 1re édition 
du salon Tech&Fest les 1er 
et 2 février en qualité de 
partenaires fondateur, sous 
la bannière Grenoble Alpes

Animer 
l’économie du territoire

c h i f f r e s  c l é s

12 implantations
d’entreprises délibérées en 2024 représentant :

29 613 m2 
de foncier

Les entreprises concernées représentent 
176 emplois et envisagent de créer 
99 emplois dans les 3 à 5 ans.

150 prospects 
conseillés ou rencontrés
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Le Grésivaudan accompagne les créateurs d’entreprises, de la définition de leur projet à leur installation
sur le territoire. La collectivité propose des solutions en matière d’immobilier d’entreprises.

accompagner
la création d’entreprises

Un partenariat 
privilégié avec IGI
La plateforme Initiative Grésivaudan Isère est le partenaire
privilégié de la collectivité pour soutenir la création 
des entreprises.

45 projets financés
et 62 prêts d,honneur
accordés dans le cadre de ce partenariat

45 entreprises
ont ainsi pu être créées ou reprises, soit un montant 
global de 567 500€. Cela représente 83 emplois.

Montant moyen des prêts d’honneur :

9 153€ par entreprise

faits marquants
•  �Démarrage des travaux de rénovation 

thermique de l’atelier numérique.

montant de cette rénovation : 

2 880 000€ TTC
•  �Le 20 septembre 2024, s’est tenu à la pépinière 

Bergès le traditionnel déjeuner inter-pépinière, 
moment convivial partagé entre tous 
les occupants. Cet événement a ressemblé 
une soixantaine de personnes autour 
d’un repas fourni par un restaurateur local.

V I L L A R D - B O N N O T

P É P I N I È R E  B E R G È S

Structure généraliste 
13 bureaux pour une surface totale de 561 m²

6 entreprises installées 

12 bureaux occupés 

28 salariés

86pourcentage 
du taux 
d’occupation

%

Légende

S T - V I N C E N T - D E - M E R C U Z E

P É P I N I È R E  E U R E K A L P

Structure généraliste 
26 bureaux, 3 ateliers 
pour une surface totale de 574 m²

6 entreprises installées 

14 bureaux occupés •  3  ateliers occupés 

26 salariés

A T E L I E R - R E L A I S  E U R E K A L P

Structure généraliste 
20 bureaux, 4 ateliers 
pour une surface totale de 793 m²

3 entreprises installées 

8  bureaux •  3  ateliers occupés 

20 salariés

4659

%%

%

M O N T B O N N O T

ATELIER NUMÉRIQUE «  ANDRÉ EYMERY »

P É P I N I È R E  T A R M A C  G

Structure dédiée au numérique et à l’informatique 
14 bureaux pour une surface totale de 265 m²

4 entreprises installées 

5  bureaux occupés 

14 salariés

H Ô T E L  D ’ E N T R E P R I S E S

Structure dédiée au numérique 
et à l’informatique 
21 bureaux pour une surface totale de 390 m²

4 entreprises installées 

18 bureaux occupés 

46 salariés

8646

% %
(Taux d'occupation volontairement bas puisque Le 
Grésivaudan n’accueille plus d'entreprises le temps des 
travaux de rénovation thermique)
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Mise en place d’un service d'accompagnement des entreprises sur les problématiques 
de ressources humaines : sensibiliser et accompagner les entreprises (TPE/PME) dans la gestion 
de leurs ressources humaines pour en faire un levier de leur performance économique et sécuriser 
les parcours professionnels des salariés. L'objectif est de développer et d'assurer la diffusion 
de l’information concernant les dispositifs d’aide publique en matière de ressources humaines 
afin de faciliter la vie des dirigeants et d'assurer le relais auprès des partenaires emplois.

Le Grésivaudan aux côtés des entreprises

p r i n c i p a u x  f a i t s  m a r q u a n t s

A c t i o n s  p o u r  l’ e m p l o i   :

•  �Appui RH aux TPE/PME 
du territoire. Mise en place 
de rendez-vous individuels 
gratuits pour définir les besoins 
des entreprises en termes 
de recrutement et de formation 
et mise en lien avec les structures 
d’accompagnement du territoire.

•  �86 entreprises accompagnées 
notamment dans les secteurs 
du bâtiment et de l’industrie 
avec des besoins identifiés sur des 
postes d’opérateurs et des postes 
plus qualifiés tels qu’ingénieurs.

•  �La rencontre des entreprises 
peut donner lieu à des visites 
d’entreprises accompagnées 
d’élus, techniciens et partenaires 
et des actions de recrutements 
avec des demandeurs d’emploi.

9 visites d’entreprises ont été 
organisées : Sociétés Nouvelles 
Iséroises, Snowleader, CJ Bois, 
ID Verde, Combe Savoie 
Emballage, Heliup Solar, Atout 
Coffrage, Laser Technic, Vogo.

7 actions de recrutement ont été 
mises en place en partenariat avec 
France Travail et la Mission locale 
Grésivaudan Alpes Métropole : 
-  Snowleader : 13 postes 
-  Corléone Pizza : 7 postes 
-  CJ Bois : 15 postes 
-  ID Verde : 3 postes
-  Combe Savoie Emballage : 4 postes
-  Heliup Solar : 13 postes
-  Atout Coffrage : 5 postes

•  �Le Grésivaudan a participé 
au salon de l’emploi saisonnier
mutualisé avec la communauté de
communes de l’Oisans et Grenoble
Alpes Métropole ainsi que France 
Travail, organisé à Grenoble 
en octobre. 62 stands ont été mis 
à disposition des entreprises des 
3 territoires et 14 stands ont été 
financés par Le Grésivaudan. 
600 postes étaient à pourvoir 
et 370 candidats étaient présents.

I n c l u s i o n  e t  d é v.  é c o n o m i q u e

 12 novembre 2024 :
Cofinancement du forum
Handicap Emploi Jeunes
du Groupement Employeurs des
Travailleurs Handicapés sur le
campus de Saint-Martin-d’Hères.
Des stands d’informations avec des
partenaires et conseillers spécialistes
de l’emploi et de l’accompagnement
et de l’insertion professionnelle étaient
proposés ainsi qu’un espace de job
dating : 10 entreprises présentes.

 Du 19 au 21 novembre :
Semaine de l’industrie et du SEPEM
à Grenoble, cofinancement avec
Grenoble Alpes Métropole, d’un stand
dédié à l’achat inclusif via l’association
des entreprises inclusives de l’Isère
(AE2i). 24 structures inclusives
(structures d’insertion par l’activité
économique, ESAT et entreprises
adaptées) se sont succédé
sur les 3 jours. Les entreprises
du Grésivaudan présentes :
• SNI (Société Nouvelle Iséroise
implantée au Versoud) :
entreprise adaptée qui propose
de l’intégration et la fabrication
de câbles et faisceaux électriques
• ESAT de Lumbin (réseau de l’AFIPH) :
sous traitance industrielle variée
• GRESY, implantée sur l’ensemble
du territoire : structure d’insertion
par l’activité économique, activité
de ressourcerie, recyclage
et fabrication de chiffons

 Une conférence a été
organisée et animée par
Le Grésivaudan, entre SNI
et Behring Water « quand l’inclusion
rime avec performance :
l’impact d’une entreprise adaptée
sur l’industrie ». Cette action a été
récompensée dans le cadre des
trophées des initiatives territoriales
d’Alliance Villes Emploi, en faveur
de l’insertion professionnelle,
de l’emploi et du développement
économique des territoires.

P r o j e t s  é c o l e s / e n t r e p r i s e s

Le Grésivaudan participe au Comité 
Local École Entreprises (CLEE). Son
objectif est de développer et pérenniser
les partenariats locaux entre l’éducation
nationale et le monde économique 
pour informer et orienter les jeunes.
Le CLEE regroupe des représentants de
l’éducation, de l’économie, de l’insertion
et de l’emploi. Mise en place d’actions de
découverte des métiers et d’orientation :
•  �Forum de découverte des métiers 

des soins à la personne
•  �Journée mini-entreprise 

avec l’association académique 
Entreprendre Pour Apprendre

•  �Visites d’entreprises dans le cadre 
de la semaine de l’Industrie

•  �Interventions en collège 
sur le tissu économique local 
lors du forum des métiers

Semaine de l’industrie
du 18 au 25 novembre :

•  �Atelier pour permettre aux 
demandeurs d’emploi d’explorer
le potentiel de leurs habiletés et de
découvrir des secteurs d’activités 
porteurs comme l’industrie

•  �Visites d’entreprises : 
- Atout Coffrage avec des jeunes 
de la mission locale et des 
demandeurs d’emploi 
- Laser Technic avec des jeunes
de la mission locale, des demandeurs
d’emploi, des lycéens de l’École 
des Pupilles de l’Air et de l’Espace 
et des collégiens de Villard-Bonnot

•  �Vogo avec 4 classes de 3e 
du collège d’Allevard-les-Bains, 
des jeunes de la mission locale 
et des demandeurs d’emploi

•  �Mini-entreprise S : journée de
créativité et d’intelligence collective
entre jeunes de la mission locale
et 2 classes de terminales des lycées
de Villard-Bonnot et de Pontcharra
dans l’entreprise STMicroelectronics.
Accompagnés par des « mentors
entreprise » du territoire, ils ont pu
travailler sur des projets innovants.
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Le Grésivaudan a élaboré et pilote le schéma de développement 
commercial via la mise en place d’outils permettant l’observation 
et le suivi des dynamiques commerciales sur le territoire. La collectivité est 
également en charge de la gestion des implantations des établissements 
commerciaux soumis à autorisation d’exploitation commerciale.

commerce

M i s e  e n  p l a c e  d e s  c h è q u e s 
l o c a u x  1 0 0 %  G r é s i va u d a n

 Utilisables chez
les commerçants, artisans,
entreprises de services
et de loisirs, magasins
de producteurs, agriculteurs
en vente directe, base de loisirs,
piscines, stations de ski
et cinémas adhérents au projet.
Au 31/12/2024 : plus de 200
commerçants, entreprises
et artisans adhérents au dispositif.

Des aides à l’ investissement pour 
les commerçants et artisans

avec vitrine de centre bourg 
en lien avec la Région Auvergne 
Rhône Alpes. 15 dossiers d’aide 
à l’investissement acceptés de juillet 
à décembre 2024 pour un montant 
total de 52 823 € de subvention 
et 12 communes concernées.

M i s e  à  j o u r  d e  l’ é t u d e 
d e  m a r c h é  d u  G r é s i va u d a n

Une synthèse de la mise à jour
de l’étude de marché du Grésivaudan
a été présentée en commission 
économie. Cette mise à jour permet
d’appréhender l’évolution du potentiel
de développement commercial 
de chaque commune par activité, 
au regard de l’évolution de la 
consommation des ménages, de la
population et de son pouvoir d’achat,
ou encore de l’évasion commerciale.

R é u n i o n s  e n t r e p r i s e s

Dans le cadre des partenariats avec
la Chambre de Commerce et de
d’Industrie de Grenoble et la Chambre
de Métiers et de l’Artisanat de l’Isère,
Le Grésivaudan a organisé différents
ateliers-formations en entreprises,
sur des thématiques variées :
•  �Atelier numérique pour les artisans

« Les indispensables du numérique »
- 12 entreprises présentes

•  �Un atelier avec la CMA Isère et Isère
attractivité sur la thématique de
l’attractivité touristique territoriale

•  �Une formation sur l’utilisation 
d’Instagram a réuni 9 artisans

A c c o m p a g n e m e n t  d e s  a r t i s a n s 
s u r  l a  t h é m at i q u e  d u  n u m é r i q u e 
e t  d e  l a  m o b i l i t é

En lien avec la CMA de l’Isère, 
11 entreprises du Grésivaudan 
ont bénéficié d’un diagnostic 
sur la thématique du numérique, 
et 5 ont bénéficié d’un diagnostic 
mobilité en entreprise.

É t u d e s  d e  m a r c h é  p o u r 
l e s  p r o j e t s  c o m m u n a u x 
d e  c o m m e r c e s

À la demande des communes, 
les « focus marché » sur des projets 
communaux ont été reconduits 
et 2 études ont été réalisées en 
partenariat avec la CCI de Grenoble : 
•  �Focus sur le potentiel dans 

la restauration sur Sainte-Agnès
•  �Le devenir commercial du Pic 

de la Belle étoile sur Le Haut-Bréda

J o u r n é e s  e u r o p é e n n e s 
d e s  m é t i e r s  d ’a r t  ( J E M A )

Participation pour la 4e année 
aux Journées européennes 
des métiers d’art du 02 au 07 avril. 
7 artisans d’art (L’outil en main, 
La faute à Voltaire, L’araucaria bois 
pétrifié, Petites séries entre illuminés, 
La fabrique K, Pachamama terres, 
Un fauteuil en terrasse) ont ouvert 
leur atelier au public et ont proposé 
des ateliers gratuits afin de partager 
leur savoir-faire et leur passion. 
Le Grésivaudan les a accompagnés 
dans leur communication 
et leur mise en avant.

p r i n c i p a u x  f a i t s  m a r q u a n t s
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Agriculture

L A RESTAURATION
COLLECTIVE

Dans le cadre du Projet alimentaire
inter-Territorial (PAiT) de la grande région
grenobloise et avec le soutien financier
de France Relance, Le Grésivaudan 
porte un projet d’accompagnement 
des communes pour une restauration 
collective responsable, durable.
Un programme de formation sur deux 
ans et demi est proposé aux cuisiniers, 
agents de service, gestionnaires, élus.
Il comprend 13 thèmes : s’approvisionner
localement, faire évoluer ses pratiques 
culinaires, lutter contre le gaspillage 
alimentaire,… Ce programme s’est 
terminé au printemps 2024. Au total,
220 personnes issues de 71 structures
différentes, dont un quart du territoire 
en ont bénéficié. Une visite de la 
cuisine de Barraux a été organisée
avec une vingtaine de personnes. Enfin,
la communauté de communes a élaboré
un programme d’actions complémentaire
au PAiT pour accompagner les communes
sur le sujet de la restauration scolaire 
avec une prise en charge de la 1re année 
de labellisation Ecocert en Cuisine, 
un fonds de concours pour aider 
les communes notamment à s’équiper 
en matériel permettant de cuisiner des 
produits bruts. En 2024, 5 communes 
ont sollicité ce fonds de concours 
pour un montant de près de 23 400 €.

L A TRANSITION
ALIMENTAIRE

 Toujours dans le cadre du Projet
alimentaire inter-Territorial, près de
130 animations grand public ont été
organisées. Le Grésivaudan a accompagné
financièrement 11 animations qui
ont permis de sensibiliser près de 700
personnes sur les enjeux alimentaires.
Une animation à destination des
agents, en lien avec la démarche d’éco-
responsabilité du projet d’administration,
a également été organisée sur 3 sites
administratifs du Grésivaudan.
En complément, dans le cadre du plan
local de santé, Le Grésivaudan a organisé
des ateliers « Cuisinez pour vos 0-3 ans »
et « Cuisinons ensemble, pas cher
et local » à destination de publics
fragiles sur prescription.

PARTICIPATION
À L A STRUCTURATION
DES FILIÈRES

Le Grésivaudan travaille sur 
l’approvisionnement des cuisines 
de restauration collective publiques 
en légumes et légumineuses locaux. 
En 2024, organisation de la 1re

rencontre des cuisiniers de restauration
collective publique (communes 
et intercommunalité)  et mise en 
relation entre cantines et producteurs 
de légumes et légumineuses.

S a l o n  d e s  m é t i e r s 
e t  d e  l’a r t i s a n at 
d ’a r t  d e  S av o i e

Pour la 1re année, 
Le Grésivaudan était 
présent sur ce salon 
spécialisé à Chambéry, 
grâce à un partenariat 
avec la Chambre des 
Métiers et de l’Artisanat 
de la Savoie, du 28 au 30 
novembre 2024. 8 artisans 
du Grésivaudan étaient 
présents (Délicatesse 
de perles, Graveurs de 
souvenirs, Araucaria bois 
pétrifié, Petites séries entre 
illuminées, Plumes de soie, 
Soamarena, Tour de terre, 
Roland Pons création) 
et accompagnés 
gratuitement sur 3 jours.

F o n d s  d e  c o n c o u r s 
c o m m e r c e

En 2024, 4 projets 
communaux ont été validés 
pour un total de 270 732 € 
de subvention :

•  �Rénovation du centre 
bourg de Crêts 
en Belledonne

•  �Aménagement d’un 
chemin piéton à Biviers

•  �Rénovation de la 
boulangerie communale 
du Haut-Bréda

•  �Acquisition d’un local 
commercial à Montbonnot

Favoriser 
la production 
agricole 
destinée à 
une alimentation 
de proximité

c h i f f r e s  c l é s

326 fermes

11 400 ha 

de surface agricole utile, 
soit 17% du territoire 
du Grésivaudan
Plus de 10  300 ha d’alpages 

et de landes. Au total, 

les prairies représentent 

84% des surfaces 

du système agricole.

61 ha / an en moyenne
de recul des surfaces agricoles
entre 2018 et 2022, 38 ha / an
de consommation masquée
(perte d’usage agricole)

50% des fermes
en circuit court
81 fermes bio
14,7% des surfaces 
agricoles en bio (2022)

318 produits
labellisés ishere provenant
de 15 fermes du Grésivaudan

6 900 repas /jour
servis et préparés en restauration 
publique scolaire
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LUT TE CONTRE
LE FRELON
ASIATIQUE

Le Grésivaudan participe 
à la destruction des nids de 
frelon asiatique depuis 2020.

230 nids détruits
en 2024 sur le territoire

730 pièges 
distribués aux communes

Des formations dispensées 
aux référents locaux 
et une communication 
sur les réseaux sociaux 
et par G L’info. Signature 
d’une convention avec 
le Groupement de Défense 
Sanitaire Apicole et le 
Département de l’Isère 
et financement à hauteur 
de 10 500 € pour soutenir 
la destruction des nids.

Transition vers
un modèle plus résilient

RESSOURCE EN EAU

Suite aux épisodes de sécheresse 
répétés, Le Grésivaudan 
accompagne les agriculteurs pour 
adapter au mieux leurs pratiques.
En 2024, des enquêtes 
sur les besoins et l’évolution 
des pratiques ont été conduites 
par la Chambre d’Agriculture
et l’Adabio ; elles ont montré le besoin
d’accompagnement des agriculteurs
pour financer des équipements
en eau, et pour animer des collectifs
afin d’échanger des expériences.
Par ailleurs, un travail avec 
la Direction Eau et Assainissement
sur la tarification agricole a conduit,
par délibération du 25 novembre, 
à revoir le tarif agricole :

baisse de

10%
 pour 

les prélèvements
et dégressivité des parts fixes 
par compteur d’eau

AGRICULTURE
SUR PÉRIMÈTRES
DE CAPTAGES
D’EAU POTABLE

Évolution des pratiques 
agricoles et protection 
de la ressource en eau

•  �Poursuite du projet Agriculture
sur les 7 captages d’eau potable
de la plaine, (Pontcharra, 

Le Cheylas et Lumbin 

et depuis 2023 pour Le Touvet,

La Buissière, Barraux et Goncelin).

En 2024, de nouvelles actions ont

été proposées aux agriculteurs :

l’achat de semences pour des

couverts intercultures, visant

à ne pas laisser le sol nu et éviter

le lessivage dans la nappe.

4,5 ha ont été semés par Cyril 

Couturier à Pontcharra.

Des panneaux 
de communication ont été

implantés en bordure de parcelle

pour expliquer la démarche.

•  �Poursuite de l’animation foncière
par la SAFER, notamment sur 

Le Touvet et sur Barraux, afin

d’envisager des échanges fonciers

ou des acquisitions foncières 

sur les périmètres rapprochés 

et éloignés de ces captages.

•  �Le dossier du Grésivaudan a été 

retenu dans le cadre de l’appel 
à projet de la Draaf Ecophyto, 
afin de poursuivre ce projet 

sur la période 2025 – 2027, 

avec la Chambre d’agriculture, 

Adabio et Coopérative Oxyane. 

Subvention obtenue 83 850 €.
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ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSMISSION
ET DE L’INSTALLATION EN AGRICULTURE

Lancement d’une expérimentation afin d’imaginer 
des actions permettant d’anticiper les départs 
à la retraite d’agriculteurs et faciliter la reprise 
des fermes en lien avec les projets d’installation. 
En 2024, organisation de différents ateliers et rencontres :

•  �Le champ des possibles à Pontcharra entre 
une ferme et des élèves du CFPPA de Saint-Ismier

•  �Rencontre entre de futurs cédants et des porteurs 
d’un projet pour une installation en agriculture à Theys

•  �Des points d’information sur la transmission 
dans le Grésivaudan, un café transmission

•  �Diffusion des appels à candidature SAFER 
aux porteurs d’un projet d’installation

Préservation de la ressource «terre»

MAINTIEN DE L A CAPACITÉ
DE PRODUCTION AGRICOLE
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS
ALIMENTAIRES DES HABITANTS

PAEN (préservation et mise en valeur 
des espaces agricoles, forestiers et naturels) :

•  �Finalisation des 13 périmètres (8 335 ha)
•  �3 réunions publiques (Tencin, Sainte-Marie-

d’Alloix, Saint-Martin-d’Uriage) et participation 
de plus d’une centaine de personnes

•  �Enquête publique du 28 octobre au 29 novembre

En complément, la veille foncière se poursuit. En 2024,
la SAFER est intervenue à 6 reprises en préemption
(surface totale de 1.2 ha) à la demande de la
communauté de communes. Réalisation d’une enquête
auprès des communes et intercommunalités
du PAiT mettant à disposition des parcelles et/ou
du bâti agricole, permettant ainsi l’installation 
d’agriculteurs et la création de siège d’exploitation.

SOUTENIR L’ACTIVITÉ EN ALPAGES,
PROLONGATION DE L’ACTIVITÉ
AGRICOLE DU TERRITOIRE

La saison d’alpage 2024 a permis l’utilisation des deux 
cabanes pastorales et de leurs modules sanitaires. 
L’une a été utilisée sur l’alpage du Jas des Lièvres vers le 
col de l’Aigleton en Belledonne, et l’autre sur la commune 
des Adrets. Le Grésivaudan a conduit des actions avec 
la Fédération des Alpages de l’Isère dans le cadre 
d’un conventionnement triennal, sur la gestion de l’eau en 
alpage, la sensibilisation des scolaires sur le pastoralisme…

REPRISE DU PORTAGE DU PLAN PASTORAL
TERRITORIAL DE BELLEDONNE

Soutenir les investissements pastoraux en alpage 
et sur les zones intermédiaires
Au 1er octobre 2024, Le Grésivaudan devient opérateur 
du plan pastoral territorial (PPT) de Belledonne et suit 
également le plan pastoral territorial de Chartreuse.
Ces dispositifs financés par la Région et l’Europe permettent
aux acteurs des alpages (éleveurs, communes,…) de bénéficier
de subventions pour les projets visant à valoriser et à
renforcer les capacités techniques des alpages (création,
amélioration des logements, stockage de l’eau, ouverture
des milieux,…), connaître et faire connaître le pastoralisme
et ses pratiques afin de favoriser une structuration et une
gestion partagée (diagnostics, actions de sensibilisation,
accompagnement de la création de structures collectives
de gestion,…). En 2024, 2 comités de pilotage ont permis
de valider 4 dossiers de demandes de subvention.

REPRISE DU PORTAGE DU PROJET
AGRO-ENVIRONNEMENTAL
ET CLIMATIQUE (PAEC) DE BELLEDONNE

Dans le cadre de la nouvelle PAC, les Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques (MAEC) sont destinées 
à promouvoir des pratiques agricoles respectueuses 
de l’environnement en contrepartie d’une aide financière. 
3 MAEC ont été ouvertes à la contractualisation en 
Belledonne (en alpage et en exploitation). Le Grésivaudan 
porte ce dispositif et coordonne la mise en place et le 
suivi MAEC 2023-2028 avec 22 partenaires. Pour cela, 
des diagnostics, des plans de gestion ont été réalisés ainsi 
que des formations. Suite aux 2 campagnes de 2023 
et 2024, 72 contractualisations ont été réalisées (réparties 
sur 54 exploitations et 25 en alpages), soit 4 700 ha 
engagés en MAEC sur le territoire. Une enveloppe 
de 350 000 € de subventions par an sera versée aux 
agriculteurs afin de favoriser ou maintenir la biodiversité.

RECONQUÊTE AGRICOLE
ET MAINTIEN DES ESPACES
AGRICOLES OUVERTS

Dans le cadre du projet expérimental mené en
partenariat avec l’ADABEL et l’Espace Belledonne visant
à expérimenter des outils permettant de lutter contre
la fermeture des espaces agricoles, la communauté
de communes a poursuivi son accompagnement
auprès de la Société d’Intérêt Collectif Agricole (SICA).

•  �Deux nouveaux dossiers de la SICA ont été déposés
en 2024 et validés par le comité de pilotage
du plan pastoral territorial de Belledonne. Les 2
précédents dossiers déposés en 2022 par la SICA
ont enfin pu aboutir, le matériel de contention
et d’abreuvement a été mis en place par les
éleveurs et la subvention a été versée à la SICA.

L’animation du projet de reconquête agricole 
et maintien des espaces ouverts a été poursuivie 
avec le Département de l’Isère. L’appel à projets 
2024 a permis de soutenir 22 projets afin 
d’augmenter la capacité de production agricole 
des exploitations sur près de 40 ha. Une visite 
terrain a été organisée. Au total en 14 ans, 
ce sont plus de 150 ha qui ont été reconquis.
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En 2024, le plan d’action co-construit en 2023 
avec les partenaires et le groupe de travail 
de la commission agriculture a pu être engagé :

CONVENTIONNEMENT AVEC
LE MOUVEMENT TOUS PAYSANS

Pour soutenir la réalisation de :

6 chantiers participatifs 
et faire découvrir l’activité agricole à la population

SOUTIEN À L’ASSOCIATION ECOUT’AGRI

L’association fournit une écoute active, un conseil 
et une aide ponctuelle aux exploitations en difficulté

PÉDAGOGIE ET AGRICULTURE

Des parcours pédagogiques ont été proposés à

4 écoles (Froges, Saint Martin d’Uriage, 
Theys et La Chapelle du Bard)
comme test avant déploiement sur l’ensemble du territoire, 
en partenariat avec l’Adabel et avec le Musée des Forges 
et Moulins Pinsot Haut-Bréda. Un livret pédagogique a été conçu 
pour présenter l’agriculture du Grésivaudan aux élèves de CE2.

CAMPAGNE DE SENSIBILISATION
SUR LA RESSOURCE EN HERBE

Le Grésivaudan a offert à chaque commune

3 panneaux de sensibilisation
sur la ressource en herbe
Des campagnes d’affichage sur les abribus permettent 
la diffusion des messages, et des bons comportements 
à adopter en montagne, ou à la campagne.

Dialogue

FONDS DE CONCOURS TRANSITION AGRICOLE

4 dossiers sur Saint-Ismier, Froges, 
Les Adrets, La Chapelle-du-Bard
Montant des dépenses éligibles : 293 078 €
Fonds de concours attribués : 146 539 €
Fonds de concours versés : 130 275 €

ACCOMPAGNER L’AGRICULTURE

Organisation d’une rencontre sur le rôle des élus pour 
accompagner l’agriculture : « Quels outils pour agir sur 
le foncier agricole ? » le 29 mars à Montbonnot-Saint-Martin 
puis visite de la ferme communale.

Pour une production 
nourricière de qualité

c h i f f r e s  c l é s

42 000 ha de forêt
soit plus de la moitié du territoire

6 M de tonnes 
de carbone stockées
(sans tenir compte de la 
séquestration dans le sol)

Une f il ière ancrée dans son 
territoire et génératrice d’emplois :

250 entreprises
800 emplois directs
+ environ 800 emplois indirects
dont une dizaine de scieries 
sciant plus de 200 000 m3 de bois 
(résineux essentiellement) 
pour 110 000 m3 de produits finis
(données MTDA – 2019)

1 000 m3 de bois local
destiné à la construction
assurent le maintien de 21 emplois
directs non délocalisables pendant 1 an
(données FIBOIS AURA 2015)
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ANIMATION ET SUIVI
DE L A BOURSE
FONCIÈRE FORESTIÈRE
DU GRÉSIVAUDAN

e n  2 0 2 4

323 offres de vente
en ligne (nov 2024)

8 ventes
représentant 25 parcelles et 8,8 ha
Des réunions d’information 
et d’échange sont organisées par 
le CNPF par secteurs sur Belledonne.

CRÉATION D’UN FONDS
DE CONCOURS POUR
LES COMMUNES
POUR L’ACQUISITION DE
PARCELLES FORESTIÈRES

4 communes
ont mobilisé ce fonds
pour l’acquisition d’une 50aine 
de parcelles, représentant 14 ha.

PERMETTRE L’ACCESSIBILITÉ
DES FORÊTS POUR UNE
GESTION DURABLE, POUR
MOBILISER LES BOIS
ET ALIMENTER LES FILIÈRES
LOCALES ET AINSI
RÉPONDRE AUX RISQUES
SANITAIRES ET INCENDIE

Le projet de desserte forestière 
structurante sur le massif
de Bramefarine se concrétise avec les
premiers travaux réalisés à l’automne.

e n  c h i f f r e s

15 km de création 
ou de réfection
550 000€ HT d’investissement
3 tranches

Ce projet est piloté par Le Grésivaudan
dans le cadre d’une convention
de maîtrise d’ouvrage déléguée
avec les communes d’Allevard,
Le Moutaret, Crêts-en-Belledonne,
Le Cheylas et Pontcharra.

FINANCER L’ADAPTATION
DES ÉCOSYSTÈMES
FORESTIERS
AU CHANGEMENT
CLIMATIQUE

Le Grésivaudan poursuit 
son engagement auprès 
de l’association « Sylv’ACCTES, 
des forêts pour demain ».

e n  2 0 2 4

7 chantiers sur 30 ha

59 000€ de travaux
28 000€ d’aide 
sylv’acctes
Pour rappel, Le Grésivaudan
a abondé le fonds d’investissement
Sylv’ACCTES à hauteur de 25 000 €.

Le financement des travaux 
se fait dans le cadre d’itinéraires 
sylvicoles décrits dans les PST 
(Plans Sylvicoles Territoriaux) :

•  �Renouvellement en 2024 du 
PST Belledonne (2024-2027) : 
les 6 EPCI de Belledonne ont 
souhaité préserver le PST à 
l’échelle du massif de Belledonne. 
Le portage administratif 
par l’Espace Belledonne est 
maintenu. Les EPCI se relaient 
pour le portage financier.

•  �Le PST Chartreuse a fait l’objet 
d’une légère révision.

MOBILISER
ET RESTRUCTURER
LE FONCIER FORESTIER
POUR UNE GESTION
DURABLE

Mise en œuvre d’une stratégie 
foncière forestière du Grésivaudan 
renforcée avec des moyens 
d’accompagnement des 
communes et des propriétaires 
privés sensiblement augmentés.
La stratégie du Grésivaudan 
a été retenue dans le cadre 
d’un appel à projets de la DRAAF 
avec un financement des actions 
à hauteur de 80 000 € pour 
les années 2024 et 2025.

Les objectifs généraux sont de :

•  �Créer des unités plus 
importantes pour une mise 
en gestion durable et une 
mobilisation des bois pour 
alimenter des filières locales

•  �Mettre en gestion durable 
des biens à l’abandon.

Plusieurs outils sont déployés 
avec le concours des partenaires 
que sont la SAFER, le CNPF 
(Centre National de la Propriété 
Forestière), le service forêt 
de la chambre d’agriculture, 
FORESTONS ! et l’ONF.

forêt
ASSURER L A PÉRENNITÉ DE L A RESSOURCE FORESTIÈRE

PAR UNE GESTION DURABLE
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  2 budgets annexes dédiés

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

4,25 M€
Investissement :

9,78 M€

 Construction bois et bois
énergie, des usages du bois
qui permettent le stockage
et la substitution de carbone

« AOC BOIS DE CHARTREUSE »

Le Grésivaudan a intégré en tant 
que maître d’ouvrage l’utilisation de 
bois de Chartreuse dans le concours 
d’architecture de la Maison de l’emploi 
et de la formation à Crolles.

L’AOC Bois de Chartreuse 
en 2024, ce sont :

606 ha de surfaces 
forestières
Sur le Grésivaudan, la scierie 
Sillat, implantée à Domène 
et le pôle bois de Goncelin 
(zone d’activité intercommunale), 
scient et commercialisent 
l’AOC Bois de Chartreuse.

Développer
le potentiel

de la filière bois 
locale au service 
de la transition 

énergétique

Placer les forêts
du Grésivaudan au cœur

de l’écosystème territorial

La mise en œuvre de la politique forestière
du Grésivaudan s’inscrit dans des coopérations
interterritoriales qui se poursuivent et se renforcent
d’année en année : « forêt horizon 2030 »,
« Sylv’ACCTES, des forêts pour demain ».

Des actions de médiation, de communication 
et de dialogue avec la société sont également mises 
en œuvre : « Vis ma vie de bûcheron » et « Vis ma vie 
de charpentier » ont rassemblé une centaine de personnes 
en 2024. L’animation pédagogique à destination des 
élèves de CM2 (2 500 élèves) a été relancée pour l’année 
scolaire 2024-2025, en partenariat avec l’ONF, FIBOIS 38, 
Belledonne en Marche, le musée de Pinsot, Sylv’ACCTES 
et l’association Un pas de côté. Le festival départemental 
Les Forestivités s’est tenu du 20 octobre au 3 novembre.

Sur le territoire,

10 animations ont été proposées :
4 visites d’entreprises, 3 spectacles, 
des démonstrations de drone pour la détection 
des attaques parasitaires, une visite terrain.

160 personnes sensibilisées
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Depuis le 2 septembre 2024, les réseaux de transports 
en commun M Tag et M Tougo ne font plus qu’un : 
M Réso. Il relie la Métropole au Grésivaudan et permet 
de se déplacer d’un territoire à l’autre, avec le même 
ticket, le même abonnement et avec une seule marque 
commerciale pour des tarifs équivalents ou parfois 
moins cher : 2 € pour une personne se déplaçant
du Grésivaudan vers Grenoble contre 5,40 € auparavant !

Avec l’ouverture de la passerelle cycle et piétons 
enjambant l’autoroute et la mise en service 
des arrêts de bus sur les bretelles de l'autoroute A41S, 
qui viennent compléter le parking relais, les consignes 
à vélo et l’arrêt de covoiturage, le pôle d’échange 
multimodal de la Bâtie à Saint-Ismier offre désormais 
une connexion optimale entre les différents modes 
de transport : bus, 2 roues, voitures et piétons.

Le service de covoiturage proposé 
par le SMMAG s’enrichit avec 
deux nouvelles lignes direction 
Inovallée et Grenoble. La première 
depuis Le Touvet, La Terrasse, 
Lumbin, Crolles et la deuxième 
depuis Goncelin, Tencin, La Pierre 
et Champ-près-Froges.

C’est le Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire 
Grenobloise (SMMAG) qui structure le réseau 
de transport en commun et aménage les axes 
et équipements destinés à fluidifier la circulation 
et à encourager les mobilités douces. Sur le territoire 
du Grésivaudan, projets et chantiers vont bon train.

Mobilité

Bienvenue
à bord de M’Réso

Le pôle d’échanges 
multimodal de la 
Bâtie officiellement
en service !

2 nouvelles lignes 
M covoit’ Lignes+

C’est une délibération majeure pour le territoire et plus 
largement pour la construction du Service Express 
Régional Métropolitain Grenoblois que les élus 
ont adopté en conseil communautaire de décembre.

La communauté de communes s’est engagée à verser :

8,5 M€
 (sur les 25,6 M€ de surcoûts)

afin de finaliser les travaux de la gare de Brignoud. 
Ce montant vient s’ajouter aux 6,5 M€ portés 
par Le Grésivaudan dans le cadre des travaux 
du passage à niveau (PN27).

Le SERM
sur les rails
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  Budget transféré au SMMAG

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

125 278 €
Investissement :

1,43 M€

D’un montant de 15 M €, co-
financé à 50% par le Département 
et l’État, il s’agit du plus gros 
chantier d’aménagement 
routier sur le territoire mené 
par le Département en 2024. 
Pour supprimer le passage 
à niveau numéro 27, intersection 
particulièrement dangereuse à 
Brignoud, un nouveau pont-route 
de 600 mètres a été construit 
afin d’assurer le franchissement 
de la ligne ferroviaire Grenoble-
Montmélian en toute sécurité. 
Ces travaux s’inscrivent dans le 
cadre d’autres aménagements 
prévus dans le secteur tels que 
le déplacement du rond-point, 
la construction d’un nouveau 
pont pour franchir l’Isère, avec 
la conservation de l’ancien pont 
pour le passage modes doux. 
L’ensemble pris en charge à 100% 
par le Département, devrait être 
livré à horizon 2027.

Cette traversée sécurisée pour 
les modes actifs a pris du service 
en 2024. Elle permet de connecter 
les 2 communes et de relier 
d’autres pôles structurants 
comme la base de loisirs
de La Terrasse, la Belle Via (véloroute
de la Vallée de l’Isère) et la future 
halte ferroviaire de Tencin.

Liaison 
cyclable 

La Terrasse 
-Tencin

Suppression 
du passage 

à niveau 
de Brignoud

Pour Goncelin, il s’agit d’interroger
la desserte ferroviaire, les services
de transport en bus, la réalisation
d’un parc-relais et différents
services de mobilité (consignes
à vélos, covoiturage, auto-partage,…) ;
le tout permettant de passer 
rapidement et confortablement 
d’un mode de déplacement 
à l’autre. À Brignoud, là aussi 
il s’agit d’organiser et de faciliter
l’articulation entre l’utilisation
de la voiture individuelle, la marche,
le vélo et les réseaux de transports
collectifs, notamment vers ou en
provenance des zones d’activité
économique du territoire. 
L’aménagement du PEM prévoit : 
un parvis devant la gare,
en lien avec la gare biface et le
développement urbain à proximité,
un réaménagement du parking
existant et la création d’un parc relais
du côté Ouest entre l’Isère et la gare,
des connexions piétonnes et cycles.

Deux 
concertations 

sur 2 Pôles 
d’Échanges 

Multimodaux :
BRIGNOUD

ET GONCELIN
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Accueillir 
au mieux

les enfants et les familles les enfants et les familles 
au quotidienau quotidien Le Grésivaudan poursuit sa politique 

volontariste pour améliorer l’accueil 
des enfants et notamment les enfants 
en situation de handicap dans les 
équipements intercommunaux et sur 
l’ensemble du territoire en lien avec les 
communes. La communauté de communes 
s’engage également dans de nouvelles 
constructions qui viendront remplacer 
des espaces modulaires énergivores 
et investit massivement dans l’entretien 
et la mise aux normes des équipements.

c h i f f r e s

17 multi-accueils
370 places,  713 enfants 
accueillis  dont 
39 en  situation de handicap 
soit 561 000 heures de garde 
65 000 repas distribués dont 
32 000 cuisinés sur place

5 accueils
de loisirs (ALSH 3-13 ANS)
410 places sur les vacances 
et  330 places sur 
les mercredis  avec 1 555
enfants de 3 à 13 ans accueillis
1 action jeunesse du Balcon 
de Belledonne regroupant une 
activité accueil de loisirs (ALSH 
11-17 ans) et une activité séjours 
- 21 places : soirées/vacances 
et 5 séjours/an avec 62 jeunes 
de 11 à 17 ans accueillis

9 relais petite 
enfance (rpe) 
Le territoire compte 319 assistants 
maternels en activité dont 233 qui 
fréquentent régulièrement les RPE

835 enfants sont venus 
aux RPE en 2024

5 lieux d’accueil
enfants parents (laep)
2 140 enfants accueillis 
dont 431 enfants différents 
et  259 nouveaux

39 enfants 
suivis EN 2024

22 rencontres 
famille
Être à l’écoute de leurs 
besoins, les conseiller 
dans leur parentalité face 
à la spécificité de leurs 
enfants, les orienter, 
les soutenir et assurer 
une cohérence de parcours.

20 équipes
intercommunales
DE CRÈCHE ET  D’ACCUEIL 
DE  LOISIRS ET 

4 équipes 
communales 
DE  CRÈCHES ACCOMPAGNÉES

12 sessions
de formation
146 PERSONNES FORMÉES
DONT 28 AGENTS COMMUNAUX
ET 21 ASSISTANTES
MATERNELLES

5 interventions 
EN TEMPS COLLECTIF  DANS 
LES RELAIS  PETITE  ENFANCE 
POUR ACCOMPAGNER LES 
ASSISTANTES MATERNELLES

Sensibilisation 
au handicap pour 
les structures 
intercommunales 
et communales

e n  c h i f f r e s
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DES TRAVAUX TERMINÉS

L’extension des multiaccueils 
« Les 3 Quenottes » au Plateau 
des Petites Roches, « La Ronde 
des P'tits Poucets » à Champ-
près-Froges et « La Papoterie » 
à Villard-Bonnot.

Travail autour d’un nouveau flyer 
plus moderne et plus attractif 
avec les coordinatrices 
et le service communication.

Les Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP)

L AEP LE CERF-VOL ANT

•  �Participation à la semaine de 
la petite enfance à Pontcharra 
en partenariat avec le RPE 
intercommunal « Les Mômes 
en Fête » et la commune 
de Pontcharra

•  �Groupe de parole : dans le cadre 
du « Parcours naissance et jeunes 
parents » issu du programme 
des 1 000 jours développé 
par la CAF, un groupe de parole 
s’est tenu tous les mois

6 familles 
accueillies

L AEP LE TACOT

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents 
Le Tacot à Crêts-en-Belledonne 
a fêté ses 10 ans le 2 avril 2024 : 
le matin avec les parents et les 
enfants et le soir avec les élus, 
l’équipe et les partenaires. Pour
l’occasion, une exposition expliquant
les objectifs, le fonctionnement 
des LAEP et l’histoire de la création 
du Tacot a été réalisée.

Les multiaccueils

MISE EN PL ACE
DU PORTAIL FAMILLE

PROJET PARTAGÉ
RELAI PETITE ENFANCE,
MULTI ACCUEIL

« Jouons avec du matériel
de récup ! » - L’idée : proposer
des ateliers jeux avec du 
matériel de récupération acheté 
à l’association Et Colégram.
Cet atelier permet une 
découverte et une manipulation
de différents objets de récupération
(textures, formes, couleurs,…) 
comme du tissu, du carton, 
du plastique, dans un espace 
vide sans autre source d’intérêt 
pour les enfants, sous le regard 
bienveillant des adultes présents 
(assistante maternelle, agents 
des crèches ou parents) mais 
sans intervention de leur part.
Cette activité sortant 
du quotidien de l’enfant permet 
de développer l’imaginaire 
et la créativité.

m u lt i a c c u e i l
l e s  3  q u e n o t t e s

m u lt i a c c u e i l
l a  r o n d e  d e s  p ’ t i t s  p o u c e t s

p o u r  l’a n n é e  2 0 2 4

5 ateliers proposés
et 100 enfants 
participants
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ORGANISATION
D’UNE VISIOCONFÉRENCE

en novembre sur le thème « Parents, professionnels : 
comment allier bienveillance et fermeté ? », 
animée par Eléna Benhamou, psychomotricienne.

39 connexions LE  JOUR J 
ET  82 PERSONNES ONT VISIONNÉ LE  REPLAY

LECTURES MUSICALISÉES

avec Corinne Dreyfuss et Simon Drouin 
au RPE Les Mômes en fête

2 séances de lecture 
DE 3  ALBUMS DE CORINNE DREYFUSS
avec mise en scène (costume, instrument de musique, 
comptines) et activité de collage de papier sur 
des dessins issus des albums racontés.

26 ENFANTS ET 13 ASSISTANTES MATERNELLES ONT PARTICIPÉ

ÉVEIL MUSICAL
AU RPE LES P’TITS D’HOMMES

6 séances
AVEC DAMIEN TRUCHASSOUT (ART À  Z  CRÉATION)

PROJET DE RENCONTRE
INTERGÉNÉRATIONNELLE

entre les enfants et les résidents de l'EHPAD 
de La Terrasse au RPE de l’Arche.

PROJET DÉCOUVERTE DU MONDE

au RPE La P’tite Quenotte : mise à l’honneur du 
Sénégal et du Maghreb afin de proposer une immersion 
culturelle et sensorielle, encourager la curiosité 
et appréhender la diversité comme une richesse.

Les Relais Petite Enfance (RPE)

CRÉATIVITÉ ET OBSERVATION

au RPE Le Pré en Bulle : achat de tables d’observation 
et mise en pratique sur les temps collectifs. 
Depuis, des paysages exploratoires sont mis 
en pratique sur des temps collectifs.

PARTENARIAT ENTRE L'EHPAD
À PONTCHARRA ET LE RPE DU GRANIER

Une fois par mois pendant environ une heure, 
quelques assistantes maternelles et les enfants qu'elles 
accueillent (jusqu'à 13 enfants par matinée) retrouvent 
une quinzaine de résidents dans les locaux de l'EHPAD. 
Plusieurs activités sont proposées : jardinage, collage de 
gommettes sur des sapins de Noël, échanges de ballons, 
partage de chansons... La fin d'année s'est clôturée 
par la réalisation d'une grande fresque que les enfants 
et assistants maternels ont offerte aux résidents 
et qui a été affichée dans le hall d'accueil de l'EHPAD.

REDONNER DE L A VISIBILITÉ
AU RPE DU BALCON DE BELLEDONNE

et faire en sorte qu’il redevienne une référence 
pour les parents en recherche d’un mode de garde 
et un lieu de ressource pour les assistantes maternelles. 
Des animations diverses ont été organisées et petit 
à petit les assistantes maternelles sont revenues.
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B u d g e t  p r i n c i p a l

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

16,46 M€
Investissement :

1,41 M€

4 STAGES :

•  �Vacances de printemps : stage de base 
en externat à Tencin et stage d’approfondissement 
en internat au Collet

•  �Vacances d’automne : stage de base 
en internat au Collet (Première intervention 
de la référente handicap) et stage 
d’approfondissement en externat à Biviers

a u  t o ta l

60 stagiaires
« base » sur 60 places, 39 stagiaires 
« approfondissement » sur 40 places soit 
81 particuliers et 18 agents du Grésivaudan

Les demandes de stages ne cessent d’augmenter ! 
Ouverture d’une liste d’attente sur les stages 
d’approfondissement. Sur les 116 stagiaires entrés dans 
le dispositif depuis 2023, 31 ont déjà terminé leur cursus.

LE PARRAINAGE BAFA

ENVIRON 45 parrains
ISSUS D’UNE VINGTAINE DE STRUCTURES DU TERRITOIRE
Tous les stagiaires entrés en formation depuis 2023 
ont été parrainés et les retours sont positifs.

41 journées en 2024

16 écoles – 47 cLAsses

1 935 enfants sensibilisés

Les centres de 
loisirs (3-13 ans)

Zoom sur 
les formations BAFA

Face aux difficultés croissantes 
de recrutement, de nombreuses actions 
ont été menées depuis 2017 et le bilan 
est très positif : créations de postes d’agents 
permanents, plan de formation, campagne 
de communication, gratuité des formations 
BAFA pour les jeunes du territoire et dispositif 
de parrainage visant à faciliter la formation 
des jeunes et à répondre aux besoins 
d’animateurs diplômés. Le tout a permis 
de résoudre en partie la problématique du 
recrutement avec des résultats très bénéfiques 
sur les capacités d’accueil des centres 
de loisirs en période de vacances scolaires, 
et une amélioration sur celles des mercredis.

Les Classes 
découvertes
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Pour bien vivre 
et vieillir
dans Le Grésivaudandans Le Grésivaudan

L’autonomie
EXPÉRIMENTATION DU PROJET
IS-ICOPE SUR LE GRÉSIVAUDAN

Ce dispositif vise à encourager 
les personnes de 60 ans et plus 
à devenir actrices de leur santé, 
et à accompagner les plus fragiles, 
en leur proposant des outils et des 
conseils pour surveiller et maintenir 
leurs capacités, et ainsi vieillir 
en bonne santé le plus longtemps 
possible. Le projet isérois est piloté 
par La Poste, le Département 
et le Centre Hospitalier 
Universitaire Grenoble Alpes 
(CHUGA), en partenariat avec les 
acteurs du territoire. Une première 
expérimentation a été menée 
en 2023 et 2024 sur les deux 
territoires pilotes retenus en Isère 
à savoir, la ville de Grenoble et la 
communauté de communes 
Le Grésivaudan. Près de 250 
seniors ont bénéficié d’un dépistage 
soit à domicile par un facteur expert, 
soit lors d’ateliers de prévention 
organisés sur le territoire.

1 personne sur 3 
à qui le projet a été présenté 
par son facteur, a accepté 
de se faire dépister

100%
 des 

personnes 
avec au moins une fragilité 
présumée ont été contactées

88%
 des personnes 

évaluées 
ont au moins une fragilité avérée

2 personnes sur 5 
ayant réalisé le test IS-ICOPE 
bénéficient de préconisations 
préventives ou d’un plan 
de soin personnalisé pour 
agir sur leur bien vieillir

98,4%
 de taux 

d’occupation 
en 2024
Âge moyen des résidents :

88 ans

1 ehpad

62 personnes 
accueillies 
en 2024
Âge moyen des personnes 
accueillies :

81 ans

1 accueil
de jour

Le Contrat Local de Santé a été signé fin 2023 
et de ce contrat a découlé un plan d’actions.

La mise en place d’un Conseil Local de Santé Mentale 
a été actée et 3 axes de travail ont été identifiés :

•  �L’information et la sensibilisation du public

•  �Le développement d’une culture commune entre 
professionnels du territoire

•  �L’accompagnement des partenaires pour améliorer le 
parcours de soin des habitants en souffrance psychique

l e s  t e m p s  f o r t s

La santé

53

A
U

T
O

N
O

M
IE

, 
S

A
N

T
É



Le Grésivaudan mène 
une politique intercommunale 
en faveur de l’emploi 
et de l’insertion qui s’inscrit 
notamment dans le cadre 
du Plan Local pour l’Insertion 
et l’Emploi (PLIE).

246 personnes 
accompagnées vers l’emploi

La diversité des accompagnements
proposés (contrats de 
travail, formations, création 
d’activité, coaching individuel, 
découvertes métiers,…) 
ont permis à :

43 personnes 
(soit 50% des personnes 
qui sont sorties 
de l’accompagnement)

d’accéder à une solution 
d’emploi durable (CDI, CDD 
de plus de 6 mois, formation 
qualifiante, création d’activité).

V i s i t e s  d ’ e n t r e p r i s e s 
e t  j o b  d at i n g

Le Grésivaudan a répondu 
aux démarches de la recherche 
de salariés de CJ Bois - BDD - 
Combe Savoie Emballage - Raffin 
- Snowleader - Atout Coffrage. 
Toutes les actions de visites 
d’entreprises et recrutements 
pilotées par la communauté de 
communes associent les partenaires 
emploi-insertion du territoire 
(Mission locale Grésivaudan 
Alpes Métropole, France Travail, 
Structure d’insertion par l’activité 
économique, organisme de 
formation, Département de l’Isère) 
de manière à ce que ces actions 
puissent profiter au plus grand 
nombre d’habitants du territoire.

V i s i t e  d ’ H e l i u p

Entreprise de production 
de panneaux solaires innovants, 
qui a contacté la communauté 
de communes pour l’aider dans 
le recrutement de ses premières 
équipes. Le service emploi-
insertion a organisé la sélection des 
candidats et l’entreprise a proposé 
une visite et une présentation du 
projet et des missions avant un 
temps de job dating.

13 candidats
ont participé et plusieurs 
d’entre eux ont eu 
une proposition d’emploi

l e s  t e m p s  f o r t s

L’emploi et L’insertion

V i s i t e  d ’ I D  V e r d e

Entreprise installée au Versoud 
qui avait des besoins 
en recrutement et avait besoin 
de recruter. Son partenaire emploi-
formation, le GEIQ BTP paysage, 
a contacté la communauté 
de communes pour organiser 
la mobilisation de candidats.

21 participants 
7 ont confirmé leur intérêt 
et ont pu être reçus 
en entretien par le GEIQ

D e s  j e u x  v e r s  l’ e m p l o i

24 candidats et 8 recruteurs 
se sont retrouvés dans les locaux 
de la communauté de communes 
pour une action de recrutement 
originale. D’abord rassemblés 
de façon anonyme, ils ont pu 
faire connaissance autour de jeux 
coopératifs proposés par la Maison 
des jeux de Grenoble. S’en est suivi 
un temps de recrutement qui 
a permis à plusieurs personnes 
de trouver un emploi.

42 conduites 
d’entretien
4 contrats 
pérennes signés
(3 CDI et 1 CDD) 
+ 6 reprises d’emploi 
à J+ 1 mois suite à l’action

Déploiement 
du dispositif 
Prescri’Bouge

105 bénéficiaires
sur le territoire

24 communes
engagées

•  �Mise en place d’un programme 
d’activité physique adaptée 
à l’EHPAD

•  �Sensibilisation des professionnels

•  �Poursuite du recensement 
des structures proposant 
du sport-santé
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S ta n d  a c h at s 
i n c l u s i f s  a u  S E P E M

Participation à l’organisation 
du stand et à la mobilisation des 
entreprises, participation à une table 
ronde avec les entreprises Behring 
Water (Meylan) et SNI (Le Versoud). 
Cette action a été récompensée 
par Alliance Ville Emploi.

•  �Le Trophée de la clause emploi

La communauté de communes 
a été récompensée lors des 
journées nationales de l’Alliance 
Ville Emploi à Montpellier les 9 
et 10 décembre 2024, d’un coup 
de cœur du jury dans la catégorie 
« Promotion des structures 
inclusives par l’achat responsable » 
pour son projet d’organisation 
d’un espace achat inclusif au sein 
du SEPEM. Un projet co-porté par 
la communauté de communes, 
Grenoble Alpes Métropole, 
l’association des Entreprises 
Inclusives de l’Isère (Ae2i) 
et soutenu par la Région Auvergne 
Rhône Alpes, en partenariat avec 
GL Events, organisateur du SEPEM. 
Ce prix vient récompenser 
la coopération de 2 EPCI et d’une 
association pour un rayonnement 
à l’échelle du Département 
et en interne un travail partenarial 
efficace entre la Direction 
du Développement Économique 
et la Direction Autonomie 
Santé Solidarité.

•  �Un espace achat inclusif 
au cœur du SEPEM

4 stands permettant 
à 22 structures inclusives
(ESAT, entreprises adaptées 
et Structures de l’insertion 
par l’activité économique) 
de présenter la grande diversité 
de leurs prestations de sous-
traitance aux acheteurs industriels 
(fonctions supports, fabrication 
de faisceaux électriques, 
intégration, montage, 
assemblage, conditionnement...) 
sur les 3 jours du salon.

3 structures 
du Grésivaudan impliquées :
ESAT de Lumbin, SNI (entreprise 
adaptée), Grés’y (entreprise 
d’insertion). Conférence SNI 
/ Behring Waters / communauté 
de communes : « Quand inclusion 
rime avec performance : 
l’apport d’une entreprise 
adaptée à l’industrie ».

L e s  c l a u s e s  e m p l o i

(Dispositif qui permet à des 
personnes éloignées de l’emploi 
de bénéficier d’heures de travail 
dans le cadre d’un marché public)

13 donneurs 
d’ordre
(collectivités, bailleurs, 
SNCF Réseaux, EDF Hydro,…)

73 marchés générés
dont 7 marchés réservés 
aux Structures d’Insertion 
par l’Activité Économique

169 bénéficiaires
38 000 heures
d’insertion au total
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INTERVENTIONS DANS LES COLLÈGES

816 élèves mobilisés
Présence d’une médiatrice auprès des élèves du collège 
de Pontcharra et un accompagnement axé sur 3 volets :

•  �la médiation entre élèves, la formation et l’animation 
d’une équipe d’élèves médiateurs

•  �la prévention : diverses actions de sensibilisation 
(cyberharcèlement, consommation d’alcool, 
de drogues,...), suivi individuel d’élèves... 
l’animation des temps périscolaires et extrascolaires

Programme de prévention à la carte dans les autres 
collèges du territoire : sensibilisation au harcèlement, 
relations filles-garçons, médiation...

23 médiations réalisées

SOUTIEN FINANCIER
AUX ACTIONS
DE PRÉVENTION
ÉDUCATIVE

mises en œuvre par l’APASE 
(Association pour la Promotion 
de l’Action Socio-Éducative) 
et la commune de Pontcharra, 
qui gère la Maison des Jeunes : 
Travail de rue et actions éducatives 
de proximité auprès des jeunes.

ATELIERS
D’EXPRESSION
ARTISTIQUE DANS
DES CL ASSES SEGPA

Ateliers d’écriture de chansons 
et de danse afin de proposer 
aux élèves de SEGPA une autre 
approche du français, 
de favoriser leur accès à 
la culture et de valoriser l’image 
de soi par la production artistique.

GÉNÉRALISATION
DES PERMANENCES
ÉCOUTE COLLÉGIENS
SUR L’ENSEMBLE
DU TERRITOIRE

Le Grésivaudan apporte un
soutien financier aux 3 centres
de santé sexuelle (AGATHE,
le Douze et le Planning
Familial) qui contribuent à la
prévention sur les questions
liées à la sexualité, à la maîtrise
de la fécondité, à la prévention
des violences conjugales
ou familiales et plus largement
des violences entre hommes
et femmes.

92 entretiens
réalisés par Le Douze

184 permanences
tenues par le Centre AGATHE

526 entretiens 
réalisés

Le Grésivaudan met en œuvre une politique 
de prévention axée autour de plusieurs objectifs :

•  �Prévenir les situations 
de harcèlement 
et cyber-harcèlement

•  �Prévenir les violences 
intrafamiliales

la prévention

•  �Prévenir le décrochage scolaire 
et les situations de rupture 
et de conflits des jeunes

•  �Défendre le droit à la contraception, 
à l’avortement et à l’éducation à la sexualité

56
S

A
N

T
É

 &
 S

O
L

ID
A

R
IT

É



INAUGURATION
DU VAN NINA
ET SIMONES
PAR L’ASSOCIATION
PLURI’ELLES

Depuis l’automne 2024, un van 
dédié à la lutte contre les violences 
faites aux femmes sillonne 
le territoire du Grésivaudan.
Cette initiative, portée par l’association
Pluri-elles, vise à sensibiliser, 
informer et accompagner 
les victimes dans des zones 
souvent isolées, où l’accès 
aux ressources et aux services 
d’aide peut s’avérer difficile.

L’ASSOCIATION
« ÇA DÉMÉNAGE  »

soutenue par Le Grésivaudan 
à hauteur de 5 000 €, apporte 
une aide aux femmes victimes 
de violence pour leur permettre 
de quitter le domicile conjugal. 
En 2024 on décompte une dizaine 
de bénéficiaires sur le territoire 
du Grésivaudan.

LE 4 JUILLET
UNE JOURNÉE A RÉUNI
LES ACTEURS
DE L A PRÉVENTION

financée par Le Grésivaudan 
afin de dresser un bilan de la 
politique de prévention portée 
ensemble puis de proposer 
un temps de travail collaboratif 
sous forme de forum ouvert. 
Une cinquantaine de personnes, 
élus, techniciens et partenaires, 
ont participé à cette journée.

Soutien
aux associations

sociales
Le Grésivaudan soutient financièrement 
plusieurs associations pour :

60 800€ de montant total
La communauté de communes a également acquis 
en 2019 un véhicule frigorifique qu’elle met 
à disposition des associations de solidarité qui 
ont besoin de transporter des denrées alimentaires 
en respectant la chaîne du froid. Le véhicule 
est stationné à l’EHPAD Belle Vallée et est utilisé 
3 jours par semaine par deux associations 
actuellement : Le Comité Belledonne Grésivaudan 
du Secours Populaire et l’Association d’éducation 
populaire du Haut Grésivaudan (Le Touvet).

Mise à disposition de locaux pour les acteurs 
de la solidarité afin de renforcer l’accès des publics 
aux services de proximité :

•  �Le Centre de Soins Infirmiers (Plateau des Petites 
Roches) : services de soins infirmiers, et service 
d’accompagnement et d’aide à domicile (ADMR)

•  �L’Espace Belle Étoile (Crolles) : occupé par le service 
de la médecine préventive du travail du Centre 
de Gestion de l’Isère (CDG 38) depuis 2015

•  �L’Espace Intercommunal Simone Veil (Villard-
Bonnot) : hébergement du Planning Familial, 
Secours Populaire, Association AGARO

L’inclusion sociale 
et numérique

ACTIONS EN FAVEUR DE L’ INCLUSION
SOCIALE DES GENS DU VOYAGE

L’animatrice sociale propose un soutien socio-éducatif 
pour les gens du voyage installés sur les aires 
du territoire. Son action se décline sur plusieurs axes : 

•  �Aide à la scolarité, accompagnement dans 
les inscriptions scolaires en lien avec la mairie 
et les écoles, médiation entre familles de voyageurs 
et les écoles/collèges, sensibilisation des familles 
sur la scolarisation des enfants et soutien scolaire

•  �Accompagnement social et accès aux droits, 
médiation entre structures d’insertion et gens 
du voyage pour faciliter l’accès à l’emploi, 
aide aux démarches administratives

•  �Prévention santé sensibilisation 
et accompagnement des gens du voyage 
sur les questions de santé, animations ponctuelles 
de prévention santé en partenariat avec l’APMV 
(association de promotion en milieu voyageur 
- service de La Sauvegarde de l’Isère)
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  2 budgets annexes dédiés

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

10,20 M€
Investissement :

1,08 M€

Lancement 
de l’analyse des 
besoins sociaux

Le Grésivaudan a lancé en novembre 2024 
sa démarche d’Analyse des Besoins Sociaux (ABS), 
afin d’alimenter l’élaboration du Projet Social 
de Territoire, et de venir en appui des communes. 
Un premier comité de pilotage a eu lieu le 28 
novembre 2024. Il a été fait le choix d’associer 
les partenaires du territoire ainsi que les communes, 
afin d’avoir une lecture fine des enjeux auxquels 
elles sont confrontées.

France Numérique 
Ensemble

France Numérique Ensemble (FNE) piloté par l’ANCT 
dans le cadre du programme société numérique est 
le résultat d’une concertation entre le Conseil National 
de la Refondation Numérique, l’État, les collectivités 
territoriales et la société civile. Une feuille de route 
nationale a été établie, avec 4 axes stratégiques :
•  �territorialiser la politique d’inclusion numérique
•  �renforcer les compétences des médiateurs numériques
•  �structurer la filière professionnelle
•  �collecter et partager des données structurées
Le groupe de travail visant à établir un état des lieux 
des besoins et de l’offre de médiation numérique
en Isère s’est réuni le 10 juillet 2024. Cet état des lieux et les
premiers éléments d’une feuille de route départementale
ont été présentés lors du comité de pilotage France
Numérique et accès aux services publics organisé
par le Département de l’Isère le 12 novembre 2024.

Espace France Services
L’Espace France Services intercommunal 
a ouvert ses portes le 17 octobre 2022. 
L’année 2024 a confirmé son plein essor avec :

7 172 réponses
aux demandes des usagers
(appels, et visites avec ou sans rendez-vous) contre
+ 5 000 en 2023. Les usagers de France Services peuvent
être accueillis désormais sur quatre autres sites :
Pontcharra, Allevard, Les Adrets et depuis 2024 à Brignoud.

Le réseau 
Réussite Numérique

Depuis 2018, la communauté de communes
Le Grésivaudan anime le Réseau Réussite Numérique, qui
vise à prévenir l’exclusion numérique, partielle ou totale.

22 communes du territoire 
proposent des permanences

l’ e s p a c e  f r a n c e  s e r v i c e s
d e  p o n t c h a r r a
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e n  c h i f f r e s

3 musées 
•  La Galerie Musée d’Allevard-les-Bains 
•  �La Comba Autrafé La Combe- de-Lancey
•  Forges et Moulins Musée de Pinsot Le Haut-Bréda

2 médiathèques 
(Crolles et Pontcharra)

1 équipement polyvalent
l’espace Aragon à Villard-Bonnot

1 salle de spectacle 
l’espace Bergès d’avril à septembre

+ de 160 000 visiteurs sur l’ensemble des actions 
culturelles portées par la communauté de communes
13 259 visiteurs dans les musées
5 758 bénéficiaires de parcours d’Éducation 
Artistique et Culturelle
6 compagnies accompagnées dans leur création
5 compagnies financées pour participer au festival d’Avignon
5 861 spectateurs pour le festival du film pour enfants
+ de 1 000 événements culturels portés 
par les structures de la communauté de communes
200 000 € de subvention pour accompagner 
les actions culturelles des communes, des associations
151 œuvres acquises pour le prêt au sein de l’artothèque

Le projet 
du mandat :

L’ÉDUCATION ARTISTIQUE
ET CULTURELLE (EAC)

Signature le 12 mars 2024
de la convention de Plan Local
d’Éducation Artistique et Culturelle
(PLEAC) avec l’État (Éducation
nationale, Ministère de la culture),
la CAF, le Parc Naturel Régional de
Chartreuse, le Département de l’Isère,
la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
Le PLEAC à venir vise à proposer
en priorité aux enfants et aux jeunes
du territoire, dans tous les temps de
leur vie, des parcours d’EAC, touchant
toutes les disciplines artistiques
et intégrant des temps de pratique
et de rencontre. Ils sont co-construits
pour assurer une transversalité
des thématiques et des disciplines.

Soutien 
financier au 
patrimoine 

remarquable
Élargissement du « Fonds 
d’aide attractivité : tourisme 
et patrimoine » au patrimoine 
public bâti. Objectifs : financer 
les travaux de restauration 
et d’urgence des monuments
historiques communaux. 6 projets
accompagnés : la Chapelle Notre
Dame sous la Croix à Chamrousse,
le Manoir du Veaubonnais à la Pierre,
les églises de Revel, du Versoud
et de Saint-Nazaire-les-Eymes,
la Tour d’Avalon à Saint-Maximin.

Total des subventions attribuées :

135 173,70€ 

POUR 499 871,79€ DE TRAVAUX

la la culture
pour touspour tous

l’ e a c  e n  c h i f f r e s

5 758 bénéficiaires
DONT 4 181 SCOLAIRES (+28%) ET
987 PUBLICS « SPÉCIFIQUES » (+96%)

MISE EN PLACE D’UN OBSERVATOIRE 
DE L’EAC AUPRÈS DE 276 
PARTENAIRES AFIN D’IDENTIFIER 
LES BESOINS

81 projets (+52%)

233 parcours (+49%)

1 954 heures 
d’eac (+8%)

37 communes
COUVERTES (+2/2023)

Développement
des arts

visuels et du
numérique
INAUGURATION

DE L’ARTOTHÈQUE

2 mois de visites guidées, ateliers, 
événements autour du lancement 
du nouveau service dans trois 
lieux : Médiathèques à Crolles 
et à Pontcharra et l’espace Aragon 
à Villard-Bonnot.

151 œuvres acquises
101 ARTISTES DONT 41% D’ISÉROIS
670 VISITEURS SUR LES TEMPS 
FORTS PROPOSÉS

Le Grésivaudan mène 
une politique culturelle 
ambitieuse et volontariste.
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Maillage 
territorial 

« Aller vers »
 L’objectif : sortir des

équipements culturels pour
proposer des actions dans les
communes au plus près des
habitants. Toutes les communes
du Grésivaudan ont bénéficié d’au
moins deux animations culturelles
(cinétoiles, saison Échos, tous
au spectacle vivant) grand public
et très souvent gratuites. 

Une politique
culturelle

qui n’oublie
personne

« BIEN VIVRE, BIEN
GRANDIR, BIEN VIEILLIR »

 Privilégier des actions
spécifiques pour des personnes
dites « empêchées » (personnes
résidentes en EHPAD ou résidence
de vie pour personnes en situation
de handicap) et également pour
les tout-petits dans une volonté
de participer dès le plus jeune
âge à leur développement.
L’axe politique : « bien vivre, bien
grandir, bien vieillir » est travaillé
en transversalité avec la Direction
de l’Autonomie, de la Santé
et de la Solidarité et la Direction
Enfance Jeunesse et Parentalité.

S a i s o n  h o r s  l e s  m u r s

 « Échos ! tous au spectacle.
Tournée en Grésivaudan. »
une saison de 20 spectacles
proposés en partenariat avec
les communes. Une billetterie
solidaire est mise en place
(achats de fruits et légumes
sur une plateforme sécurisée,
reversés au secours populaire
français comité Belledonne
(2 tonnes récoltées en 2024).

1 141 spectateurs

L e s  a c t i o n s  c u lt u r e l l e s 
p r o p o s é e s  p a r  l e  r é s e a u 
d e s  b i b l i o t h è q u e s

« Les contes d’hiver », « Mois 
du doc », « Fête de la science », 
« Les arts du récit ». 30 communes 
ont bénéficié au moins d’une action 
culturelle portée par le réseau.

3 098 participants

C i n é t o i l e s   :  1 9 è m e é d i t i o n

41 communes inscrites pour 
ce festival de cinéma à la belle 
étoile financé par Le Grésivaudan.

4 283 spectateurs

q u e l q u e s  i l l u s t r at i o n s

D e s  a c t i o n s  «  H o r s  l e s  m u r s  » 
p r o p o s é e s  a u  g r a n d  p u b l i c 
d a n s  l e s  m u s é e s

19 médiations
« HORS LES MURS » SUR L’ÉTÉ 2024

•  �Conférence, balades 
thématiques, ateliers, visite 
de la Centrale de Pinsot.

•  �Une exposition itinérante 
proposée aux communes 
« Richesses naturelles du territoire ».

P o u r  l e s  t o u t- p e t i t s  e t  s e n i o r s  :
«  F e s t i va l  d ’ u n  b o u t  à  l’a u t r e  »

en partenariat avec l’espace Paul 
Jargot et le Coléo. 18 communes 
ont bénéficié du festival qui s’attache 
à proposer des résidences d’artistes, 
des spectacles adaptés et qui 
permettent aux usagers des EHPAD 
de participer en tant que comédiens. 
9 structures dédiées aux personnes 
âgées, 21 structures d’accueil petite 
enfance y ont participé.

900 personnes TOUCHÉES

D e s  a c t i o n s  d ’ É d u c at i o n 
A r t i s t i q u e  e t  C u lt u r e l l e

 tournées davantage vers des
publics « spécifiques ». +5% en 2024.

D a n s  l e s  m é d i at h è q u e s

 40 accueils réguliers
des structures pour personnes en
situation de handicap, des EHPAD.

Q u e l q u e s  a c t i o n s  p h a r e s

D e s  s e r v i c e s  a d a p t é s  e t  à  l a  c a r t e

 Portage de livres à domicile
proposé par les médiathèques,
ateliers numériques dans
les structures d’accueil
(mission locale, IME, SESSAD).

N o u v e a u t é   :  a c t i o n s  d a n s 
l e s  P r o t e c t i o n s  M at e r n e l l e s 
et Infantiles pour sensibiliser 
à la lecture dès le plus jeune âge

1 rendez-vous mensuel où les
bibliothèques du réseau vont lire dans
les deux Protections Maternelles
et Infantiles du territoire. Des premiers
résultats positifs : des personnes ayant
bénéficié de ce temps sont venues
s’inscrire dans les bibliothèques.
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LE FESTIVAL DU FILM
POUR ENFANTS

( d u  2 1  a u  3 0  o c t o b r e  2 0 2 4 )

35 FILMS ET 70 SÉANCES DONT 
5 AVANT-PREMIÈRES, 6 FILMS
D’ACTUALITÉ, UN THÈME « CHANGER DE VIE »

LA FRÉQUENTATION DU FESTIVAL :

5 861 entrées
70 séances de cinéma. 25 308 € 
de recettes de billetterie cinéma 
et 2 000 € de subvention 
du département de l’Isère.

2 ÈME ÉDITION PIXEL

f e s t i va l  d é d i é  à  l a  c u lt u r e 
d e s  j e u x  v i d é o

pour faire découvrir la richesse 
artistique de cet univers avec une 
programmation qui vise à mêler 
les publics et les âges (néophytes 
ou gamers confirmés).

500 spectateurs
SUR L’ENSEMBLE DU FESTIVAL

1 EXPOSITION

de 6 panneaux pour célébrer les 
70 ans du Collet (panneaux répartis 
entre le musée et le pied des pistes).

RENDEZ-VOUS
AUX PARCS ET JARDINS

1 e r e t  0 2  j u i n

 20 visiteurs
(visites guidées et ateliers)

L’espace 
Aragon

l e s  t e m p s  f o r t s

l e s  t e m p s  f o r t s

COUP
DE 
PUB ! 

ALLEVARD-LES-BAINS 

RACONTÉE PAR 

LA PUBLICITÉ

EXPOSITION  
DU 18.05 AU 03.11.2024

musees.le-gresivaudan.fr
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96 235 spectateurs
AU CINÉMA D’ARAGON 
ET 321 FILMS PROGRAMMÉS

99 séances
DÉDIÉES AUX SCOLAIRES SOIT 
8 656 ÉLÈVES CONCERNÉS

2 compagnies
ACCUEILLIES EN RÉSIDENCE : 
« POMPOKO » ET « CORPS ET MOUVANCE »

1 compagnie
SOUTENUE EN COPRODUCTION 
ET ACCUEILLIE EN RÉSIDENCE
au centre de loisir les Ramayes 
à Prapoutel-Les 7 Laux
(en partenariat avec Scènes Obliques)

e n  s a l l e

43 REPRÉSENTATIONS, 
24 SPECTACLES, 6 265 ENTRÉES, 
DONT 530 ENTRÉES GRATUITES 
(8%) ET 2 128 SCOLAIRES

22 REPRÉSENTATIONS 
DONT 8 DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES DU TERRITOIRE

9 EXPOSITIONS QUI ONT ACCUEILLI 
ENVIRON 4 811 PERSONNES

7 309 visiteurs
CONTRE 7 150 EN 2023, 
SOIT UNE HAUSSE DE 2,2%

ACQUISITION DE

108 objets EN 2024
dont l’œuvre Zone Blanche 
réalisée par l’artiste Mathias 
Poisson lors de sa résidence 
au musée en 2022/2023

JOURNÉE
DE L A RESPIRATION

1 5  e t  1 6  j u i n  - en partenariat avec 
les Thermes d’Allevard : 45 visiteurs 
(visites guidées et ateliers)

NUIT EUROPÉENNE
DES MUSÉES

1 8  m a i  - 292 visiteurs

JOURNÉES EUROPÉENNES
DU PATRIMOINE

2 1  e t  2 2  s e p t e m b r e  - 403 visiteurs

EXPOSITION TEMPORAIRE

«  C o u p  d e  p u b   !  A l l e va r d - l e s -
B a i n s  r a c o n t é e  pa r  l a  p u b l i c i t é  »

118 objets 
et iconographies 
exposés issus des collections 
du musée et de prêts (10 institutions 
et particuliers prêteurs). Partenariat 
avec le collège Flavius Vaussenat 
pour la réalisation d’un dispositif 
audio présent dans l’exposition 
(lecture d’un texte par une élève 
de 6e et réalisation du montage 
audio par les élèves du collège).

La Galerie Musée
d’Allevard-les-Bains
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B u d g e t  p r i n c i p a l

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

6,46 M€
Investissement :

515 505 €

5 950 visiteurs DONT 63% 
DE VISITEURS QUI ONT MOINS DE 18 ANS. 
AUGMENTATION DE 23% PAR RAPPORT À 2023

247 visites guidées 
AVEC DÉMONSTRATIONS DE SAVOIR-FAIRE

10 classes DE SCOLAIRES 
HORS EAC POUR 360 ÉLÈVES

 31 parcours RÉALISÉS DONT 96 
TEMPS DE MÉDIATION POUR 643 ÉLÈVES TOUCHÉS

sur les thématiques de la forêt, du fer
et de l’eau en Belledonne dans le cadre
de l’Éducation Artistique et Culturelle

280 visiteurs POUR MUSÉES EN FÊTE

474 visiteurs POUR 
LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

20 380 abonnés
DU RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES

229 975 documents
ONT TRANSITÉ PAR LA NAVETTE

931 606 prêts
de documents 
DANS LES BIBLIOTHÈQUES

•  �Nouveau service de prêt de jeux 
vidéo dans les médiathèques :

2 518 emprunts EN 2024

•  �Une nouvelle identité graphique 
et un nouveau site internet 
plus ergonomique et intuitif :

+12%
 de connexion

et une identité du réseau renforcée

La Comba 
Autrafé

MUSÉE DE L A COMBE-
DE-L ANCEY

Le réseau de lecture publique

745 visiteurs
59 ATELIERS (baratte, 
corde, sculpture sur bois, 
banc d’âne, laine, découverte 
florale, pédestre et poneys)

329 VISITEURS SONT VENUS 
EN GROUPE CONSTITUÉ

PUBLIC INDIVIDUEL :

55 visiteurs

Forges et Moulins, Musée 
de Pinsot - Haut-Bréda

•  �Exposition temporaire « Le Grésivaudan côté nature » 
du 18 mai au 6 octobre 2024

•  �Exposition itinérante sur les richesses naturelles du territoire

•  �19 médiations « hors les murs » été 2024 : balades 
thématiques, conférences, ateliers, visite de la centrale

•  �Journées Européennes du Patrimoine

•  �Musées en fête

LE
GRÉSIVAUDAN

DE BELLEDONNE EN CHARTREUSE, 
ENTRE VALLÉES ET SOMMETS,  
FAUNE, FLORE ET PAYSAGES…

musees.le-gresivaudan.fr

169 rue Louise Barnier / Pinsot - 38580 Le Haut-Bréda - 04 76 13 53 59OUVERT DU MERCREDI AU DIMANCHE

nature
AVEC

photos 
expo

CÔTÉ

DE  
L’OBSERVATOIRE  

DES CARNIVORES  
ALPINS

>18 MAI 6 OCT. 2024

EXPO

l e s  t e m p s  f o r t s
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Le Le sport 
et les et les loisirs

2024 a été le point d’orgue de la labellisation Terre de Jeux. En parallèle 
Le Grésivaudan a poursuivi le soutien à l’organisation et la mise
en œuvre d’événements de grande envergure ainsi que l’accompagnement
d’associations sportives du territoire et des sportifs de haut niveau.

Le Grésivaudan partenaire
du sport sur son territoire
•  �Soutien financier aux acteurs du territoire pour un montant total de 

213 000 € (hors Coupe Icare) : soit 21 associations, 23 événements sportifs 
et 4 sportifs de haut niveau. Le Grésivaudan a également accordé 
une subvention exceptionnelle de 100 000 € pour la maison sport-santé, 
de l’ASPTT Grenoble Grésivaudan basée à Montbonnot-Saint-Martin.

•  �Subvention UNSS : Le Grésivaudan contribue au développement de la 
pratique sportive dans les collèges, en apportant une aide financière à leurs 
associations sportives affiliées à l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS). 
En 2024, cette aide s’est élevée à plus de 29 600 € pour venir en soutien 
à 10 collèges, 1 lycée et à des manifestations entre établissements.

L’ACCUEIL
ÉVÉNEMENTIEL SPORTIF

Dans le cadre du développement 

sportif de son territoire et de 

la mise en avant du sport féminin,

Le Grésivaudan est 

« le partenaire titre » de l’Alpes 
Grésivaudan Classic, épreuve 
cycliste internationale de haut 
niveau organisée par le Comité 

d’organisation du Tour du Nord 

Isère depuis 2022. En 2024, départ 

de la commune de Chapareillan 

et arrivée à Chamrousse.

Le Grésivaudan a également 

accueilli en juin 2024, la 6e étape 

du Critérium du Dauphiné 

avec une arrivée au Collet.

LES PISCINES
INTERCOMMUNALES

En 2024, réorganisation 
du fonctionnement avec 

le recrutement d’un responsable 

pour les 2 piscines couvertes, 

secondé sur chaque piscine par un 

responsable adjoint / chef de bassin.

GRÉSIVAUDAN
RUNNING CHALLENGE

9 courses d’avril à novembre
1 159 COUREURS AU TOTAL 
sur l’ensemble des épreuves. 
951 coureurs différents. Sur chaque 
course la mise en place des points 
de passage Terre de Jeux 2024.

SOIRÉE SPORT
EN DÉCEMBRE 2024

pour récompenser les vainqueurs
du Grésivaudan Running Challenge
et mettre en lumière les organisateurs
des différentes courses.

TERRE DE JEUX 2024

25 événements
TOUT AU LONG DE L’ANNÉE 
OUVERTS À TOUS ET GRATUITS
sur l’ensemble du territoire du
Grésivaudan en faveur du sport, de son
développement, de sa valorisation
et des valeurs de l’olympisme. 
Quelques exemples : biathlon, fitness, 
tennis, course de draisienne, football 
féminin, natation, tir à l’arc...

Les temps forts sportifs

L A COUPE
ICARE

90 000 visiteurs
environ sur 6 jours
1 300 bénévoles mobilisés

Le Grésivaudan est le
partenaire principal de la
manifestation. Subvention
de 72 000 €, à laquelle s’ajoute
environ 60 000 € pour le
transport collectif géré par
le SMMAG (mise en place
d’une trentaine de bus pour
les navettes entre la vallée et le
site de Saint-Hilaire du Touvet).

2 PISCINES COUVERTES 
OUVERTES À L’ANNÉE

4 PISCINES D’ÉTÉ

7 GYMNASES (SOIT 18 SALLES)

LES AIRES DE PARAPENTE 
DE SAINT-HILAIRE ET LUMBIN

DES PLATEAUX SPORTIFS À PROXIMITÉ 
DES GYMNASES DES COLLÈGES

1 BOULODROME

2 TERRAINS DE FOOTBALL

L e s  é q u i p e m e n t s  s p o r t i f s

g é r é s  p a r  L e  G r é s i va u d a n

Ouverture 7 jours / 7, avec 
3 semaines de fermeture 
des établissements pour vidange 
et entretien des équipements + 
certains jours fériés en alternance 
entre les 2 piscines. Depuis 
septembre 2021, 2 créneaux 
hebdomadaires matinaux 
avant l’arrivée des scolaires.
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Pour couvrir le fonctionnement de chaque piscine,
4 surveillants, 2 agents d’entretien et 2 agents de caisse sont
nécessaires. Compte tenu des disponibilités variables des
agents, 64 agents ont dû être recrutés pour la saison 2024
(30 surveillants, 15 agents de caisse, 19 agents d’entretien).

•  �1 séance d’aqua cardio 
par semaine animée par 
l’équipe de la piscine 
en période scolaire

•  �4 semaines de stage de 
natation (Vacances de 
printemps et d’automne)

•  �8 associations 
utilisatrices de la piscine

PISCINE INTERCOMMUNALE
À CROLLES

une équipe de

14 personnes
environ

34 000 

entrées public

149 000€ 

de recettes

Des animations

•  �2 à Pâques

•  �2 pour Halloween

•  �3 sur la période estivale

Accueil  des scolaires

•  �Écoles primaires : 
480 créneaux 
17 communes 
du Grésivaudan 
et 6 hors Grésivaudan 
96 classes différentes 
2 500 élèves 
36 écoles

•  �Collèges : 
50 créneaux 
de 2 classes 
5 classes 
150 élèves

une équipe de

16 personnes
environ

43 500 

entrées public

215 000€ 

de recettes

PISCINE INTERCOMMUNALE
À PONTCHARRA

•  �Une fréquentation 
de 250 personnes en 
moyenne pour le jardin 
aquatique mis en place 
le samedi matin

•  �10 cours proposés 
par semaine (hors 
vacances scolaires) 
dispensés par les 
maîtres-nageurs dans 
différentes pratiques : 
aquabike, aqua fitness, 
aquaforme…

•  �6 associations 
utilisatrices de la piscine

•  �4 semaines de stages 
de natation lors des 
vacances scolaires 
(Pâques, Toussaint)

des animations

•  �4 pendant les vacances 
de Pâques et sur 
la période estivale

Accueil  des scolaires

•  �Écoles primaires : 
480 créneaux 
18 communes 
du Grésivaudan 
et 6 hors Grésivaudan 
96 classes différentes 
2 500 élèves 
39 écoles

•  �Collèges et lycées : 
124 créneaux 
4 établissements 
du Grésivaudan 
34 classes 
450 collégiens 
500 lycéens

4 piscines d’été
•  �saint-martin-d’uriage 

et saint-vincent de mercuze
ouvertes du 1er juin au 1er septembre 2024

•  �allevard-les-bains
ouverte du 12 juin au 18 septembre 2024

•  �prapoutel - les 7 laux
ouverte du 5 juillet au 1er septembre 2024

LES FRÉQUENTATIONS
SUR LA SAISON

entrées grand public 2024

saint-
martin- 
d’uriage

saint-
vincent-de-
mercuze

prapoutel 
- les 7 laux

allevard-
les-bains

total

17 847 15 646 16 384 12 039 61 916

scolaires 2024

saint-martin- 
d’uriage

saint-vincent-
de-mercuze

allevard-les-
bains

total

1 271 561 500 2 332
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LES AMÉNAGEMENTS ET LES ANIMATIONS
DANS LES PISCINES D’ÉTÉ

Afin de rendre les piscines plus ludiques et confortables 
des aménagements ont été réalisés sur l’ensemble 
des sites : mini terrain de jeux de ballons, tables de tennis 
de table, baby-foot, aménagement de zones de détente, 
installation de hamac, augmentation des zones d’ombre.

Dans les 4 piscines des spectacles de natation proposés 
gratuitement ont été organisés en ouverture de saison.

La piscine de Saint-Martin d’Uriage a accueilli un duo 
néo-zélandais de natation synchronisée en préparation 
des jeux olympiques de Paris 2024.

LES TRAVAUX 2024

•  �Prapoutel-Les 7 Laux : rénovation complète 
de la zone de technique, des toboggans 
et reprise totale des gradins.

•  �Saint-Martin-d’Uriage : distinction des zones d’entrée 
et de sortie par la mise en place d’un tourniquet 
de sortie déporté, aménagement et sécurisation de la 
zone de jeu en herbe avec la mise en place d’un filet 
de protection sur la zone de mini-foot.

Les autres équipements sportifs

7 gymnases
ET 1 BOULODROME
ce qui représente 18 salles, 
3 murs d’escalade 
et 5 espaces extérieurs

2 aires 
de décollage
ET 1 AIRE D’ATTERRISSAGE 
DE PARAPENTE

1 terrain DE FOOTBALL
À SAINT-HILAIRE DU TOUVET

UNE ÉQUIPE DE 9 gardiens
POUR ASSURER L’ENTRETIEN DES SITES

ENVIRON 140 
associations 
UTILISATRICES

ENVIRON 3 900 heures
D’UTILISATION MENSUELLE 
TOUTES SALLES CONFONDUES 
EN PLEINE SAISON, Y COMPRIS 
COMPÉTITIONS ET TEMPS SCOLAIRE

5 collèges 
et 3 lycées ACCUEILLIS

L e  G r é s i va u d a n  g è r e

L e s  p r i n c i p a u x  t r ava u x

GYMNASE
LIONEL TERRAY

•  �Remplacement complet 
de l’éclairage de la salle

•  �Réfection des marquages au sol 
du terrain multisports extérieur

•  �Installation d’arceaux pour 
le stationnement des vélos 
et des trottinettes

GYMNASE FRISON ROCHE

•  �Mise en place de 6 nouveaux 
tapis pour le mur l’escalade

•  �Rénovation et réparation 
d’une partie des balustrades 
de roller hockey

TERRAIN DE FOOTBALL
- PL ATEAU DES
PETITES ROCHES

•  �Dans le cadre du renouvellement 
de l’homologation du terrain : 
remplacement des buts 
de football des terrains à 7. 
Homologation du terrain 
par la FFF.

Au-delà d’une opération de nettoyage
de plafond et des éléments aériens
des gymnases, différentes opérations
ont été effectuées en 2024.

GYMNASE DU COLLÈGE
DE SAINT-ISMIER

•  �Construction d’un terrain sportif 
en gazon synthétique dont le 
principal utilisateur sera le collège 
de Saint-Ismier. Ouverture 
au grand public en dehors 
des horaires scolaires

•  �Remplacement de panneaux 
de baskets dans le gymnase

•  �Remplacement du portail 
électrique d’accès

GYMNASE L A PIERRE
AIGUILLE (LE TOUVET)

•  �Finalisation des travaux
d’accessibilité sur le terrain extérieur

•  �Remplacement 
de 2 panneaux de baskets

•  �Remplacement du rideau
de séparation côté ancien gymnase

GYMNASE MAURICE
CUCOT (PONTCHARRA)

•  �Amélioration de l’éclairage 
dans la salle de tennis de table

•  �Remplacement des portes 
d’accès au gymnase

À noter : Le Grésivaudan planche sur
le remplacement de ce gymnase.
Un concours d’architecture a été
lancé en 2024. Le complexe sportif
intercommunal à Pontcharra devrait
ouvrir courant 2027 et l’ancien gymnase
Cucot sera démoli dans la foulée.
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UN CAMPING

ouvert 10 mois  par an

73 emplacements
répartis comme suit :
•  �65 emplacements «  nus »  dont la quasi-totalité 

est raccordée à  une borne électrique

•  �8 chalets en bois  construits 
entre 2016 et  2017 dont :

-  2 chalets 4 couchages

-  �4 chalets 4 à 6 couchages 
dont un en accessibilité PMR

-  �2 chalets 6 à 8 couchages

•  �1 a ire  de jeux pour enfants

•  �1 terrain de pétanque

•  �1 table de ping-pong 
et  1 baby-foot en l ibre accès

•  �3 espaces «  p ique-nique »  sous abri  toile

•  �Nombreux jeux de société et  de plein-air 
disponibles en prêt à  l’accueil

•  �1 réfrigérateur et  1 four micro-ondes 
en l ibre-accès

•  �1 espace l ivres

UNE PLAGE

ouverte en juin,  juillet et  août

UN ESPACE DÉTENTE
DANS LE SOUS-BOIS

libre d’accès à  l’année

La base de loisirs
du Lac de la Terrasse

PLUSIEURS ESPACES

e n  c h i f f r e s

12 078 nuitées
enregistrées en 2024 
(+4% par rapport à  2023 
sur période équivalente)

168 000€ TTC 
de recettes

En 2024, l’identité graphique 
de la base de loisirs a fait peau neuve. 
Elle a été progressivement déployée 
sur le site et continuera à l’être 
en 2025 et dans le cadre 
des futurs aménagements.

CL ASSEMENT
2 ÉTOILES TOURISME

obtenu auprès d’Atout France en juillet 2024. 
Ce classement est valable 5 ans.

NOUVEAU SITE INTERNET

mis en ligne au cours de l’année 2024. 
Plus lisible, plus accessible et interfacé avec 
le système de réservation en ligne faisant partie 
de l’univers des sites internet du Grésivaudan.

NOUVEL ACCUEIL

La réception a été déplacée au sein du bâtiment 
principal à l’entrée du camping. Plus grand 
et mieux agencé, il favorise un meilleur accueil 
des clients du camping.

ÉQUIPEMENTS

•  �Mise en place de 3 barbecues collectifs en béton 
au niveau de chaque aire de pique-nique

•  �Installation d’un nouveau lave-linge 
dans l’espace buanderie

•  �Poursuite du réaménagement des chalets 
en remplacement de mobiliers obsolètes 
(chaises, mobilier extérieur) et de l’électroménager 
(hottes, plaques électriques, réfrigérateurs…)

f a i t s  m a r q u a n t s  2 0 2 4
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  1 budget annexe

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

5,67 M€
Investissement :

2,55 M€

TRAITEMENT
DES BIODÉCHETS

3 poules et 2 lapins ont pris leurs
quartiers au Camping, en complément
de la mise à disposition d’un composteur.

ACCUEIL DE
« COMPÉTITIONS » INSOLITES

•  �Le « love tour » : 
un Tour de France à vélo 
qui a relié la banlieue parisienne 
à La Terrasse avec comme 
ambition de relier les différentes 
étapes en empruntant des 
rues / avenues / places… dont 
le nom est sur la version France 
du célèbre jeu de Monopoly, 
et dans l’ordre ! Arrivée sur la rue 
des Champs Élysées à Grenoble.

•  �Le challenge Isère Express : 
organisé par une association
du nord Isère, le challenge Isère
Express reprend les codes de la
célèbre émission de télévision Pékin
Express sur 3 jours durant lesquels
8 binômes s’affrontent pour atteindre
la ligne d’arrivée finale. L’avant-
dernière étape se terminait sur
la base de loisirs et les concurrents
ainsi que les organisateurs ont
passé la nuit au camping.

ÉQUIPEMENTS

•  �Remise en place d’un filet pour 
la pratique du beach-volley et des 
sports de raquettes sur la plage

•  �Changement du tracteur en 
urgence pour tamiser et ré-étaler 
le sable quotidiennement

INFORMATISATION
DES CAISSES

SOIRÉE DU 13 JUILLET

en partenariat avec les communes 
de La Terrasse et de Tencin

LA PLAGE ET LES SOUS-BOIS

Ouverture de la plage du 1er au 30 juin, les mercredis, samedis 
et dimanches puis quotidiennement du 1er juillet au 1er septembre 2024.

•  �Un mois de juin avec une météo 
très défavorable sur la quasi-
totalité des week-ends.

•  �La saison a réellement débuté 
à partir du 13 juillet. Un incident 
survenu en zone de baignade
interdite (noyade) le samedi 27 juillet
a entraîné la fermeture complète
du site le dimanche 28 juillet.

e n  c h i f f r e s

32 300 entrées
(en baisse de 7,3% 
par rapport à  2023)
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Tourisme
Le Plan départemental des itinéraires
de promenade et de randonnée (PDIPR)
Le Grésivaudan assure la gestion d’un réseau de 800 km d’itinéraires inscrits au PDIPR (240 km côté 
Chartreuse, 560 km en Belledonne) et prend en charge l’entretien courant des sentiers (fauchage 
et débroussaillage, élagage, bûcheronnage, piochage…), le balisage (peinture et signalétique directionnelle). 
La communauté de communes porte également un programme de travaux pour la création 
et le remplacement d’équipements de confort et sécurité, le traitement de l’assise et de la végétation.

PASSERELLE DE FOND DE FRANCE
(HAUT-BRÉDA)

Une passerelle bois de 18 mètres permettant 
la réalisation d’une boucle autour du lac de Fond 
de France a été emportée fin 2024 suite à une crue 
torrentielle du Bréda. Des travaux d’évacuation 
de l’ouvrage et de sécurisation de la zone ont été menés 
conjointement avec la commune du Haut-Bréda en vue 
de la pose d’une nouvelle passerelle (printemps 2025).

coût : 9 000€ TTC
travaux d’évacuation et de sécurisation (hors passerelle)

GLISSEMENT DE TERRAIN CHAPAREILLAN

Intervention d’urgence suite à un important glissement 
de terrain (secteur Bellecombe).

coût : 12 000€ TTC
LIAISON PRAPOUTEL  /  PIPAY

Un nouvel itinéraire inscrit au PDIPR a été créé entre 
Prapoutel et Pipay (station des 7 Laux). Cet itinéraire 
permet désormais la liaison piétonne (et en raquettes 
l’hiver) entre les 2 sites.

coût : 45 000€ TTC

a u  t o ta l

près de

250 000€ TTC
INVESTIS  SUR LE  RÉSEAU PDIPR EN 2024

Toutes les opérations ont bénéficié d’un soutien 
financier du Département de l’Isère.

L e s  c h a n t i e r s  2 0 2 4



ADHÉSION À DES ORGANISMES

de mise en réseau, d’accompagnement et de relais des enjeux
et problématiques des territoires de montagne : ANMSM,
ANEM, Nordic Isère, Fédération des Alpages de l’Isère.

montant total : 36 000€

STRATÉGIE PASTORALE DU GRÉSIVAUDAN
EN STATIONS COMMUNAUTAIRES

Mise en place chaque année des chantiers pastoraux en
stations afin de favoriser la cohabitation des usages entre
pastoralisme, maintien de la biodiversité (et notamment 
préservation du tétras-lyre) et loisirs en montagne.

2 projets en 2024 :

•  �Au Collet : débroussaillage d’une zone de 4 hectares
dans l’objectif de réouvrir les landes aux rhododendrons,
genièvres et aulnes afin de faciliter l’accès à la ressource
fourragère pour les animaux tout en favorisant 
les habitats de reproduction du tétras-lyre.

coût : 14 580€ TTC
Cofinancement à hauteur de 70% par la Région Auvergne-
Rhône-Alpes et l’Europe dans le cadre du FEADER.

•  �Aux 7 Laux : mise en place d’une solution temporaire 
de logement pour le berger sur le secteur 
des Oudis parallèlement à l’étude de la faisabilité 
de l’implantation d’un logement pérenne.

ACCOMPAGNEMENT DE L’ASSOCIATION
ESPACE BELLEDONNE

En 2024, le soutien financier du Grésivaudan 
a permis d’accompagner :

•  �L’animation de Plan Pastoral Territorial 
de Belledonne sur la 1re partie de l’année avant 
d’en assurer le portage direct

•  �L’animation de programme Espace Valléen 
et le projet de territoire de l’association

•  �Le programme culturel Belledonne & Veillées

POURSUITE DE LA DÉMARCHE
DE TRANSITION

Afin de renforcer l’observatoire environnemental 
des stations communautaires créé en 2023, plusieurs 
études ont été finalisées ou lancées en 2024 :

•  �Des inventaires faune-flore-habitats sur l’ensemble 
des domaines skiables du Collet et des 7 Laux

•  �Le lancement du bilan carbone des stations 
du Collet et des 7 Laux

•  �La finalisation de l’étude sur les effets 
du changement climatique sur la disponibilité 
de la ressource en neige, Climsnow

•  �Une démarche de suivi et d’analyse de 
la disponibilité de la ressource en eau à l’échelle 
des bassins versants des stations communautaires, 
notamment via l’instrumentation de cours d’eau

•  �L’élaboration d’un plan d’action en faveur du tétras-
lyre à l’échelle du domaine skiable des 7 Laux

•  �L’élaboration des plans guide des stations 
communautaires en collaboration avec l’Agence 
d’Urbanisme de la Région Grenobloise. 
Véritables documents de planification à l’échelle 
de chaque station, ces plans guide traduisent 
à travers un rapport et une cartographie en 3D, 
l’ambition, la stratégie et la déclinaison opérationnelle 
des projets selon plusieurs entrées : temporelle, 
saisonnière, thématique...

Ces études sont cofinancées par la Caisse des Dépôts 
– Banque des Territoires dans le cadre du Plan Avenir 
Montagne ingénierie en renfort du cofinancement 
du poste de chargée de mission montagne et stations. 
L’étude Climsnow est également cofinancée 
par la Région Auvergne-Rhône- Alpes.

La Montagne

les Stations 
communautaires :

Le Collet,  Les 7  Laux,  LE  col de Marcieu
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ZOOM SUR LES INVESTISSEMENTS
RÉALISÉS AUX 7 L AUX

•  �Rénovation de la transmission mécanique du TSD Les Chamois

220 000€ HT
•  �Achat d’une dameuse

496 000€ HT
•  �Mise en place d’exploseurs à gaz permettant 

le déclenchement préventif d’avalanches à distance

866 000€ HT
•  �Poursuite de la faisabilité et de l’instruction de projets

d’aménagement : cette année la piste bleue des Rhodos.
Dans le cadre de l’instruction de ce projet par les services
de l’État, un plan d’action en faveur du tétras-lyre à l’échelle
du domaine skiable des 7 Laux a été élaboré pour les
10 prochaines années, afin d’apporter toutes les garanties
nécessaires à la préservation de l’oiseau sur ce secteur.

•  �Mesures compensatoires - débroussaillage 
sur le secteur Pipay, lieu-dit Les Plagnes

12 500€ HT
•  �Rénovation du village vacances Les Ramayes 

1re phase : rénovation des façades

10,5 M€ HT
Ce chantier est cofinancé par le Département de l’Isère, 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, l’État dans le cadre 
du Fonds Vert et l’Europe dans le cadre du FEDER.

LES INVESTISSEMENTS
RÉALISÉS DANS LES 3 STATIONS

COMMUNAUTAIRES DU GRÉSIVAUDAN

•  �Implantation de totems d’entrée des 
stations et de la signalétique locale routière 
et piétonne dans le cadre des schémas 
de circulation des stations communautaires.

•  �Remises aux normes en termes de sécurité, 
incendie et électricité de nombreux bâtiments 
et équipements (salles polyvalentes, salles 
hors-sac, toilettes publiques, chalets…) dont 
Le Grésivaudan a repris la gestion suite à la 
dissolution en 2022 de l’EPIC Domaines Skiables.

v i l l a g e  va c a n c e s
l e s  r a m ay e s  a u x  7  l a u x

ZOOM SUR LES INVESTISSEMENTS
RÉALISÉS AU COL DE MARCIEU

•  �Remplacement et couverture d’un tapis 
roulant « Les Marmottons »

414 000€ HT
Ce projet a été cofinancé par le Département de l’Isère.

ZOOM SUR LES INVESTISSEMENTS
RÉALISÉS AU COLLET

•  �Poursuite de la faisabilité des projets d’aménagement 
notamment pour l’enneigement et la reprise 
de la retenue collinaire existante 
(inventaires faune-flore, scénarios d’implantation…)

•  �Construction d’un terrain multisports

72 000€ HT
Ce projet a été cofinancé par le Département de l’Isère.

TOURISME ET AT TRACTIVITÉ
DU TERRITOIRE

Une ambition particulière est donnée 
à la structuration et la montée en puissance
de l’office de tourisme communautaire Belledonne-
Chartreuse, afin de participer à la promotion 
des destinations touristiques du territoire.
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Le fonds d’aide
attractivité tourisme et patrimoine

CRÉATION
D’UN PARCOURS
SPORTIF ET SENSORIEL

à Fond de France, 
dans le  Haut-Bréda

montant total d’investissement :

94 580€

fonds de concours de :

28 370€

ÉTUDE POUR
LE DÉVELOPPEMENT
D’UNE OFFRE V T T

au Plateau-des-Petites-Roches

montant total d’investissement :

14 830€

fonds de concours de :

5 190€

CRÉATION D’UNE
MAISON DES JEUX
OLYMPIQUES

à Chamrousse

montant total d’investissement :

390 000€

fonds de concours de :

117 000€

INSTALL ATION
DE SANITAIRES

à Chamrousse

montant total d’investissement :

165 000€

fonds de concours de :

33 000€

CONSOLIDATION
ET SÉCURISATION DE
L’ÉQUIPEMENT DE NEIGE
DE PRODUCTION

à Chamrousse

montant total d’investissement :

872 000€

subvention de :

250 000€

9  n o u v e a u x  p r o j e t s  f i n a n c é s

RÉHABILITATION
DU PARCOURS
CANYONING
DE L A GORGE
DES HIRONDELLES

à Tencin

montant total d’investissement :

7 900€

fonds de concours de :

1 980€

RÉHABILITATION
DU RESTAURANT
D’ALTITUDE
LE MALAMUTE

à Chamrousse

montant total d’investissement :

1 090 000€

subvention de :

250 000€

INSTALL ATION
DE PL ATEFORMES
EN BOIS

dans le  secteur Beldina 
/  Prapoutel aux Adrets

montant total d’investissement :

40 000€

fonds de concours de :

12 000€

FOURNITURE
ET POSE
D’UNE SIGNALÉTIQUE
TOURISTIQUE LOCALE

au Plateau-des-Petites-Roches

montant total d’investissement :

36 800€

fonds de concours de :

11 050€

COUVERTURE
DE L A PATINOIRE

de Chamrousse

montant du fonds de concours :

57 302€

L’objectif : proposer un lieu 
de rencontre et d’animation couvert 
en centre station, indépendamment 
des conditions météorologiques, 
et réduire les coûts d’exploitation.

MONTÉE EN GAMME
DU CAMPING
MUNICIPAL

de Saint-Hilaire-du-Touvet

montant du fonds de concours :

46 560€

CRÉATION
D’UN SKATEPARK
ET D’UN PUMPTRACK

à Theys

montant du fonds de concours :

11 454€

CRÉATION D’UNE
HALLE COUVERTE

au Moutaret

montant du fonds de concours :

24 040€

l e s  p r o j e t s  f i n a l i s é s
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Les actions menées en lien
avec l’Office de tourisme
Belledonne Chartreuse

OPTIMISATION DE L A COLLECTE
DE L A TAXE DE SÉJOUR
INTERCOMMUNALE

Nouvel outil de suivi de la taxe de séjour : 3D Ouest.

VALIDATION DES PREMIÈRES
CONVENTIONS DE PARTENARIAT

Suite à la validation de la nouvelle stratégie tourisme
pour la période 2024-2028, la communauté de communes
a souhaité formaliser les modalités de partenariat avec
l’Office de tourisme Belledonne Chartreuse, et lui fixer
des objectifs annuels permettant de décliner la mise
en œuvre de sa nouvelle stratégie et lui donner les moyens
de se structurer pour monter en puissance.

Une convention cadre 2024-2027 a ainsi été approuvée 
pour fixer les principes et les modalités de la mise 
en œuvre d’un programme d’actions conforme au 
schéma touristique du Grésivaudan, et les engagements 
réciproques de chaque partie.

Une convention opérationnelle 2024 est parallèlement 
venue décliner les objectifs de la convention cadre et 
déterminer les moyens associés.

Une subvention totale de

1 940 614€
 a été versée à l’office de tourisme

pour assurer son bon fonctionnement et sa capacité d’actions.

Actualisation de la stratégie touristique
pour la période 2024-2028

LIENS AUX PARTENAIRES

Le Grésivaudan travaille en collaboration avec différents 
partenaires institutionnels, notamment Isère Attractivité, 
le Parc naturel régional de Chartreuse, Chartreuse 
Tourisme, Espace Belledonne, Grenoble-Alpes...

Dans ce cadre, la collectivité a poursuivi son accompagnement
auprès de porteurs de projets locaux, en lien avec 
les réseaux Espaces Valléens Chartreuse et Belledonne, 
ou les Contrats de Performance Alpes Ishere (CPAI).

e n  c h i f f r e s

coût : 
34 850€ HT

La nouvelle feuille de route s’appuie sur deux piliers :

•  �Favoriser l’accessibilité des publics touristiques 
(curistes, familles, personnes en situation de handicap 
ou à mobilité réduite)

•  �Décliner les objectifs du Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) pour encourager un tourisme 
pérenne garant des ressources et des espaces naturels.

Le Grésivaudan a validé en juin 2024 son nouveau schéma
stratégique pour le tourisme et les loisirs, couvrant 
la période 2024-2028, afin d’agir sur 4 axes principaux :

Définir une identité touristique territoriale 
forte et différenciante.

Investir de nouvelles filières structurantes 
en phase avec les attentes du marché.

Engager la transformation 
du modèle économique en faveur 
d’un tourisme responsable.

S’organiser pour rendre le territoire 
collectivement performant.
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L’attractivité du territoire

La définition de la stratégie d’attractivité du Grésivaudan 
s’est poursuivie durant l’année, avec l’élaboration 
d’un plan d’actions opérationnel transversal.

Cette stratégie d’attractivité vient s’appuyer et compléter 
d’autres documents existants au sein de la communauté 
de communes, comme le projet de territoire, la stratégie 
touristique, les actions de développement économique…

Les actions opérationnelles se déploieront donc au sein 
de différentes directions et permettent de renforcer 
la notoriété du territoire et sa connaissance par ses 
habitants. Elles seront mises en place entre 2025 et 2027.

Dans le cadre de cette stratégie, Le Grésivaudan 
continue de renforcer sa présence événementielle, 
avec l’accueil d’événements d’envergure et la mise 
en place d’actions favorisant la présence des locaux 
sur ces événements.

L A GRANDE ODYSSÉE VVF

Un partenariat signé sur 3 ans. La station des 7 Laux, 
au départ de Prapoutel, a été le terrain de course de plus 
de 50 mushers internationaux et de leurs 600 chiens, 
le temps de la première étape iséroise. La station 
du Collet à quant à elle accueilli l’Odyssée des enfants.

Souhaitant associer le territoire et ses habitants à cette 
grande fête du mushing, la communauté de communes 
a proposé  2 navettes gratuites au départ

de la vallée pour venir assister à l’épreuve.
Plusieurs écoles primaires des communes supports
de la station ont également été conviées : Les Adrets, Theys,
Laval et Le Haut-Bréda, ainsi que l’IME de Theys ont profité
d’une journée immersive dans l’ambiance Grand Nord.

Au total, plus de 200 enfants 
ont pu bénéficier de cette opération.

Budget 2024 : 53 000€
 TTC

Q u e l q u e s  e x e m p l e s

Le Schéma des Activités de Pleine Nature
Le Grésivaudan continue d’investir dans la structuration 
des 8 camps de base du territoire. Ce sont au total près de 2 M€ 
prévus pour la mise en œuvre des actions identifiées comme prioritaires 
avec les communes sur la période 2023-2026.

PANNEAUX D’ACCUEIL
ET D’INFORMATIONS

L’inauguration des premiers mobiliers
s’est déroulée en septembre 2024
sur le camp de base de Freydières.

budget :

35 000€
 TTC

DIAGNOSTIC
ACCESSIBILITÉ

Après Allevard et Le Collet, 
c’est la commune de Saint-Martin-
d’Uriage qui a pu bénéficier de 
la réalisation d’un diagnostic sur 
le niveau d’accessibilité de son 
camp de base aux personnes en 
situation de handicap. Cette étude 
a permis d’identifier un programme 
d’aménagement nécessaire à la mise 
en œuvre d’une offre touristique 
plus accessible et inclusive.

Coût de l’étude :

8 000€
 TTC

Q u e l q u e s  r é a l i s at i o n s STRUCTURATION
DE L A FILIÈRE TRAIL

Identifiée comme filière d’excellence
sur notre territoire. Une base 
de trail a ainsi été créée, à l’échelle
des 5 camps de base du secteur
Belledonne Nord (Allevard-les-Bains,
Le Collet, Le Haut-Bréda / Le Pleynet,
Le Barioz et Prapoutel / Pré de l’Arc),
et une vingtaine de parcours sont
désormais praticables. Cette action
a été menée dans le cadre du Plan
Trail du Département de l’Isère.

Coût du projet :

14 000€
 TTC

STRUCTURATION
DE L A FILIÈRE
RAQUET TES À NEIGE

En concertation avec les communes
et l’exploitant des domaines skiables,
la Société d’Exploitation Montagne
et Loisir du Grésivaudan (SEMLG), 16
itinéraires entretenus et sécurisés sont
désormais ouverts en période hivernale.

Coût du projet :

12 000€
 TTC

SCHÉMA DE CIRCULATION
À FREYDIÈRES

Le Grésivaudan accompagne 
la commune de Revel dans 
l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un nouveau plan de circulation 
et de stationnement sur le secteur 
de Freydières. Une étude mobilité 
vient de se terminer et des scénarios 
d’aménagement ont été validés. 
L’année 2025 va être consacrée 
aux travaux d’aménagement liés 
à l’amélioration des voies d’accès, 
des parkings et à la sécurisation 
des cheminements piétons.

Coût total de l’opération :

115 000€
 TTC
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B u d g e t  p r i n c i p a l  +  1 budget annexe

Montants intégrant la répartition des moyens et des ressources 
(au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

8,04 M€
Investissement :

8,45 M€

L A BELLE ÉTOILE
ET L A RANDO ÉTOILÉE

La Belle Étoile est une des 
courses de ski-alpinisme les plus 
renommées en France et elle 
prend, chaque fin janvier, place 
au cœur de Belledonne, au départ 
de Pipay, dans la station des 7 Laux.

Le Grésivaudan soutient financièrement
l’événement à hauteur de :

4 000€

Dans le but d’associer le grand public
à cette grande course de ski-alpinisme,
Le Grésivaudan et le Département
de l’Isère, en étroite collaboration
avec la station des 7 Laux, la Société
d’Exploitation Montagne et Tourisme
du Grésivaudan, l’Office de tourisme
Belledonne Chartreuse et Isère
Attractivité, ont proposé pour
la deuxième année consécutive
La Rando Étoilée. Cet événement
a pour objectif de proposer
exceptionnellement 2 parcours
découverte de ski de randonnée,
lors d’une soirée festive et conviviale.

 Des navettes sont mises
en place pour les participants

et des ravitaillements sont prévus 
le long du parcours.

Au total, plus de 

450 personnes 
ont participé à cette soirée.

Budget 2024 :

4 800€
 TTC

MOUNTAIN PL ANET

Tous les deux ans, le salon Mountain
Planet fait étape à Grenoble. Avec 
6 stations de montagne présentes 
sur son territoire, dont 3 qui sont 
communautaires, Le Grésivaudan 
est fortement engagé sur les 
problématiques d’aménagement
et de développement de la montagne.
Un réseau d’acteurs économiques 
lié à la montagne participe aussi 
pleinement à cette dynamique. 
Ainsi, Le Grésivaudan est présent 
au salon Mountain Planet sous 
la bannière Grenoble Alpes, 
pour permettre à des entreprises 
du territoire de prendre part à 
l’événement à un tarif préférentiel. 
Au total une vingtaine d’entreprises
du territoire sont mises en avant 
lors des 3 jours du salon.

Budget :

28 000€
 TTC

OPÉRATION
MONTAGNE
RESPONSABLE

Fort du succès de l’édition 
2023, qui avait eu lieu au 
Collet, Le Grésivaudan a de 
nouveau accueilli l’Opération 
Montagne Responsable, 
sur le domaine des 7 Laux, 
en partenariat avec l’Office 
de tourisme Belledonne 
Chartreuse, la station 
et Lafuma. Les participants 
à ce bel événement ont 
pu profiter durant 2 jours 
de nombreuses activités 
et conférences autour des 
sujets de l’écoresponsabilité, 
de la protection de la 
nature, et de l’engagement 
citoyen pour le respect de 
l’environnement. Une action 
de ramassage de déchets 
a également eu lieu. 
Une belle manière de profiter 
de la montagne tout en 
faisant une bonne action !

Budget 2024 :

4 800€
 TTC
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B u d g e t  p r i n c i pa l  +  1 budget annexe

Montants intégrant la répartition des moyens 
et des ressources (au prorata des budgets)

Fonctionnement : 

47 592 €
Investissement :

240 247 €

le le cispd 
Conseil Intercommunal 

de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance

Le CISPD est une instance pilotée 
par la communauté de communes, 
qui mobilise les services de l’État
désignés par le Préfet, les représentants
d’associations, établissements 
ou organismes œuvrant notamment 
dans les domaines de la prévention 
de la délinquance, de la sécurité, 
de l’aide aux victimes, du logement, 
des transports collectifs, de l’action 
sociale ou des activités économiques.Lutter contre 

la délinquance 
et l’insécurité
Pour la sécurité et lutter contre les atteintes aux biens et aux
personnes, la communauté de communes a déployé un
dispositif de vidéo protection. Cela se traduit par la création
d'un Centre de Supervision Urbain (CSU) avec l'installation
de 82 caméras de protection sur 15 communes
du territoire (Allevard-les-Bains, Barraux, Crêts-en-
Belledonne, Crolles, La Buissière, La Terrasse, Le Versoud,
Montbonnot-Saint-Martin, Pontcharra, Saint-Ismier,
Saint-Nazaire-les-Eymes, Tencin, Theys et Villard-Bonnot).

Un outil d’aide à l’enquête
Les déports des images de vidéo protection 
vers plusieurs unités de gendarmerie du territoire 
ainsi qu’au Centre Opérationnel de Renseignements 
de la Gendarmerie (CORG) à Grenoble ont été officialisés 
en septembre via la signature d’une convention.

Ils permettent une exploitation immédiate et H24 améliorant
la réactivité des forces de l’ordre pour la délinquance
d’appropriation, les violences urbaines ou la sauvegarde de la
vie humaine (disparition, tentative/enlèvement d’enfant).
Ce déport est également un outil précieux d’aide à l’enquête
lors d’investigations a posteriori afin d’identifier les auteurs
d’actes délictueux ou pour la recherche de personnes
dans le cadre de disparitions inquiétantes.

•  �Poursuite de la mutualisation des polices municipales
sur des événements et grands rassemblements (Coupe
Icare, Critérium du Dauphiné), des formations au profit
des polices municipales et gendarmes (procédure vidéo
protection, procédures administratives et judiciaires relatives
aux animaux…) et de la mise à disposition aux communes
de Barrières Amovibles Anti-Véhicule Assassin pour la mise
en sûreté du domaine public (dispositions VIGIPIRATE).

•  �Fin des audits de sécurité pilotés par la Cellule de
Prévention Technique de la Malveillance du Groupement
de Gendarmerie de Grenoble, sur les déchetteries
intercommunales et les bâtiments administratifs
intercommunaux dans l’objectif de déployer
la vidéoprotection sur ces différents sites en 2025.

Et toujours :
•  �Les permanences hebdomadaires d'un juriste 

de l'association France Victime Grenoble dans les 
brigades de gendarmerie de Saint-Ismier, Pontcharra, 
Villard-Bonnot pour apporter une aide juridique 
et psychologique aux victimes d'infraction pénale

•  �La participation et la co-animation du juriste 
de France Victime Grenoble au réseau violence 
Réagir du Grésivaudan

•  �La lutte contre le cyber-harcèlement 
avec l'association e-enfance et des interventions 
dans les collèges et lycées du territoire

•  �La sensibilisation au sein des établissements scolaires
avec Drag auto pub et Service Départemental d’Incendie
et de Secours de l’Isère sur les dangers des trottinettes,
des scooters et de l'usage du téléphone au volant

•  �La permanence du Centre d’Information 
et de Recrutement des Forces Armées, une fois 
par mois au siège de la communauté de communes
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Le conseil de développement 
a connu une année 2024 difficile 
ce qui a affecté sa structuration 
et sa consolidation.

Le Le conseil de de 
développement

Le travail du conseil de 
développement s’est centré sur une 
présence et une contribution aussi 
assidue que possible dans toutes 
les commissions communautaires. 
Il a suivi les premiers travaux 
de concertation du plan de mobilité 
du Syndicat Mixte des Mobilités 
de l’Aire Grenobloise. C’est sous 
cette forme qu’il a contribué à 
l’élaboration de l’amendement du 
projet de territoire du Grésivaudan.

2 autosaisines :
•  �Les besoins en eau 

du territoire : positionnement 
sur les besoins des industriels 
de la microélectronique 
via des cahiers d’acteurs lors 
des concertations. Le conseil 
de développement a été associé 
à la composition de l’Observatoire 
de l’eau, en cours de création.

•  �Agriculture et l’alimentation

Après la démission 
de plusieurs membres, 
une phase intense de 
recrutement a été lancée 
en début d’année 2024 
ainsi qu’un travail sur la 
gouvernance : définition 
d’une co-présidence 
et renforcement du rôle 
d’impulsion du bureau. 
Un nouveau bureau a 
été élu et le déploiement 
dans les commissions de la 
communauté de communes 
s’est opéré. L’absence 
d’une co-présidente puis 
de l’animatrice à partir du 
printemps expliquent ensuite 
un fonctionnement réduit, 
longtemps assumé seul par 
le co-président et le bureau.

L e s  t e m p s  f o r t s

2 réunions
du bureau
5 réunions
plénières
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ACTIVITÉs 
ÉCONOMIQUEs
Z O N E S  D ’ A C T I V I T É S

•	 Les Adrets (Parc d’activités Les Granges)
•	 Barraux (La Gache, Renevier)
•	 Bernin (Parc des Fontaines, Zone du Teura)
•	 Biviers (Les Évequaux)
•	 Chamrousse (Shuss des Dames)
•	 Chapareillan (Longifan)
•	� Crêts en Belledonne (Plan Moulin 

[ex-Champ Sappey], Gerland, Zone industrielle)
•	� Crolles (Parc technologique, Pré-Noir, 

Les Îles du Rafour, Ambroise Croizat)
•	 Froges - Villard-Bonnot (Alfred Fredet)
•	 Froges (Pré-Roux - Angorde, Au Plan)
•	� Goncelin (Pôle Bois et extension, Bacon, 

Chandelière)
•	 La Buissière (La Buissière)
•	 La Terrasse (Pré Millon)
•	 Le Champ-près-Froges (Champ 7 Laux)
•	 Le Touvet (Le Bresson)
•	 Lumbin (Longs Prés)
•	 Le Cheylas (Actisère, Les Pérelles)
•	 Le Versoud (Étape, Malvaisin, Le Pruney)
•	� Le Versoud - Villard-Bonnot (La Grande Île 1 & 2)
•	� Montbonnot-Saint-Martin 

(Pré Millet, Croix Verte, Inovallée, Secrétan)
•	� Plateau des Petites Roches
•	� Pontcharra (Pré Brun, Moulin Vieux, 

Le Village du Bréda, Pré Chabert, Grignon)
•	 Saint-Ismier (La Bâtie, Isiparc)
•	 Saint-Martin d’Uriage (Sonnant)
•	 Saint-Nazaire-les-Eymes (Grande Chantourne)
•	� Saint-Vincent-de-Mercuze (Eurékalp, Tire-Poix)

B Â T I M E N T S

•	� Pépinière d’entreprises Bergès - Villard-Bonnot
•	 Bourse du travail Bergès - Villard-Bonnot
•	� Pépinière d’entreprises Eurékalp 

Saint-Vincent-de-Mercuze
•	� Ateliers relais Eurékalp 

Saint-Vincent-de-Mercuze
•	� Atelier numérique André Eymery 

Montbonnot-Saint-Martin
•	 Bâtiment Bois du Dauphiné - Goncelin
•	 Euromag - Crêts en Belledonne
•	 Lycée du Bréda - Allevard
•	 Bâtiment Olivetti - Pontcharra
•	 Bâtiment industriel - Barraux

ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS

•	� Gymnase du collège Simone de Beauvoir - Crolles
•	� Gymnase Lionel Terray et plateau sportif 

du collège Belledonne - Villard-Bonnot
•	� Gymnase Maurice Cucot - Pontcharra
•	� Gymnase, plateau sportif, terrain de football, 

salle polyvalente du collège - Saint-Ismier
•	� Gymnase et plateau sportif La Pierre Aiguille - Le Touvet
•	� Gymnase Frison Roche et plateau sportif - Villard-Bonnot
•	 Piscine intercommunale - Crolles
•	 Piscine intercommunale - Pontcharra
•	 Piscine découverte - Saint-Martin-d’Uriage
•	 Piscine découverte - Allevard-les-Bains
•	 Piscine découverte - Saint-Vincent-de-Mercuze
•	 Piscine découverte - Prapoutel-les 7 Laux
•	� Boulodrome intercommunal - Villard-Bonnot
•	� Piste d’athlétisme intercommunale - Villard-Bonnot
•	� Aires de décollage de parapentes 

Plateau-des-Petites-Roches
•	� Aire d’atterrissage de parapentes - Lumbin
•	� Base de loisirs de La Terrasse, 

terrains de tennis du Lac - La Terrasse
•	� Camping de La Terrasse - La Terrasse
•	� Salle multi-activités - Plateau-des-Petites-Roches
•	� Terrains de tennis - Plateau-des-Petites-Roches
•	� Terrain de football - Plateau-des-Petites-Roches
•	� RDC salle Mille Clubs - Plateau-des-Petites-Roches

ÉQUIPEMENTS 
TOURISTIQUES

•	� 800 km de sentiers inscrits au Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et de Randonnée

•	� Station des 7 Laux - Le Haut-Bréda, Les Adrets, Theys
•	� Wiz Luge - Pleynet
•	� Station du Collet (gérée par la SEMLG) - Allevard-les-Bains
•	� Espace ludique du Col de Marcieu 

(géré par la SEMLG) - Plateau-des-Petites-Roches

ÉQUIPEMENTS 
DUDU GRÉSIVAUDAN  au 31/12/2024 �
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ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS

•	� Espace Aragon - Villard-Bonnot
•	� La Maison des maquis - Le Touvet
•	� Médiathèque Gilbert Dalet - Crolles
•	� Médiathèque Jean Pellerin - Pontcharra
•	� Centre de tri navette du réseau 

de lecture publique - La Terrasse
•	 La Galerie Musée d’Allevard-les-Bains
•	� Forges et Moulins, Musée de Pinsot - Haut-Bréda
•	� La Comba Autrafé, musée de La Combe-de-Lancey

ÉQUIPEMENTS 
ADMINISTRATIFS

•	� Siège - Crolles
•	� Espace France Services 

Plateau-des-Petites-Roches
•	� La Passerelle - Crolles
•	� Centre Technique Intercommunal 

ZA Tire-Poix - Saint-Vincent-de-Mercuze
•	� Espace France Services - Pontcharra
•	� Siège Office de Tourisme 

 - Belledonne-Chartreuse -La Terrasse

PARKINGS 
INTERCOMMUNAUX

•	� Gare de Lancey
•	� Gare de Brignoud
•	� Collège de Goncelin
•	� Parking relais « Grandes Terres » - Le Touvet
•	� Parking des Longs Prés - Lumbin

COLLECTE ET 
TRAITEMENT DES 
ORDURES MÉNAGÈRES

•	� Site de collecte et administration - Le Versoud
•	� Déchetterie - Crolles
•	� Déchetterie - Saint-Ismier
•	� Déchetterie - Le Touvet
•	� Déchetterie - Saint-Martin-d’Uriage
•	� Déchetterie - Chamrousse

SOCIAL
P E T I T E  E N F A N C E

J E U N E S S E

E T  P A R E N T A L I T É 

•	� Multiaccueil - Les 3 quenottes 
Plateau-des-Petites-Roches

•	� Multiaccueil - Ronde des p’tits Poucets 
Le Champ-près-Froges

•	� Multiaccueil - La courte échelle - La Terrasse
•	� Multiaccueil - Lumbout’choux - Lumbin
•	� Multiaccueil - Les pitchous - Le Versoud
•	� Multiaccueil - Les p’tits loups - Le Versoud
•	� Multiaccueil - Trotte marmotte - Biviers
•	� Multiaccueil - Les frimousses - Les Adrets
•	� Multiaccueil - Les poussins - Le Haut-Bréda
•	�� Multiaccueil - Les petits Pierrots 

Crêts en Belledonne
•	� Multiaccueil - La papoterie - Villard-Bonnot
•	� Multiaccueil - Les coccinelles 

Saint-Nazaire-les-Eymes
•	� Multiaccueil - Les flocons - Allevard-les-Bains
•	� Multiaccueil - Les bout’chous - Crolles
•	� Multiaccueil - Les p’tits lutins - Crolles
•	� Multiaccueil - L’Épit’aile - Chapareillan
•	� Multiaccueil - L’arche - Tencin
•	� RPE du Haut-Grésivaudan 

Pontcharra, Saint-Maximin
•	� RPE du Granier - Secteur 1 - Barraux, Le Cheylas
•	� RPE du Granier - Secteur 2 - Chapareillan, 

Sainte-Marie-du-Mont, La Buissière, 
La Flachère, Sainte-Marie-d’Alloix

•	� RPE du Pays d’Allevard - Le Moutaret, 
La Chapelle-du-Bard, Allevard, Le Haut-Bréda, 
Crêts en Belledonne

•	� RPE Les P’tits d’Hommes 
Plateau-des-Petites-Roches

•	� RPE du Moyen-Grésivaudan 
Tencin, La Pierre, Le Champ-près-Froges

•	 RPE du Sud-Grésivaudan - Crolles
•	� RPE Les Grési’mômes - Secteur 1 

Bernin, Saint-Nazaire-les-Eymes, 
Biviers, Montbonnot-Saint-Martin

•	� RPE Les Grési’mômes - Secteur 2 - Saint-Ismier
•	� RPE de la Meije - Le Versoud
•	�� RPE du Balcon de Belledonne 

Sainte-Agnès, Saint Mury Monteymond, 
Saint-Jean-le-Vieux, La Combe-de-Lancey, Revel

•	� LAEP Le Tacot - Crêts en Belledonne
•	 LAEP Le Cerf-volant - Pontcharra
•	 LAEP L’Envol - Crolles et Saint-Ismier
•	 LAEP Le Tipi - Villard-Bonnot
•	�� Accueil de loisirs intercommunal itinérant 

et multisites - La Combe-de-Lancey, Revel, 
Saint Mury Monteymond

•	 LAEP Le Papillon - Plateau-des-Petites-Roches
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A U T R E S  É Q U I P E M E N T S

À  V O C A T I O N  S O C I A L E

•	 EHPAD - Résidence Belle Vallée - Froges
•	 Accueil de jour Belle Vallée - Froges
•	� Espace intercommunal Simone Veil 

(centre de planification, Secours Populaire, 
Association AGARO) - Villard-Bonnot

•	� Centre de planification et d’éducation 
familiale - Pontcharra

•	 Aire d’accueil gens du voyage - Pontcharra
•	 Aire d’accueil gens du voyage - Saint-Ismier
•	 Aire d’accueil gens du voyage - Villard-Bonnot
•	 Aire de grand passage - Crolles
•	� Local Espace Belle Étoile 

(médecine du travail) - Crolles
•	� Centre de soins infirmiers 

Plateau-des-Petites-Roches
•	� Bâtiment de la Mission Locale 

du Grésivaudan - Crolles
•	� Accueil de loisirs intercommunal - Saint-Maximin
•	 Accueil de loisirs intercommunal - Tencin
•	� Accueil de loisirs intercommunal 

Les Adrets et Theys
•	 Accueil de loisirs - La Terrasse
•	 Espace France Services - Pontcharra

eau et 
assainissement

2 9  S T A T I O N S

D ’ É P U R A T I O N

Hurtières / La Combe-de-Lancey / La Ferrière / 
Laval-en-Belledonne / Le Plateau-des-Petites-Roches
(Saint-Bernard-du-Touvet / Saint-Hilaire-du-Touvet / 
Saint-Pancrasse) / Le Touvet / Lumbin / Montbonnot-
Saint-Martin / Pontcharra / Revel / Saint-Martin-d’Uriage /
SIVOM 7 Laux - Le Pleynet / Saint-Jean-le-Vieux / Saint-
Maximin / Saint Mury / Sainte-Agnès / Sainte-Marie-d’Alloix.

2 0 3  P O I N T S

D E  C A P T A G E

Allevard-les-Bains / Barraux / Bernin / Chamrousse / 
Chapareillan / Crêts en Belledonne / Froges / Goncelin /
Hurtières / La Chapelle-du-Bard / La Combe-de-Lancey /
La Flachère / La Pierre / La Terrasse / Laval-en-Belledonne /
Le Cheylas / Le Haut-Bréda (La Ferrière, Pinsot) / 
Le Moutaret / Le Plateau-des-Petites-Roches (Saint-
Bernard-du-Touvet / Saint-Hilaire-du-Touvet / 
Saint-Pancrasse) / Le Touvet / Lumbin / Pontcharra / 
Revel / Sainte-Agnès / Saint-Martin-d’Uriage / 
Saint-Maximin / Saint Mury Monteymond / 
Saint-Nazaire-les-Eymes / SIVOM 7 Laux - La Ferrière / 
SIVOM 7 Laux - Theys / Saint-Vincent-de-Mercuze / 
Sainte-Marie-d’Alloix / Sainte-Marie-du-Mont / Tencin / 
Theys / Villard-Bonnot.

1   2 7 3   K M

D E  C O N D U I T E S

D ’ E A U  E N  S O U S - S O L

1   0 3 1   K M  D E  R É S E A U

D ’ A S S A I N I S S E M E N T

3 7  S T A T I O N S

D E  P O M P A G E

Allevard-les-Bains / Barraux / Bernin / Biviers / 
Chamrousse / Crolles / Froges / Goncelin / Le Cheylas / 
Le Moutaret / Le Plateau-des-Petites-Roches (Saint-
Hilaire-du-Touvet / Saint-Pancrasse) / Le Touvet / 
Le Versoud / Lumbin / Pontcharra / Saint-Ismier / 
Saint-Maximin / Saint-Vincent-de-Mercuze / Sainte-
Marie-du-Mont / Villard-Bonnot.

2 2 2  R É S E R V O I R S

Allevard-les-Bains / Barraux / Bernin / Biviers / 
Chamrousse / Chapareillan / Crêts en Belledonne / 
Crolles / Froges / Goncelin / Hurtières / La Buissière / 
La Chapelle-du-Bard / La Combe-de-Lancey /
La Flachère / La Pierre / La Terrasse / Laval-en-Belledonne /
Le Champ-près-Froges / Le Cheylas / 
Le Haut-Bréda (La Ferrière, Pinsot) / Le Moutaret /
Le Plateau-des-Petites-Roches (Saint-Bernard-du-Touvet /
Saint-Hilaire-du-Touvet / Saint-Pancrasse) / 
Le Touvet / Le Versoud / Les Adrets / Lumbin / 
Montbonnot-Saint-Martin / Pontcharra / Revel / 
Sainte-Agnès / Saint-Ismier / Saint-Jean-le-Vieux / 
Saint-Martin-d’Uriage / Saint-Maximin / Saint Mury 
Monteymond / Saint-Nazaire-les-Eymes / 
SIVOM 7 Laux / La Ferrière / SIVOM 7 Laux / Theys / 
Saint-Vincent-de-Mercuze / Sainte-Marie-d’Alloix / 
Sainte-Marie-du-Mont / Tencin / Theys / 
Villard-Bonnot.

A D M I N I S T R A T I O N

ZA Tire-Poix - Saint-Vincent-de-Mercuze
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390, rue Henri Fabre - 38926 Crolles Cedex
Tél. : 04 76 08 04 57

www.le-gresivaudan.fr

le Grésivaudan


